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Mesdames, messieurs, 
à titre liminaire, je 
voudrais remercier 

l'ensemble des intervenants 
qui ont bien voulu prendre 
sur leur temps pour participer 
à ce colloque.
À plusieurs titres, la tenue 
de ce colloque représente un 
temps fort pour notre orga-
nisation. De prime abord, le 
SMIC concerne un nombre 
croissant de salariés : 3,1 
millions de salariés étaient 
rémunérés au SMIC au 1er 
janvier 2013, soit 500000 de 
plus qu'en 2012, ce qui est 
considérable.
Nul n'est besoin de préciser 
l'attachement de FORCE 
OUVRIÈRE au SMIC car 
il assure selon nous la pro-
tection des salariés les plus 
vulnérables et constitue un 
outil efficace de lutte contre 
le développement des inéga-
lités salariales.
Cet attachement pour le SMIC 
nous a conduit, à travers 
notre groupe de travail sur 
les salaires, à nous interro-
ger sur le SMIC, son méca-
nisme, son évolution, son 
rôle, avec le concours de 
plusieurs chercheurs, éco-
nomistes, universitaires, né-
gociateurs de branche, avec 

des organisations syndicales  
européennes, (avec nos cama-
rades belges et allemands). 
Ces échanges fructueux ont 
contribué à enrichir nos tra-
vaux par une vision encore 
plus large du pouvoir d'achat 
des salariés en alliant dimen-
sion économique et dimension 
sociale. 
C'est ainsi que notre propo-
sition de réforme des mé-
canismes de revalorisation 
du SMIC a enfin porté ses 
fruits en 2013 par la prise en 
compte du SBHOE, c’est-à-
dire le salaire de base horaire 
ouvrier/employé. 
De même, notre demande 
concernant la désignation 
d’un sociologue du travail 
dans le groupe d’experts sur 
le SMIC a pu aboutir dans le 
cadre du renouvellement de 
ce groupe.
Le SMIC est souvent présenté 
comme étant un frein à l'em-
ploi. La question mérite d'être 
débattue à l'heure où certains 
de nos voisins européens 
s'engagent dans la voie du 
salaire minimum.
De toutes parts, les critiques 
fusent contre le SMIC jugé 
trop élevé et contre-produc-
tif. Dans le même temps, 
les propositions de réforme  

visant à créer tantôt un SMIC 
jeune ou encore un SMIC 
différencié en fonction de la 
productivité se multiplient. 
Dans ce contexte difficile, 
nous avons souhaité mettre 
en débat ce sujet sur lequel 
nous nous sommes beaucoup 
investis en faisant appel 
à des spécialistes issus de  
différentes disciplines.
Nous regrettons cependant 
l'absence de Gilbert Cette, 
économiste aussi très connu, 
car le but est d'entendre les 
différentes thèses et d'en 
débattre. Plutôt que des ex-
posés successifs, nous avons 
préféré la formule des tables 
rondes, afin d'amener la 
confrontation des savoirs et 
l'échange des expériences.
Pour en débattre, nous avons 
souhaité la présence d'éco-
nomistes et de sociologues 
de qualité et, pour animer 
ces débats, Laurent Mauduit, 
journaliste à Médiapart, au 
fait des actualités écono-
miques et sociales, a bien 
voulu se prêter à l'exercice, 
en acceptant d’animer ce dé-
bat tout au long de la journée.
L'éclairage et les enseigne-
ments qui seront apportés au 
cours de cette journée nour-
riront, j'en suis convaincue, 
les réflexions consacrées au 
SMIC et au pouvoir d'achat 
des salariés en France. 
Je vous remercie de votre 
présence et en vous souhai-
tant un bon colloque, de bons 
débats, fructueux et riches. 
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Ordinairement, je n'anime jamais de débats pour des raisons éthiques ou  
déontologiques, parce que je n'aime pas avoir un lien de dépendance. Là, 
quand il s'agit d'une confédération syndicale, il en va différemment et aussi 

différemment parce que je trouve que mon métier de journaliste économique et 
social, c'est d'abîmer. Beaucoup de journalistes ont été happés par des systèmes de 
pensée unique et considèrent qu'il n'y a pas de place au débat économique, que tout 
ce qui relève du choix des hommes est hors débat, que l'économie est un domaine 
d'initiés spécialisés. Ce n'est pas ma conception. Du coup, j'ai trouvé utile, surtout pour 
un sujet aussi important que celui-là, de sortir de ce qui est mon métier, qui est de 
produire des informations, pour animer un débat et surtout un débat pluridisciplinaire 
avec des économistes, des historiens, des sociologues.

Je suis heureux que la CGT-FO ait eu l'idée de ce débat et je me réjouis de cette 
participation. 

Les choses vont se passer en 3 temps. D'abord, un premier temps, où on va nous 
présenter les éléments clés du SMIC, statistiques et ensuite, nous aurons deux tables 
rondes distinctes, l’une sur le débat économique du SMIC : est-ce un frein ou pas 
à l'emploi ? Et seconde partie cet après-midi, de 14 heures à 16 heures, plutôt sur  
l'aspect social des choses. Est-ce qu’il joue toujours son effet de filet de protection 
sociale ou pas et qu'est-ce que le SMIC dit de la pauvreté, de la précarité etc. ?

L'ambition est d'animer un débat, de vous faire réfléchir et donc les orateurs qui 
viendront à chacune des tables rondes auront du temps pour parler. Je vous propose 
la règle du jeu suivante, chaque participant aura 20 minutes ou une demi-heure pour 
présenter sa réflexion sur le SMIC dans son domaine de spécialité, ensuite que chaque 
participant se confronte, s'interpelle, se critique, qu'on fasse naître un débat et après, le 
débat aura lieu avec vous dans la salle. On prendra le temps pour que le débat puisse 
se prolonger.

Premier temps, j'appelle Fabien Toutlemonde de la DARES, qui est le service de  
recherche du ministère du travail pour qu'il nous présente les éléments clés  
statistiques du SMIC. 

PROPOS INTRODUCTIF PAR
LAURENT MAUDUIT
ÉCRIVAIN et JOURNALISTE, 
COFONDATEUR DE MEDIAPART
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Eléments de  
définition légale
Le SMIC, considéré comme 
un minimum légal, a été créé 
par la loi du 8 janvier 1970 
pour remplacer le SMIG. 

Aucune personne de plus 
de 18 ans ne peut être rému- 
nérée au-dessous du salaire 
horaire correspondant au 
SMIC. Il couvre la France 
métropolitaine et les DOM. 
Le SMIC était automati-

quement revalorisé tous les 
1er juillet de chaque année 
jusqu'au 1er juillet 2009.  
Depuis le 1er janvier 2010 la 
revalorisation automatique a 
lieu au 1er janvier. 

Outre cette règle automa-
tique, le SMIC est revalorisé 
dans deux cas :
– coups de pouce gouverne-
mentaux ;
–	 Inflation	 dépassant	 2%	
depuis la dernière revalori-
sation du SMIC. 

La règle de revalorisation 
automatique consiste à reva-
loriser le SMIC du montant 
de	l'inflation	observée	depuis	
la dernière revalorisation, 
augmenté de la moitié des 
gains de pouvoir d'achat du 
salaire	de	base	des	ouvriers.
Exemple : au 1er janvier 2014, 
on	 a	 constaté	 une	 inflation	
annuelle	 en	 novembre	 2013	
de	0,6%.	Le	pouvoir	d'achat	
du	 salaire	 de	 base	 des	 ou-
vriers et des employés était 
de	0,9%	(1,6%	d'augmenta-
tion	moins	 l'inflation).	On	a	
pris la moitié de ce gain de 
pouvoir d'achat, c'est-à-dire 
0,5 point. Le SMIC a été  
revalorisé	de	1,1%.	

Cette règle s’applique sur 
la	 base	 des	 indicateurs	 que	 
produit la DARES.

En	 2013,	 les	 indicateurs	 de	
revalorisation du SMIC ont 
changé. Autrefois, on s'ap-

Intervention de  
Fabien TOUTLEMONDE
Adjoint au chef du département 
des Salaires et des Conventions 
Salariales groupe-Organisation 
du travail

L’exposé se déroulera en quatre temps : après un  
rappel de quelques éléments de définition légale, nous 
verrons dans quels types d’entreprises sont employés 
les salariés rémunérés au SMIC et dans quels secteurs 
d'activité ils travaillent. Nous essaierons ensuite de  
définir qui sont les salariés payés au SMIC au regard 
des catégories socioprofessionnelles, profils, diplômes, 
puis nous mettrons l'accent sur les rémunérations des 
salariés au SMIC pour démontrer qu’un salarié au SMIC 
peut percevoir une rémunération supérieure au SMIC. 
Enfin, seront étudiés les éléments qui lient le SMIC à 
la grille des salaires, à la distribution des salaires et aux 
éléments liés aux inégalités de salaires.
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puyait sur l'indice des prix à 
la	consommation	hors	 tabac	
des	ménages	urbains	dont	le	
chef est ouvrier1. 

"Aucune  
personne de 
plus de 18 ans 
ne peut être 
rémunérée 
au-dessous du 
salaire horaire 
correspondant 
au SMIC ..."

Pour les salaires horaires, on 
intégrait, avant ce change-
ment, uniquement le salaire 
horaire	de	base	des	ouvriers,	
mais la structure de l'écono-
mie française ayant évolué, 
il y a aujourd'hui autant 
d'employés que d'ouvriers 
concernés	par	les	bas	salaires. 
On a donc construit un indi-
cateur qui concerne à la fois 
les ouvriers et les employés. 
Tous les éléments de la  
rémunération n'entrent pas 
dans l'assiette du SMIC. 
Ainsi, on peut être rémunéré 

au-dessus du SMIC horaire 
et entrer dans l'assiette du 
SMIC. 
Qu’est-ce qui entre dans le 
calcul de l’assiette du SMIC ? 
Le	 salaire	 de	 base,	 certains	
compléments de salaire hors 
prime, les compensations 
pour réduction d'horaires et 
indemnités,	 les	 pourboires,	
le	remboursement	de	frais	et	
certaines primes, les primes 
de rendement individuelles 
ou collectives, les primes de 
production ou de productivité, 
des	 primes	 de	 fin	 d'année,	
de vacances, mais certains 
éléments n'entrent pas dans 
l’assiette du SMIC. 
Le premier élément, c'est la 
participation à l'intéresse-
ment et l'épargne salariale, 
les heures supplémentaires 
et complémentaires, les 
majorations pour heures 
supplémentaires ou complé-
mentaires. 
La majoration pour heures 
supplémentaires n'entre pas 
dans le calcul du SMIC. Et 
un	certain	nombre	de	primes	
ne sont pas non plus prises 
en compte. Cela va être im-
portant parce qu'il y a un 

certain	 nombre	 de	 salariés	
qui	 sont	 payés	 sur	 la	 base	
du	 SMIC,	 qui	 bénéficient	
de la revalorisation automa-
tique au 1er janvier, mais qui 
gagnent plus qu’un SMIC.

"Un certain nombre 
de travailleurs ne 
sont pas couverts 
par le SMIC ..."

Un	 certain	 nombre	 de	 
travailleurs ne sont pas  
couverts par le SMIC. Il y a 
tout	 d'abord	 des	 travailleurs	 
exclus du champ du SMIC : 
salariés n'ayant pas d'ho-
raires	contrôlables.	Les	VRP	
qui n'ont pas d'horaire de 
travail sont exclus du champ 
du SMIC, tout comme les 
stagiaires et les personnes 
handicapées qui sont dans 
les ESAT2.

Par ailleurs, il y a des statuts 
pour lesquels une dérogation 
au SMIC est autorisée : assis-
tantes maternelles, assistants 
familiaux, salariés de moins 
de 18 ans ayant moins de  
6 mois de pratique, apprentis, 
ainsi que certains contrats en 
alternance.

Concernant les sources 
statistiques, la DARES 
rencontre deux types de 
difficultés	 pour	 suivre	 en	 
statistiques les Smicards. 

2 Établissements	et	services	d’aide	par	le	travail.
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–	 Il	 faut	 identifier	 l’assiette	
du SMIC parce que certains 
éléments de la rémunération 
font que la personne est au 
SMIC ou non et donc, il faut 
connaître le détail de la ré-
munération et peu de sources 
statistiques permettent de le 
faire. 
– Comme le SMIC est  
défini	 sur	 une	 base	 horaire,	
il faut connaître le volume 
de travail en heures de la  
personne. C'est une limitation 
statistique importante. 
Nous disposons de trois 
sources à travers lesquelles 
sont faites la plupart des  
travaux de recherche sur le 
SMIC. 
– La première source est 
celle qui sert à revaloriser 
le SMIC de manière auto-
matique tous les ans. Ce 
sont les enquêtes ACEMO 
de la DARES. Dans cette 
enquête, une fois par an, on 
pose la question aux entre-
prises	 :	 combien	de	 salariés	
de	 votre	 entreprise	 ont	 bé-
néficié	 de	 la	 revalorisation	
automatique du SMIC, ou du 
coup de pouce, ou de la re-
valorisation	liée	à	l'inflation?	
Là, on peut compter préci-

sément	 combien	 de	 salariés	
ont	 bénéficié	 de	 la	 revalori-
sation. Mais ce n'est qu'une  
photo. Les choses évoluent en  
permanence. 
– Il y a également des  
enquêtes menées conjoin-
tement par l’INSEE et la 
DARES, toujours auprès 
des entreprises. Ce sont les 
enquêtes ECMOSS sur le 
coût de la main d'œuvre 
et la structure des salaires 
où on connaît le détail de 
la rémunération. Cette en-
quête	 cherche	 à	 identifier	
le	 salaire	 de	 base,	 les	 dif-
férentes primes, les heures 
supplémentaires et l'épargne 
salariale. A partir de cette 
enquête, on arrive à recons-
tituer à l'intérieur de la ré-
munération des salariés, ce 
qui est l’assiette du SMIC 
et, du coup, on peut compta-
biliser	les	salariés	au	SMIC,	
mais aussi savoir qui ils sont, 
quel	est	leur	profil,	où	ils	tra-
vaillent, etc.
– La dernière source, la 
DADS, fonctionne plus par 
approximation. On peut 
compter les salariés au 
voisinage du SMIC. Sans 
connaître le détail de leur 

rémunération, on peut voir 
ceux qui sont dans un inter-
valle très proche du SMIC en 
termes de salaire horaire. Ce 
n'est pas une enquête mais 
une source exhaustive per-
mettant de couvrir tous les 
postes de travail de France. 
C'est un CERFA que rem-
plissent les entreprises et qui 
sert à faire leur déclaration 
auprès des URSSAF.

On part de l'enquête ACE-
MO, celle qui compte le 
nombre	 de	 salariés	 ayant	
bénéficié	 de	 la	 revalorisa-
tion du SMIC au 1er janvier. 
10,8%	 des	 salariés	 en	 ont	
bénéficié	au	1er janvier 2014. 

"Il y a eu  
une période  
d’augmentation  
de la proportion  
de salariés au  
SMIC lors de la 
convergence des  
différents SMIC  
faisant suite à  
la réduction du  
temps de travail ins-
taurée par les  
lois «Aubry» ..."

Le graphique couvre toutes 
les tailles d'entreprise et tous 
les salariés du privé hors 
agriculture.
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Il y a eu une période d’aug-
mentation de la proportion 
de salariés au SMIC lors de 
la convergence des différents 
SMIC faisant suite à la réduc-
tion du temps de travail ins-
taurée	 par	 les	 lois	 «Aubry».	
Ainsi,	 entre	 2003	 et	 2005,	
il y avait plusieurs SMIC. 
Depuis, on est revenu à un 
SMIC unique. À partir de là, 

la proportion de salariés au 
SMIC a augmenté. C’est lié 
au fait que, quand le SMIC 
progresse très vite, les entre-
prises n'ajustent pas forcé-
ment en temps réel les rému-
nérations de toute la grille des 
salaires et cela tend à ramas-
ser des salariés qui n'étaient 
pas au SMIC jusque là et qui 
sont rattrapés par le SMIC.

Sur le graphique ci-dessous, 
on met en ordonnée les 
hausses annuelles du SMIC 
et	 en	 abscisse	 la	 proportion	
de	 salariés	 qui	 ont	 bénéfi-
cié de la revalorisation du 
SMIC. Plus la hausse an-
nuelle du SMIC est impor-
tante, plus la proportion de 
salariés	bénéficiant	de	la	re-
valorisation est importante. 
Il y a un lien entre la propor-
tion de salariés au SMIC et 
le dynamisme du SMIC. 

Il y a davantage de salariés 
au SMIC dans les TPE. Glo-
balement,	 la	 proportion	 de	
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salariés	au	SMIC	bénéficiant	
de la revalorisation du SMIC 
diminue quand la taille de 
l'entreprise augmente3.

Les secteurs  
d'activités qui 
comptent le plus  
de salariés au SMIC
C'est	 dans	 l'hébergement	 et	
la restauration qu'il y a le 
plus	de	salariés	qui	ont	béné-
ficié	de	 la	dernière	revalori-
sation	du	SMIC	:	34%.
Ensuite, viennent les autres 
activités de services dans 
lesquelles il y a l'art, la 
culture, les spectacles, les 
sports, les associations. Ces 
activités	 concernent	 beau-
coup de secteurs qui ont des 
bas	salaires	et	emploient	pas	
mal de salariés au SMIC  
(1	sur	5).	
Un salarié sur cinq est payé 
au SMIC dans le secteur 
privé de la santé et l'action 
sociale. 
Dans le commerce et la ré-
paration,	nombre	de	salariés	
sont également payés au 
SMIC. 

Là où il y a le moins de sa-
lariés	 qui	 ont	 bénéficié	 de	
la revalorisation du SMIC, 
c’est dans l'énergie, l’infor-
mation, la communication, 
la	 finance,	 l'assurance,	 le	
secteur des eaux et des dé-
chets. Dans ce dernier sec-
teur, il y a une politique pour 
payer les salariés légèrement 
au-dessus du SMIC. 

Dans le secteur des trans-
ports et de l’entreposage, 
peu de salariés sont payés 
sur	la	base	du	SMIC.

Dans quelle 
branche  
professionnelle  
y a-t-il le plus de 
salariés au SMIC ? 
C’est	 la	 branche	 de	 la	 res-
tauration rapide qui compte 
le	 plus	 de	 smicards	 :	 63%	
des	salariés	ont	bénéficié	de	
la revalorisation du SMIC. 
Les succursales de vente au 
détail	 d’habillement,	 presta-
taires de services du secteur 
tertiaire,	 boulangeries	 pâtis-
series artisanales comptent 

aussi	 beaucoup	 de	 salariés	
au SMIC. 

A l’opposé, les conventions 
collectives dans lesquelles on 
compte le moins de salariés 
au SMIC sont : la métallurgie, 
l’industrie chimique et phar-
maceutique,	 les	 banques	 et	
l’assurance.

Quels sont les 
salariés qui sont 
payés sur la base 
du SMIC ?
En 2010, les salariés au 
SMIC étaient essentielle-
ment	sans	diplôme	(18%	des	
sans	diplôme	contre	2%	des	
salariés	du	supérieur)	et	dans	
d'autres types de contrats 
que les CDD ou CDI. Plus 
le	 contrat	 est	 stable,	 moins	
les salariés sont payés sur la 
base	du	SMIC,	et	au	niveau	
de la durée du travail, il y a 
davantage de salariés payés 
sur	la	base	du	SMIC	chez	les	
temps	 partiels	 que	 chez	 les	
temps	 complets.	 C’est	 chez	
les ouvriers et employés 
qu’on compte le plus de sa-
lariés	 payés	 sur	 la	 base	 du	
SMIC et, sans surprise, très 
peu	chez	les	cadres.	

Il y a une inégale réparti-
tion territoriale des salariés 
payés	 sur	 la	base	du	SMIC.	
25%	 des	 salariés	 au	 SMIC	

3	 Dans	les	entreprises	de	1	à	9	salariés,	24,4	%	des	salariés	ont	bénéficié	de	la	revalorisation	du	SMIC.	Dans	les	entre-
prises	de	500	salariés	ou	plus,	moins	de	5	%	des	salariés	ont	bénéficié	de	la	revalorisation	du	SMIC.
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se trouvent en Ile-de-France. 
Mais cette région concentre 
énormément d'emplois.
Donc, si on regarde la part 
des salariés au SMIC à l'in-
térieur de l'Ile-de-France, ils 
ne	sont	que	7%.	Ces	7%	de	
salariés payés au SMIC sont 
à	 comparer	 aux	 14%	 dans	
le	sud-ouest	et	12%	dans	 le	
nord. C’est lié au fait que la 
structure	 des	 qualifications	
est différente d'un territoire 
à l'autre. En particulier en 
Ile-de-France,	il	y	a	31%	de	
cadres alors qu’ailleurs, c'est 
plutôt	 12%	de	 cadres.	C'est	
cette	 distorsion	 des	 qualifi-
cations qui fait qu'on a une 
disproportion de salariés au 
SMIC dans les différentes 
régions.

Les femmes sont plus sou-
vent payées au SMIC que 
les	hommes,	14%	contre	8%	
car elles sont plus souvent à 
temps partiel, travaillent da-
vantage dans les secteurs qui 
concentrent les travailleurs 
payés	au	SMIC	(habillement,	
activités	de	services).	Même	
en tenant compte de ces ef-
fets structurels, on note que 
les femmes ont 1,4 fois plus 
de chance d'être rémunérées 

sur	la	base	du	SMIC	que	les	
hommes. Donc même en 
corrigeant ces effets, il reste 
une inégalité de salaire qui 
se traduit par une inégalité 
d'exposition au SMIC.

On retrouve ce même genre 
d'inégalité pour les jeunes.

La proportion de salariés 
payés	 sur	 la	 base	 du	 SMIC	
diminue au fur et à mesure 
que	l'âge	augmente.	10%	des	
moins de 25 ans sont payés 
sur	la	base	du	SMIC,	contre	
9%	 des	 40	 ans	 et	 plus.	 Le	
SMIC correspond souvent à 
un salaire de première em-
bauche,	 les	 jeunes	sont	plus	
souvent employés en CDD 
ou contrats précaires, et là 
encore, même en corrigeant 
des effets de structure, on re-
trouve une inégalité, soit que 
les moins de 25 ans ont 2,6 
fois plus de chance d'être au 
SMIC	que	les	30/39	ans.	

À l'inverse, l'ancienneté 
éloigne du risque d’être payé 
au	 SMIC.	 17%	 des	 salariés	
ayant moins d’un an d'expé-
rience sont au SMIC contre  
3%	de	ceux	qui	ont	plus	de	
10 ans d'expérience. 

Les rémunérations 
des salariés payés 
sur la base du SMIC

Au vu de leur rémunération 
horaire, certains salariés 
remplissent toutes les ca-
ractéristiques des salariés 
au SMIC. Pourtant, ils vont 
gagner au total plus que le 
SMIC. C’est lié au fait que 
certaines primes ne sont pas 
comptées dans l'assiette du 
SMIC comme les primes 
d'ancienneté, certaines primes 
exceptionnelles,	le	treizième	
mois, les avantages en  
nature et les majorations 
pour heures supplémen-
taires et complémentaires ne 
sont pas non plus comptées. 
Si	 bien	 qu’en	 2010,	 13%	
des salariés étaient payés 
sur	 la	 base	 du	 SMIC	 mais	 
gagnaient	plus	de	1,3	fois	le	
SMIC horaire.

Concernant la composition 
de la rémunération des sala-
riés payés au SMIC, notons 
le	salaire	de	base	représente	
90%	 de	 leur	 rémunération	
contre	 85%	 pour	 les	 autres	
salariés.

La	 part	 variable	 du	 salaire	
pour les smicards est plus 
faible	que	chez	les	autres	sa-
lariés. En revanche, un sala-
rié	payé	sur	la	base	du	SMIC	
aura	4%	de	sa	rémunération	
en heures supplémentaires 
et complémentaires contre 
seulement	2%	pour	les	sala-
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riés	payés	sur	une	base	supé-
rieure. Il aura un peu moins 
de	primes,	7%	contre	13%.	
Si l’on regarde les primes 
qui ne sont pas incluses dans 
l'assiette	du	SMIC,	5,4%	de	
la rémunération d'un salarié 
au SMIC échappent à l'as-
siette	du	SMIC,	contre	8,7%	
pour les autres salariés.
Autant il y a des salariés qui 
gagnent plus que le SMIC, 
autant il y a des salariés qui 
gagnent moins que le SMIC 
tout en étant payés sur la 
base	du	SMIC.	
Pour calculer ces éléments, 
il faut disposer de données 
fiables	sur	les	heures	travail-
lées et c'est un point de fra-
gilité des statistiques et des 
enquêtes en particulier.
Le secteur où la rémunéra-
tion des salariés payés sur 
la	base	du	SMIC	est	 la	plus	
importante et dépasse large-
ment le SMIC, c’est le trans-
port et l’entreposage car il y 
a	beaucoup	d'heures	supplé-
mentaires qui sont payées. 
Avec les majorations, les 
salariés arrivent à gagner 
nettement plus que le SMIC.
Un autre point concerne les 
trajectoires salariales des sa-
lariés au voisinage du SMIC 

(à	partir	des	DADS).	En	pra-
tique, il y a trois  parcours 
types	 qui	 couvrent	 40%	
des salariés au voisinage du 
SMIC : un gros tiers des sa-
lariés qui avaient été identi-
fiés	a	évolué	vers	des	salaires	
supérieurs.	 11%	d'entre	 eux	
ont fait des allers-retours 
entre le SMIC et des salaires 
supérieurs	et	7%	d'entre	eux	
sont restés au voisinage du 
SMIC.
Certains salariés sont sortis 
du champ de l'étude, soit 
parce qu’ils se sont retrouvés 
au chômage, en inactivité, à 
la retraite, soit parce qu’ils 
ont cessé de chercher un 
travail ou se sont retrouvés 
vers des secteurs qui ne sont 
pas suivis par cette source 
statistique comme l’agricul-
ture, ou encore les emplois à  
domicile. 

Le lien entre le 
SMIC et la grille 
salariale de la  
distribution des 
salaires et les  
inégalités de  
salaires
Un premier point sur le 
lien entre SMIC et minima 
conventionnels. 

Dans tous les cas, c'est le 
SMIC qui s’applique, c’est-
à-dire que les entreprises 
sont tenues de verser une 
compensation au-dessus du 
minimum	de	la	branche	pour	
revenir au niveau du SMIC.

Du coup, au ministère du 
Travail, un suivi étroit des 
branches	et	des	conventions	
collectives est opéré pour les 
branches	qui	ont	 tendance	à	
avoir	un	minimum	en	bas	de	
la grille qui est un peu systé-
matiquement en dessous du 
SMIC ou qui n'arrive pas à 
suivre l'évolution minimale 
voulue par le SMIC.

Dans les statistiques, c’est 
plus	qualitatif.	Environ	10%	
des	 branches	 profession-
nelles sur les 5 dernières 
années avaient un minimum 
du	bas	de	 la	grille	 systéma-
tiquement inférieur au SMIC 
et	 dans	 ces	 branches-là,	 le	
SMIC s’appliquait de façon 
automatique pour les salariés 
payés	sur	le	bas	de	la	grille.

Dans	 le	 bilan	 annuel	 de	 la	
négociation collective, qui 
est	 publié	 tous	 les	 ans	 par	
le ministère du travail, on 
retrouve certains indicateurs 
de conformité au premier 
niveau du SMIC. Il faut les 
prendre avec précaution 
puisqu’on	 va	 toujours	 ob-
server les choses à un instant 
«t»	 et	 on	 peut	 avoir	 un	 pic	
à un moment donné. Si l’on 
comptabilise	 les	 branches	
dont le dernier niveau est 
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en dessous du SMIC et si on 
regarde cela un mois après 
la revalorisation du SMIC, 
c'est logique que cette par-
tie	 de	 branche	 ne	 soit	 pas	
en conformité parce que 
les	 branches	n'ont	 pas	 eu	 le	
temps de négocier pour se 
réajuster. 

Il faut regarder ces indica-
teurs avec précaution et les 
interpréter en tendance.

"Quand on  
revalorise le  
SMIC, une  
partie des salariés  
bénéficient d'un 
saut de salaire et 
cela dynamise les 
salaires à ce  
moment donné ..."

Il y a un effet que les écono-
mistes	ont	bien	regardé	c’est	
l’effet du SMIC sur la dy-
namique des autres salaires. 
Il y a un effet direct comp-
table,	quand	on	revalorise	le	
SMIC, une partie des sala-

riés	bénéficient	d'un	saut	de	
salaire et cela dynamise les 
salaires à ce moment donné. 
Cela concerne tous les sala-
riés qui sont compris entre 
l'ancienne et la nouvelle  
valeur du SMIC.

En pratique, il existe un ef-
fet indirect sur les autres sa-
laires c'est ce qu'on appelle 
l'effet d'entraînement ou de 
diffusion. Cela vient du fait 
qu'une fois qu'on a augmen-
té	 le	 SMIC,	 les	 branches	
renégocient leur grille sala-
riale, réalignent leur grille 
salariale et cela vient créer 
une augmentation de salaire 
pour les autres niveaux de 
la grille salariale. Cela vient 
du fait qu'à l'intérieur d'une 
entreprise, sans tenir compte 
de	la	notion	de	branche,	une	
entreprise peut avoir intérêt 
à maintenir une hiérarchie 
des salaires. Par exemple, on 
veut que tel salarié soit payé 
un peu plus que tel autre 
parce qu'il est contremaître, 
encadrant et donc quand il y 
a une augmentation du SMIC 
plusieurs salariés qui n’ont 
pas forcément les mêmes 
fonctions se retrouvent au 
même niveau. Du coup, on 
recrée	 une	 distribution	 des	

salaires différente en aug-
mentant les autres salaires.

Une étude de la DARES pa-
rue en 2011 a montré l'évo-
lution du salaire de	 base	
au troisième trimestre, à 
l'époque où le SMIC était re-
valorisé au 1er juillet. On voit 
qu'au troisième trimestre, les 
salariés	 du	 bas	 de	 la	 distri-
bution	de	salaires	– ceux qui 
gagnent entre 1 et 1,2 SMIC 
– ont une augmentation de 
salaire très importante qui 
est l'effet direct du SMIC, 
mais les autres salaires de 
base	 qui	 ne	 sont	 pas	 censés	
être concernés par le SMIC, 
ont également une augmen-
tation de salaire.

Quelles sont les caractéris-
tiques de cet effet de diffu-
sion ? Il y a un effet de court 
terme qui s'annule à partir 
d’un certain niveau de rému-
nération et qui s’annule pour 
les salariés payés plus que 
2 fois le SMIC. Pour ceux-
là,	on	n'observe	pas	un	effet	
d'augmentation de salaire 
qui coïncide avec le moment 
où le SMIC augmente. 

Cet effet est lié aux caracté-
ristiques conventionnelles. 
Plus il y a de postes couverts 
par la convention collective, 
plus cet effet de diffusion 
est	 fort.	 Plus	 la	 branche	 est	
dynamique, plus cela va la 
conduire à réévaluer sa grille 
salariale et à revaloriser les 
salaires. 
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Cet effet de diffusion arrive 
dans les deux trimestres qui 
suivent la revalorisation du 
SMIC. Et après, ce qui se 
passe, c'est qu'il y a un sys-
tème de rotation. Dans un 
premier temps, on augmente 
le	 SMIC,	 les	 bas	 salaires	
augmentent	 beaucoup.	 Puis,	
il	 y	 a	 une	 diffusion,	 les	 bas	
salaires augmentent moins 

vite que les salaires inter-
médiaires de la grille, si 
bien	 qu’un	 an	 après	 l'aug-
mentation du SMIC, les sa-
laires des salariés proches du 
SMIC ont augmenté de 0,16 
point de plus que les salariés 
qui	touchent	3	fois	le	SMIC.
Enfin,	 arrêtons-nous	 un	 ins-
tant sur les indicateurs d’iné-
galités de salaires liés à la 

distribution	 de	 salaires.	 On	
regarde le premier décile, 
c’est-à-dire	les	10%	de	sala-
riés	les	moins	bien	payés,	les	
10%	 de	 salariés	 les	 mieux	
payés, et le salaire médian, 
puis les ratios entre les diffé-
rents déciles.
La	 dernière	 courbe	 en	 bas,	
c'est	le	ratio	entre	les	10%	de	
salariés	les	moins	bien	payés	
et le niveau du SMIC. Les 
10%	 de	 salariés	 les	 moins	
bien	 payés	 gagnent	 un	 peu	
plus	que	le	SMIC	(1,2	fois	le	
SMIC)	 et	 cette	 distribution	
des	 salaires	 est	 assez	 stable	
dans le temps. 
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"Quand on veut 
suivre les inégalités 
de salaires, on voit 
que ces inégalités  
de salaires ont  
diminué entre 2002 
et 2006 et sont 
stables depuis ..." 

On	voit	que	 les	10%	de	sa-
lariés les mieux payés, c'est 
la	 courbe	 du	 haut,	 gagnent	
environ	 3	 fois	 plus	 que	 les	
10%	 des	 salariés	 les	 moins	
bien	payés	de	la	distribution	
des salaires. 
Quand on veut suivre les 
inégalités de salaires, on voit 
que ces inégalités de salaires 
ont diminué entre 2002 et 

2006	 et	 sont	 stables	 depuis.	
On ne voit pas de déforma-
tion forte pendant la crise en 
2009 et 2010.

Nous voulons terminer sur le 
fait qu’en 2008, a été intro-
duit un groupe d'experts sur 
le SMIC pour donner un avis 
sur l'évolution du SMIC, qui 
est chargé d'éclairer le gou-
vernement et la commission 
nationale de la négocia-
tion collective. La DARES 
contribue	 à	 ce	 rapport	 en	
fournissant les indicateurs 
qui aident les experts à for-
muler leur avis.
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Laurent Mauduit a ouvert 
cette première table 
ronde en interrogeant 
Philippe Askenazy sur le 
point suivant : vous avez 
un regard, pas seule-
ment sur la France, mais  
aussi sur les autres pays : 
est-ce qu’à la fois politi-
quement mais aussi éco-
nomiquement nous ne 
sommes pas à un point 
de bascule ? Est-ce qu’on 
n’avance pas en France 
vers un système de  
déréglementation ? Est-
ce que le coup de butoir  
ultime ne va pas arriver ? 
L. Mauduit rappelle que, 
dans d’autres pays, des 
SMIC voient le jour, 
(par exemple en Alle-
magne). Mais comme 
ils sont très bas et avec 
beaucoup d’exceptions, 

l’évolution dans d’autres 
pays ne sera-t-elle pas 
un facteur supplémen-
taire de pression pour 
donner des arguments 
à ceux qui aimeraient 
déréglementer le SMIC ? 
Est-ce que, dans le  
climat dans lequel nous 
sommes aujourd’hui (pri-
mat à la compétitivité, 
primat aux entreprises, 
climat de relations entre 
capital et travail très 
favorable au capital et 
très défavorable au tra-
vail), nous avançons vers 
la déréglementation du 
SMIC ? L’appelez-vous 
de vos vœux ? Vers quoi 
allons-nous et que faut-il 
espérer ? 

Déjà, c’est toujours 
très difficile de 
faire de la poli-

tique fiction. Mais, mon sen-
timent, c’est qu’on est plutôt 
dans une phase au niveau 
européen de renforcement 
des idées autour du salaire 
minimum et qu’il peut, par 
accident, en France, y avoir 
un retour en quelque sorte 
en arrière par rapport au sa-
laire minimum parce que, 
souvent, en France, on à 10 
ou 15 ans de retard dans la 
réflexion économique et so-
ciale.
Des détours chez nos voisins 
sont nécessaires. Or, ce qui 
est raconté en France sur la 
France et nos voisins, et uti-
lisé comme argument pour 
dire -il faut défaire le salaire 
minimum- sont des argu-
ments la plupart du temps 
faux ou datés. 
Je vais prendre un peu de 
temps pour faire un pre-
mier détour par des pays 
anglo-saxons : l’Irlande et 
la Grande-Bretagne. Ces 2 
pays ont introduit en 1999 et 
en 2000 un salaire minimum. 
Et un second détour passera 
par le cas de l’Allemagne.
Pour comprendre, souvent, 
on dit : la Grande-Bretagne, 
c’est un pays où le salaire 
minimum est extrêmement 
bas. Pour un salarié, à partir 
de 21 ans, c’est 6,50 £ brut 
par heure, contre 9,53 pour 
la France actuellement.

Intervention de  
Philippe ASKENAZY
Économiste, Chercheur au CNRS
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Donc, il y a un gros différen-
tiel apparent.
Mais, dans le monde britan-
nique, le salaire minimum 
n’a pas la même définition 
que le SMIC français. 

"Le salaire  
minimum est 
avant tout une 
problématique 
qui touche les 
femmes ..."

Revenons sur ce qui s’est 
passé en Grande-Bretagne. 
Il y avait à la fin des années 
1990, une absence de négo-
ciations syndicales. Il n’y 
avait plus d’équivalent des 
accords de branche, et le 
marché du travail générait de 
très fortes inégalités ; donc 
des salaires pouvaient être 
très faibles, de l’ordre d’une 
livre de l’heure et touchaient 
principalement les femmes.
Premier point essentiel : le 
salaire minimum est avant 
tout une problématique qui 
touche les femmes, ces der-
nières étant systématique-
ment les plus fragilisées sur 
le marché du travail. Les 
employeurs ont tendance à 

les payer à des niveaux in-
férieurs.
La problématique qu’il y a eu 
autour du salaire minimum 
dans les pays anglo-saxons 
a été de mettre en œuvre, 
non pas un salaire minimum 
économiquement favorable, 
mais un "fair wage", c’est-
à-dire un salaire juste. Le 
salaire juste renvoie à des 
notions pas seulement éco-
nomiques, mais aussi à ce 
que la société pense être une 
rémunération minima. Donc 
un salaire juste, ce n’est pas 
un salaire qui correspond à 
un salaire qui empêcherait 
de faire du chômage ou fa-
voriserait l’emploi. Ce n’est 
pas non plus un salaire qui a 
une relation avec un pouvoir 
d’achat qui empêcherait de 
tomber dans la pauvreté. 
Si vous regardez le cas bri-
tannique, des ONG avec 
l’aide de syndicats, pro-
meuvent un "living wage", 
c’est-à-dire un niveau de 
salaire minimum qui per-
mette de ne pas être pauvre 
lorsqu’on est travailleur à 
temps plein. Il y a un "living 
wage" pour Londres et hors 
de Londres, donc régionali-
sé. Parce que là, il ne s’agit 
pas d’un salaire minimal 

où on cherche à éviter une 
concurrence trop forte entre 
les travailleurs, c’est exact 
que vivre à Londres est plus 
onéreux que dans le reste de 
la Grande-Bretagne. Chaque 
année est publié ce "living 
wage" et il essaie de faire 
pression sur les entreprises ; 
il y a plusieurs dizaines de 
milliers de salariés qui sont 
couverts par une entreprise 
signataire de ce "living 
wage".
Les entreprises affichent : 
on respecte le "living wage" 
pour en faire un élément de 
publicité. Pour Londres, 
c’est actuellement l’équiva-
lent de 11 euros par heure de 
travail.
Si on revient toujours sur le 
cas britannique. Le salaire 
minimum est quant à lui 
non régionalisé. Ce salaire 
minimum de 6,5£ est certes 
minoré pour les jeunes en 
dessous de 21 ans, pour les 
apprentis, comme en France, 
mais c’est un salaire mi-
nimum «plein». C’est un 
point sur lequel je vais reve-
nir dans quelques minutes. Il 
est plein au sens que, dans 
le système britannique, rien 
n’est intégré dans l’assiette. 
La plupart des avantages en 
nature, vous ne pouvez pas 
les intégrer, ou bien ils sont 
infimes. C’est vraiment ce 
que vous allez toucher en 
cash et c’est une énorme 
différence sur laquelle je  
reviendrai. 
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Le second élément tient au 
fait que ce salaire se veut 
être respecté. Il y a des 
vraies procédures de sanc-
tion des employeurs en cas 
de non-respect du salaire 
minimum.

"Créé il y a une 
quinzaine d’années, 
le salaire minimum 
britannique est  
parti d’un niveau 
très bas laissant  
d’importantes 
marges de  
manoeuvres pour 
l’augmenter  
progressivement ..."

Créé il y a une quinzaine 
d’années, le salaire mini-
mum britannique est parti 
d’un niveau très bas, lais-
sant d’importantes marges 
de manoeuvres pour l’aug-
menter progressivement. 
Dans cette problématique, 
la Grande-Bretagne s’est 
dotée d’un groupe d’experts 
différent de ce qui existe en 

France, pays dans lequel on a 
5 experts dont aucun ne vient 
du monde de l’entreprise ou 
du monde du salariat, mais 
d’institutions ou sont uni-
versitaires. Le système bri-
tannique est très différent. 
Il y a 2 universitaires et une 
majorité de personnes qui ne 
sont pas des représentants 
d’organisations patronales 
ou salariées, mais vous avez 
une moitié de personnes qui 
viennent du monde du tra-
vail et une moitié du monde 
patronal. Et cette commis-
sion fait aussi des sugges-
tions de revalorisation. D’un 
point de vue d’évaluation, le 
gros avantage est qu’en par-
tant d’un niveau très bas, ils 
peuvent observer des effets 
d’augmentation importants 
du salaire minimum sur 
l’emploi ou les marges des 
entreprises.
C’est une différence fon-
damentale avec la France. 
Sur deux ans, il y aura  une 
revalorisation du salaire mi-
nimum en Grande-Bretagne 
de 11% après une période 
de stagnation parce qu'il n’a 
pas profité à l’emploi. Autre 
exemple, il y a eu une ré-
forme en 2010 où le salaire 
minimum jeunes, qui était 

au-delà de 22 ans, a été di-
minué au-delà de 21 ans. 
Du coup, en 2010 le salaire 
du jeune qui a pile 21 ans a 
augmenté de près de 25%. 
Cela a été évalué. Le résul-
tat, c’est que l’emploi de ces 
jeunes a augmenté. Pour-
quoi ? Parce qu’on a trouvé 
0 effet sur les pertes d’em-
ploi ou le chômage et on a 
eu un effet sur la demande 
d’emploi, tout simplement 
car des jeunes qui, avant, 
pour un salaire très faible, ne 
cherchaient pas d’emplois et 
ensuite en ont cherché et en 
ont obtenu. 
En ce moment, le débat est 
ouvert outre-Manche sur la 
suppression de la minoration 
jeune entre 18 et 21 ans du 
fait de ces évaluations.
Alors qu’en France, on se 
dit : on n’a pas de SMIC 
jeunes, l’emploi marche 
mieux en Grande-Bretagne, 
il nous faut un SMIC jeune 
comme les Britanniques ! 
C’est étonnant de voir que 
la réalité des débats de nos 
voisins nous arrive complè-
tement biaisée.
Il ne faut pas avoir de malen-
tendu. En Grande-Bretagne, 
comme en France, ce salaire 
minimum n’est pas une re-
cherche de lutte contre la 
pauvreté. Il y a des effets sur 
les inégalités de salaire, mais 
ce n’est pas ce qui permet de 
résoudre le coeur de la pro-
blématique de la pauvreté 
laborieuse.
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Un seuil minimum n’est 
pas un outil premier de lutte 
contre la pauvreté, c’est 
un outil clef d’équilibre du 
salariat face au monde des 
employeurs. La pauvreté au-
jourd’hui, c’est avant tout, 
et on l’a vu sur des chiffres 
en France, ce sont les per-
sonnes à temps partiel ou les 
personnes qui ont un travail 
haché dans l’année. Parmi 
les précaires, c’est là que se 
situent aujourd’hui les tra-
vailleurs pauvres en France.
Mais ce n’est pas parce que 
le SMIC n’est pas un outil 
qui permet de résoudre la 
pauvreté, telle qu’elle est 
aujourd’hui en France, qu’il 
faut le bannir. 
Passons désormais à l’Al-
lemagne. On ne sait pas en-
core véritablement quelle va 
être exactement la structure 
du salaire minimum germa-
nique. Toujours est-il qu’on 
n’est pas du tout dans la si-
tuation britannique, il y a une 
forte couverture convention-
nelle avec des salaires mini-
ma de branche qui sont sou-
vent bien plus élevés que le 
niveau du salaire minimum 
français en termes d’euros. 
Mais ce qu’ont constaté les 
allemands, c’est un déclin 

de la couverture convention-
nelle, une concurrence des 
travailleurs détachés et donc 
est venue aussi l’obligation 
en Allemagne de mettre en 
œuvre un salaire minimum 
interprofessionel, d’autant 
plus qu’on avait promu des 
politiques publiques avec 
des sous-types d’emploi, des 
mini-jobs qui, eux-mêmes, 
étaient porteurs d’une dé-
gradation du niveau salarial, 
qui touchait essentiellement 
les femmes. Ceux qui sont 
payés très bas en Allemagne, 
ce sont les coiffeuses payées 
1 à 2 euros de l’heure. Ce 
n’est pas l’ouvrier chez 
Volkswagen.

"En Allemagne, il y 
a eu une première 
vague de salaires 
minima imposés par 
l’État dans certains 
secteurs ..."

En Allemagne, il y a eu une 
première vague de salaires 
minima imposés par l’Etat 
dans certains secteurs. Cela a 
été mis en œuvre sur ces sec-
teurs non pas pour résoudre 
l’inégalité ou autre mais 

pour limiter la concurrence 
entre les entreprises.
On a instauré dans le  
secteur des Postes un sa-
laire minimum. Pourquoi ? 
Parce qu’on voulait proté-
ger la Deutsche Post contre 
l’arrivée de concurrents. 
Puisqu’on était dans une 
phase de libéralisation du 
secteur postal, des concur-
rents allaient arriver avec des 
prix concurrentiels ; comme 
par hasard, l’État a mis en 
place un salaire minimum 
qui a bloqué l’entrée sur le 
marché allemand. Donc, 
ce n’était pas une volonté 
de protéger les travailleurs, 
mais avant tout un acteur 
central germanique.
Aujourd’hui, on va avoir un 
salaire minimum qui sera en 
partie « à trous », au sens où 
il y a une volonté de mettre à 
la fois un salaire minimum, 
mais qui ne joue pas contre 
la mécanique convention-
nelle. Donc il est en partie à 
la carte. Les organisations, 
les partenaires sociaux pour-
ront négocier. Déjà, il va y 
avoir une phase de transi-
tion et ils vont négocier sur 
l’assiette même de ce salaire 
minimum.
Donc, en Allemagne, on 
met des éléments de justice 
salariale, on cherche à limi-
ter la concurrence à travers 
ce salaire minimum, tout en 
préservant les éléments de 
dialogue en quelque sorte 
social.
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Si on revient à la France, à 
qui ressemble-t-elle ? Aux 
Britanniques ou aux Alle-
mands ? Quand vous regar-
dez dans le détail, le SMIC 
français ressemble fortement 
à ce que va être le salaire mi-
nimum germanique, disons 
plutôt que les Allemands 
nous copient.

"Quand vous 
regardez dans  
le détail, le  
SMIC français  
ressemble  
fortement à ce que 
va être le salaire 
minimum ger-
manique, disons 
plutôt que les 
Allemands nous 
copient ..."

Que peut-on dire du salaire 
minimum français ? On a 
déjà vu dans la première pré-
sentation qu’il est troué car il 
y a des salariés qui ne sont 
pas concernés par le salaire 
minimum. Et encore, on 
est loin d’avoir fait toute la 

liste. Vous avez les contrats 
d’engagements éducatifs. 
Ce sont vos enfants qui sont 
animateurs dans des centres 
de vacances. Il n’y a pas de 
salaire minimum mais un 
forfait de 2,2 SMIC horaires 
pour toute une journée de 
travail. Donc, on a claire-
ment là des salariés qui sont 
hors salaire minimum.
Il est troué également du 
fait que c’est un mécanisme 
d’assiette, c’est-à-dire que 
vous avez par exemple des 
travailleurs dans l’hôtelle-
rie-restauration qui sont tota-
lement rémunérés sur la base 
du pourboire.
Dans ce cas, l’employeur 
ne sort rien de sa poche, 
une dame-pipi, un commis 
débarrasseur, dans certains 
hôtels, peuvent ne recevoir 
strictement rien de leur em-
ployeur, mais uniquement 
des sommes fournies par les 
clients. L’employeur paie 
en revanche une forme de 
forfait social donc les cotisa-
tions sociales pour ce salarié.
Que fait cet effet d’assiette ? 
Allez en Grande-Bretagne, 
dans les services intensifs en 
main d’oeuvre les prix sont 
les mêmes qu’en France. 
Comment est-ce possible 

alors que le salaire minimum 
britannique est quasiment 
le même qu’en France ? Ce 
n’est pas le prix du foncier, 
il est à peu près aussi coû-
teux. On s’aperçoit que, par 
exemple, offrir le repas à 
ses salariés qu’on déduit du 
salaire minimum en France, 
ce n’est pas possible en 
Grande-Bretagne. C’est as-
sez trompeur de dire : il y 
a un salaire minimum bas 
d’un côté et élevé de l’autre. 
En fait, on ne parle pas du 
même type d’objet et donc le 
dispositif français est troué 
et permet en fait aux acteurs 
des conventions collectives 
de jouer sur le salaire mini-
mum. Vous verrez que dans 
quantité de conventions col-
lectives, il y a des valeurs 
qu’on va donner aux avan-
tages en nature. Pour le sa-
laire minimum vendanges, 
dans chaque département, 
vous aurez des avantages en 
nature, par exemple en bou-
teilles de vin, donc on a des 
définitions différentes.
On voit des personnes 
payées en dessous du SMIC, 
vous avez des employeurs 
qui se trompent en faisant 
la DADS, quand ils ont un 
salarié qui est rémunéré au 
pourboire, parfois ils mettent 
0 euro parce qu’ils ne payent 
rien.
Au passage, il y a eu un 
choix de la part de la sta-
tistique française qui est de 
considérer que les observa-
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tions des salaires horaires 
inférieurs à 80 % du salaire 
minimum étaient des erreurs. 
C’est pourquoi on dit qu’il y 
a 17% de personnes entre 
0,8 et 1 SMIC. En fait, il y a 
quantité de salariés qui sont 
en dessous de 0,8. On dit que 
ce sont des erreurs statis-
tiques, je dis qu’il faut regar-
der qui sont ces personnes. 
Pour beaucoup d’entre elles, 
ce ne sont probablement pas 
des erreurs statistiques, mais 
une réalité que ce qui sort de 
la poche de l’employeur est 
bien inférieur à 0,8 SMIC.
Ce n’est pas une critique de 
la Dares ou de l’Insee, c’est 
une convention statistique et 
c’est étonnant que les par-
tenaires sociaux n’aient pas 
soulevé ce type de question.
En France, c’est l’inspection 
du travail qui est en charge 
de vérifier s’il y a respect du 
salaire minimum ou pas. Il y 
a environ 60 transmissions 
par an de PV à la justice sur 
l’ensemble de la France. Et 
l’amende maximale encou-
rue par l’employeur est de 1 
500 euros.
C’est aussi intéressant de 
voir le cas de la Grande-Bre-
tagne. Ce n’est pas l’inspec-
tion du travail qui vérifie 

l’assiette du SMIC. C’est 
l’administration fiscale. 
L’année dernière, il y a eu 
700 entreprises qui ont été 
sanctionnées.
C’est difficile de savoir si 
c’est parce qu’il y a bien 
plus d’entreprises qui ne 
respectent pas le salaire mi-
nimum en Grande-Bretagne 
qu’en France.
J’aurais tendance à dire 
qu’on a un acteur nettement 
plus puissant avec l’adminis-
tration fiscale. Les amendes 
en Grande-Bretagne peuvent 
atteindre 20000£. Et cela 
a été même doublé récem-
ment par le gouvernement 
conservateur (passage de 10 
à 20000£).
Dans le débat aujourd’hui 
sur les travailleurs immigrés 
en Grande-Bretagne, on dit 
qu’ils font baisser les rému-
nérations. La réponse est de 
dire : on va vérifier que tout 
le monde est payé au salaire 
minimum, notamment les 
travailleurs étrangers. C’est 
pourquoi il y a une cible par-
ticulière sur les travailleurs 
étrangers. Donc, là aussi, 
un gap considérable entre la 
France, la Grande-Bretagne 
ou les États-Unis. Si vous 
êtes un travailleur Croate en 

France, comment allez-vous 
vous plaindre sur votre  
salaire minimum ?
Vous allez essayer de toucher 
un syndicat, mais s’il n’y 
en a pas, vous allez essayer 
d’alerter les prud’hommes, 
l’inspection du travail en 
français. En Grande-Bre-
tagne, vous avez un numéro 
vert et vous avez la possibi-
lité de choisir entre 100 lan-
gues différentes (toutes les 
langues européennes, plus 
des dizaines d’autres lan-
gues dans le monde). Vous 
allez aux Etats-Unis, il y a 
un choix d’une quinzaine  
de langues ; il n’y a pas 
le français parmi ces  
langues-là, mais il y a le 
russe ou l’italien.

"On a en France un 
salaire minimum qui 
n’est pas ce  
que l’on prétend 
systématiquement, 
c’est-à-dire un 
salaire minimum 
extrêmement rigide, 
bien au contraire ..."

C’est juste pour vous mon-
trer qu’on a en France un 
salaire minimum qui n’est 
pas ce que l’on prétend 
systématiquement, c’est-
à-dire un salaire minimum 
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extrêmement rigide, bien au 
contraire. Il est peut-être à 
un niveau élevé mais avec 
beaucoup de trous.
Je vais conclure sur un 
point. Je vous ai parlé de 
la Grande-Bretagne et du 
fait qu’il y avait un comité 
d’experts. Il peut se nourrir 
d’évaluations. Aujourd’hui, 
en France, on a la pire diffi-
culté pour évaluer l’effet du 
salaire minimum sur l’em-
ploi. Pourquoi ? Parce qu’il 
ne bouge plus. Il augmente à 
peine d’année en année. On 
traficote un peu son mode 
de revalorisation et encore, 
on prend un indice des prix 
qui n’est pas un indice de 
pouvoir d’achat. Lorsqu’on 
décide de dérembourser un 
médicament, cela ne joue 
pas sur l’indice des prix 
français, donc la logique 
n’est pas nécessairement le 
pouvoir d’achat. Il n’y a pas 
d’augmentation du salaire 
minimum, or on ne sait pas 
évaluer proprement, sans 
choc sur le salaire minimum, 
son effet sur l’emploi.

L. Mauduit demande à Ph. 
Askenazy son avis sur ce 
point : vous avez un avis 
quand même ?

Ph. Askenazy : Non. Au-
jourd’hui, quand on dit : une 
augmentation de 10% du 
salaire minimum ferait cela, 
ce sont des élasticités mises 
dans des modèles macroéco-
nomiques.
Cela a été calculé à partir 
d’études empiriques basées 
sur les dernières baisses si-
gnificatives du coût du tra-
vail. Elles remontent aux 
allégements de cotisations 
sociales des années 1990, 
donc les allégements Juppé. 
C’est ce qu’on utilise pour le 
remettre aujourd’hui dans le 
moulin.
On en parle peu : la France 
a complètement changé en 
une vingtaine d’années. 
Aujourd’hui, les 25/34 ans, 
vous en avez 10% qui ont 
moins que le niveau du bre-
vet et 25% qui ont au moins 
un niveau licence. Il y a 20 
ans, les proportions étaient 
inverses. On avait un quart 
des 25/34 ans qui avaient le 
niveau brevet des collèges ou 
moins, et vous aviez à peine 
10 % qui avaient un niveau 
licence. Donc, on est en train 
d’utiliser des évaluations sur 
une main d’œuvre qui a fon-
damentalement changé. Le  
niveau éducatif est large-

ment supérieur à ce qu’il 
pouvait être il y a une ving-
taine d’années.

"Si on me demandait 
quel est l’effet  
sur l’emploi de  
l’augmentation du 
SMIC, je dirais que 
je n’en ai aucune 
idée comme expert; 
je dirais que je  
ne peux pas rendre 
de rapport sur ce  
que doit être la  
revalorisation du 
SMIC demain ..."

Si on me demandait quel 
est l’effet sur l’emploi de 
l’augmentation du SMIC, je 
dirais que je n’en ai aucune 
idée comme expert ; je dirais 
que je ne peux pas rendre de 
rapport sur ce que doit être 
la revalorisation du SMIC  
demain. Je n’ai aucun  
élément scientifique qui 
me permette de donner le 
moindre diagnostic.
C’est pour cela qu’il y a 
un enjeu aujourd’hui sur la 
question du CICE et sur le 
pacte de responsabilité. Là, à 
nouveau, on aura une baisse 
franche du coût du travail, 
certes, pas ciblée sur le  
salaire minimum, mais on 
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aura une idée à nouveau des 
élasticités pour un marché du 
travail où on a 2 fois plus de 
cadres qu’il y a 20 ans, une 
main d’œuvre largement plus  
éduquée.
On peut être pour ou contre 
cette politique, mais, d’un 
point de vue scientifique, 
elle devrait nous permettre 
d’éclairer les débats.
Je conclus : aujourd’hui, il 
y a derrière le salaire mini-
mum plusieurs enjeux qui, 
étrangement, ne sont pas 
présents dans le débat fran-
çais ou trop peu. Il y a une 
problématique de la création 
potentielle d’un salaire mini-
mum européen. 
Maintenant, du côté de l’Ita-
lie, M. Reznzi est en train 
d’essayer de trouver un 
« deal » général entre son 
contrat unique et l’instaura-
tion d’un salaire minimum 
qui n’existe pas aujourd’hui 
en Italie. Donc, il y a en 
France un vrai débat à avoir 
si on veut rentrer dans une 

logique d’un salaire mini-
mum européen.

"La question d’un 
salaire minimum 
comme un outil  
imparfait, mais 
quand même un 
outil de lutte contre 
les inégalités, va  
potentiellement 
revenir ..."

Le second point, c’est que, 
jusqu’à présent, le salaire 
minimum n’était pas l’outil 
central de lutte contre les 
inégalités et les pauvretés 
au sens large, mais, dans 
une problématique où on a 
un recul de l’État, un recul 
de la redistribution, la ques-
tion d’un salaire minimum 
comme un outil imparfait, 
mais quand même un outil 
de lutte contre les inégalités, 

va potentiellement revenir. 
Et dernier point, on a certes 
un salaire minimum pour les 
salariés, mais un des phéno-
mènes spectaculaires, c’est 
l’apparition d’un nouveau 
travailleur indépendant, ce 
n’est plus votre boucher, 
votre charcutier, mais ce sont 
en quelque sorte des faux sa-
lariés qui offrent directement 
leur force de travail. On a 
donc les auto-entrepreneurs. 
En Grande-Bretagne, c’est 
aussi une problématique es-
sentielle. Il y a 700000 équi-
valents auto-entrepreneurs 
de plus en 5 ans, en France, 
300000 de plus. Il y en a 
plus aussi en Allemagne. 
C’est une vague européenne 
de hors salariat, ce n’est pas 
un vrai travailleur indépen-
dant. C’est un nouveau sujet 
central qui est la probléma-
tique de ce que peut être 
une rémunération minimale 
pour des entrepreneurs qui 
sont des loueurs de force de  
travail. 
Je m’arrête là-dessus, à 
nouveau pour dire : sortons 
des débats micro-franco- 
français pour regarder ce 
qui se passe autour de nous 
et ainsi se projeter sur des  
nouvelles problématiques. 
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Laurent Mauduit pro-
pose à Michel Husson 
de prolonger la réflexion 
et lui pose les questions 
suivantes : vous seriez 
membre du groupe d’ex-
perts chargé de faire une 
recommandation, est-ce 
que vous considéreriez, 
comme Philippe Askena-
zy, que vous n’avez pas 
d’éléments statistiques ? 
Quelle serait votre recom-
mandation ? 

Mon propos était 
assez pessimiste, 
celui de Philippe 
Askenazy l’est 

moins. C’était : chaque pays 
suit une voie particulière ; 
en clair, le SMIC, dans des 
configurations multiples, est 
dans l’air du temps, ce qui 
n’était pas le sens de mon 
propos. J’ai le sentiment 

qu’on est, notamment en 
France – je reconnais que 
le débat n’est pas seulement 
franco-français – dans une 
configuration néolibérale avec 
des coups de butoir contre 
le modèle social français et 
j’observe les débats sur le 
SMIC dans l’entourage des 
experts gouvernementaux.

L.M. : estimez-vous qu’il 
faut défendre le SMIC ou 
pensez-vous, dans le pro-
longement de Philippe As-
kenazy, que le vrai combat 
est peut-être à une autre 
échelle, celui du SMIC eu-
ropéen ? Et, si vous vous 
prononcez en faveur d’un 
SMIC européen, quelle de-
vrait être la configuration ou 
qu’espèrez-vous d’un SMIC 
européen ?

M.H. : D’abord, je vous  
remercie de l’invitation.

Il faut contextualiser cette 
question dans le cadre de 
l’Europe et précisément de 
la zone euro, parce que le 
salaire est l’élément clé de 
politiques néolibérales qui 
visent à rétablir la compéti-
tivité comme le modèle ab-
solu qui permet de sortir de 
la crise. 
C’est le premier point : les 
salaires par rapport à cette 
crise de la zone euro. 
Je vais passer rapidement sur 
la thèse qui fait d’une crois-
sance excessive des salaires 
dans les pays de la périphé-
rie européenne la cause des 
déséquilibres commerciaux 
dont ils ont souffert et qui 
ont conduit, via le retrait des 
capitaux, à la crise de la dette 
souveraine.
Cette thèse, il faut la récuser 
avec un critère simple, c’est 
que, dans tous ces pays, 
la part des salaires dans la  
valeur ajoutée (qui permet 
de mesurer le partage entre 
salaires et profits) est res-
tée à peu près stable ou a  
baissé pendant la décennie 
précédant la crise. Par consé-
quent, l’idée qu’il y aurait un 
dérapage salarial qui serait à 
l’origine de cette crise doit 
être réfutée, et on peut donc 
contester la recommanda-
tion qui en découle et qui 
consiste à dire : il faut baisser 
les salaires pour revenir sur 

Intervention de  
Michel HUSSON
Chercheur associé à l’Ires
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cette croissance excessive 
des salaires.
Ce qu’il est intéressant de 
voir, c’est que même la 
Commission européenne dit 
que l’effet des coûts sala-
riaux unitaires sur les perfor-
mances à l’exportation était 
de second ordre et relative-
ment négligeable. Mais il 
n’empêche qu’aujourd’hui et 
de manière assez hypocrite 
parce que, théoriquement, ce 
n’est pas dans la compétence 
de l’Union européenne, on 
met en place toute une bat-
terie d’indicateurs de désé-
quilibre parmi lesquels on 
trouve le coût salarial uni-
taire (par unité produite).

"En se cumulant 
avec l’austérité  
budgétaire,  
l’austérité salariale 
fabrique de la  
récession  ..."

Quant à l’austérité salariale 
généralisée comme moyen 
de sortir de la crise, on a un 
cas d’école, qui était par-
faitement prévisible : en se 
cumulant avec l’austérité 
budgétaire, l’austérité sala-

riale fabrique de la récession 
et, pour une fois, les prévi-
sions pessimistes de nom-
breux économistes se sont 
réalisées: ils avaient anticipé 
cette mécanique infernale. 
La perpétuation de ces poli-
tiques ne peut donc pas per-
mettre de sortir vraiment de 
la crise.
D’une certaine manière on 
pourrait dire : mais pourquoi 
parler de tout cela ? En quoi 
le SMIC est-il concerné par 
ce débat ? Ce qu’il faut voir, 
c’est que si on cherche à éva-
luer, moyennant un certain 
nombre de conventions, la 
proportion de salariés payés 
au SMIC qui travaillent dans 
les secteurs exportateurs, dans 
le secteur dit exposé, on 
constate que la majorité des 
gens payés au SMIC sont 
employés dans des secteurs 
dit abrités de la concurrence 
internationale. Ils produisent 
pour le marché intérieur, 
donc, apparemment, le sa-
laire minimum n’est pas 
concerné par cette espèce 
d’hymne et de discours sur 
la compétitivité mais il l’est 
indirectement et c’est ce sur 
quoi je vous voudrais insister.
Je vais faire un détour un peu 
théorique, mais il y a une lec-

ture qui distingue en gros de 
manière très grossière deux 
secteurs, un qui est exposé 
à la concurrence internatio-
nale (plus ou moins l’indus-
trie) et un autre abrité de la 
concurrence internationale 
(plus ou moins les services).
La règle d’évolution des sa-
laires, qui est la règle d’or 
de la Confédération euro-
péenne des syndicats, c’est 
de dire : les salaires réels 
doivent augmenter au même 
rythme que la productivité 
du travail. C’est une règle 
qui semble équitable et qui 
assure le maintien d’un par-
tage entre salaire et profit 
qui reste à peu près constant. 
Cette règle-là est compliquée 
parce que si vous regardez 
les deux secteurs, celui qui 
est exposé à la concurrence 
internationale et celui qui est 
abrité, on pourrait de ma-
nière un peu grossière dire : 
les gains de productivité se 
font seulement dans l’in-
dustrie, il y a peu de gains 
de productivité dans les ser-
vices. La question est alors : 
on s’aligne sur quoi ? Sur 
la productivité moyenne de 
l’ensemble de l’économie ou 
sur la productivité du secteur 
où on travaille ?
L’équité serait de dire : il faut 
que les salaires s’alignent 
sur la productivité moyenne 
parce qu’il n’y a pas de rai-
son que son salaire progresse 
plus vite parce qu’on est dans 
un secteur où la productivité 
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du travail augmente pour 
des raisons technologiques 
ou d’organisation de la pro-
duction qui ne sont pas de la 
responsabilité du salarié. 
En gros, il y a alors deux 
règles du jeu. La première 
consiste à dire : ces gains 
de productivité, bien que 
réalisés plutôt dans le sec-
teur exposé, doivent être ré-
partis entre tous les salariés 
pour que le salaire de tout le 
monde augmente à la même 
vitesse. C’est un modèle 
qu’on pourrait appeler uni-
versel. 
L’autre modèle serait de 
dire : si on est dans un sec-
teur à productivité élevée, 
on a des salaires réels qui 
augmentent plus rapidement 
que dans les secteurs de ser-
vices où il n’y a pas de gains 
de productivité, et où, tant 
pis pour vous, vous n’aurez 
pas non plus de progression 
de salaire. Donc un modèle 
dualiste, qui ouvre l’éventail 
des salaires selon les perfor-
mances du secteur où on se 
trouve.
L’étude que je suis en train 
de faire avec Odile Chagny, 
une collègue de l’IRES, 
consiste à regarder ce qui se 
passe en Europe. Est-ce que 

les pays sont plutôt d’un côté 
ou de l’autre de ces deux 
modèles ?
En réalité, on s’aperçoit que, 
dans la zone euro, pendant la 
décennie précédant l’entrée 
en crise, on était plutôt dans 
le modèle universel, c’est-à-
dire que les salaires progres-
saient autant dans les diffé-
rents secteurs de l’économie, 
plus ou moins vite, mais de 
la même manière. La seule 
exception massive, c’est 
l’Allemagne où, à partir 
du début des années 2000, 
les différentes mesures ont 
conduit à une déconnexion 
des salaires entre les deux 
grands secteurs. Autrement 
dit, même si les salaires ne 
sont pas strictement indexés 
sur la productivité propre à 
chaque secteur, il n’y a pas 
cette espèce de péréquation 
des salaires et donc l’éventail 
des salaires a énormément 
augmenté entre l’industrie 
où ils ne progressaient pas 
très vite et dans les services 
où ils ont reculé en termes de 
pouvoir d’achat. 
Donc, le danger sur lequel je 
voudrais revenir, c’est que, 
non seulement dans la réalité 
des développements sala-
riaux aujourd’hui, mais aussi 

dans les préconisations, on a 
une tendance extrêmement 
dangereuse à un alignement 
vers le modèle allemand, 
c’est-à-dire un modèle de 
divergence de la progression 
salariale entre les deux sec-
teurs.
Et cela se voit déjà dans les 
évolutions depuis l’entrée 
en crise : dans tous les pays 
européens, quel que soit le 
degré d’austérité salariale, 
on observe, y compris en 
France, une nette diver-
gence : les salaires augmen-
tent moins vite ou baissent 
plus dans le secteur abrité 
par rapport au secteur ex-
posé. Cet éventail s’élargit 
partout, et il y a toute une 
série de théorisations qui 
consistent à dire que c’est 
cela qu’il faut faire. 
Il y a donc une menace qui 
pèse sur le rapport salarial 
et qui ne se borne pas à dire 
qu’il faut baisser les salaires 
pour être compétitif, mais 
va plus loin en disant qu’il 
faut les baisser spécialement 
dans le secteur abrité, parce 
que la péréquation des sa-
laires fait que la moindre 
productivité dans le secteur 
abrité vient finalement pe-
ser sur la compétitivité du 
secteur exposé. Autrement 
dit, la charge des services 
peu productifs ne doit pas 
peser sur le secteur exposé 
confronté à la concurrence 
internationale. Il ne faut pas 
que la compétitivité de l’in-
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dustrie soit plombée par les 
« gueux » du secteur des ser-
vices, incapables de faire des 
gains de productivité. C’est 
plus que l’austérité salariale 
générale, c’est une austérité 
salariale ciblée. 
C’est d’autant plus perni-
cieux que cette analyse éco-
nomique est relativement 
juste, lorsqu’elle distingue 
ces deux secteurs. Elle 
pointe un problème fonda-
mental de la construction eu-
ropéenne qui n’a jamais pris 
en compte cette question et 
qui tablait sur des gains de 
productivité qui n’ont pas eu 
lieu.
Voilà un exemple parmi 
d’autres, emprunté à Patrick 
ARTUS : « dans les secteurs 
protégés, la forte progression 
des coûts unitaires salariaux, 
d’une part, et l’absence de 
concurrence d’autre part, se 
traduisent par l’évolution 
dynamique des prix et donc 
du coût des entrants des sec-
teurs exposés ». Bref, les ser-
vices dont a besoin le secteur 
exposé sont plombés par des 
coûts salariaux trop élevés.
La recommandation est alors 
de dire : veillez à ce que les 
politiques salariales soient 
plus adaptées au niveau de 

la productivité dans les sec-
teurs protégés de la concur-
rence internationale, comme 
l’immobilier, les services 
aux entreprises, les services 
juridiques et cela aiderait le 
secteur exportateur à être 
plus compétitif. On retrouve 
l’idée de mieux connecter 
les salaires des secteurs pro-
tégés à une productivité qui 
augmente peu pour ne pas 
peser sur la compétitivité du 
secteur exposé. 
Patrick ARTUS va encore 
plus loin en proposant « une 
décorrélation des salaires 
entre l’industrie et le reste 
de l’économie, obtenue en 
organisant les négociations 
salariales pour qu’il y ait un 
lien fort localement entre les 
hausses de salaire et la pro-
fitabilité, la compétitivité, de 
chacune des entreprises ».
Ce type de recommandation 
conduirait à un éclatement 
du système de négociations 
collectives avec l’idée que 
c’est au niveau de l’entre-
prise ou de la branche que 
les salaires doivent être 
fixés, mais en fonction de la 
productivité propre de cette 
branche, voir de l’entreprise.
Tout cela a un lien avec 
l’instauration d’un salaire 

minimum interprofessionnel 
en Allemagne, en dépit des 
réticences, y compris dans 
le mouvement syndical, no-
tamment dans la métallur-
gie (IG Metall) et la chimie. 
L’argument majeur était 
qu’un salaire minimum in-
terprofessionnel risquait de 
tirer vers le bas les salaires, 
et aussi de réduire le champ 
de la négociation collective 
et donc des prérogatives  
syndicales.
Le débat a évolué en lien 
avec le modèle que je citais 
précédemment, c’est-à-dire 
une dégringolade terrible des 
salaires dans les services à 
cause de ce modèle dualiste 
qui crée un écart entre les 
deux grands secteurs. 

"Il y avait un  
mouvement général 
de retrait du patronat 
des conventions  
collectives et donc 
une réduction du 
champ de la  
négociation  
salariale  ..."

Le syndicat qui a été porteur 
de cette revendication au 
sein du DGB contre IG Me-
tall au départ, c’est le syn-
dicat des services VER.DI. 
Cela se comprend aisément. 
Si cette revendication a été 
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reprise par le DGB, puis par 
le SPD, et enfin par la grande 
coalition gouvernementale, 
c’est qu’il y avait un mou-
vement général de retrait 
du patronat des conventions 
collectives et donc une ré-
duction du champ de la né-
gociation salariale. Donc, il 
y a eu un accord pour mettre 
une barre à 8,50 euros de 
l’heure, qui est plutôt basse 
par rapport aux salaires al-
lemands. Mais là où je ne 
suis pas d’accord avec Phi-
lippe Askenazy (pour faire 
plaisir à Laurent Mauduit), 
c’est sur l’argument repris 
de Gilbert Cette, consistant 
à dire que le SMIC n’est pas 
une arme contre la pauvreté. 
Les syndicalistes allemands 
avaient une tout autre opi-
nion sur cette question parce 
qu’ils ont compris que le sa-
laire minimum était le seul 
moyen d’empêcher ces dé-
gringolades qui précipitaient 
les salariés dans la pauvreté 
salariale. Cela ne résout pas 
la question du temps partiel, 
puisque le salaire minimum 
est un salaire horaire, mais 
c’est une arme importante et 
la preuve en est la pratique 
des syndicats allemands.
Là où je serai d’accord avec 

Philippe, c’est que par rap-
port aux menaces de généra-
lisation du modèle allemand, 
on est quasiment à contre-
temps. Si les syndicats alle-
mands ont finalement mis en 
avant l’idée d’un salaire mi-
nimum interprofessionnel, 
c’est pour faire face à ce qui 
nous menace nous-mêmes. 
C’est pourquoi la meilleure 
protection, ou la moins mau-
vaise, serait la généralisation 
de ce salaire minimum au ni-
veau européen.

"C’est pourquoi  
la meilleure  
protection, ou  
la moins mauvaise, 
serait la générali-
sation de ce salaire 
minimum au niveau 
européen ..."

Il y a d’ailleurs des propo-
sitions qui viennent de sec-
teurs dont on ne penserait 
pas qu’ils seraient partisans 
d’un salaire minimum euro-
péen.
J.-C. Juncker a fait cam-
pagne – il s’agit de pro-

messes dont on a un peu 
l’habitude – en disant qu’il 
était favorable à un salaire 
minimum européen et que, 
dans tous les pays, il devrait 
y avoir un salaire minimum 
européen. Il a dit explicite-
ment : « Je veux que chaque 
pays adopte le principe d’un 
salaire minimum qui per-
mette à chaque travailleur de 
vivre réellement des fruits de 
son labeur ».
Il faut bien comprendre que 
la proposition n’est pas un 
salaire unique qui serait le 
même dans tous les pays de 
la zone euro, ce qui serait ab-
surde compte tenu de l’éven-
tail extravagant qui existe 
entre les différents pays du 
point de vue des niveaux de 
salaires, et de salaire mini-
mum dans les pays où il y 
en a un.
La proposition en général est 
de raisonner en proportion 
du salaire médian (la moitié 
des salariés gagne moins, 
l’autre moitié gagne plus) 
et de dire : il faut X% de ce 
salaire médian et on pourrait 
par exemple proposer 60%.
Cela veut dire que le SMIC 
est indexé sur le salaire mé-
dian, et évidemment, ce sa-
laire médian est différent se-
lon les pays et donc le salaire 
minimum de chaque pays 
serait adapté à l’échelle sala-
riale de chaque pays.
Il y a deux questions sur 
lesquelles il faut vraiment 
réfléchir ou avancer. Primo, 
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il faut savoir que dans la 
Confédération européenne 
des syndicats, il y a une op-
position à ce principe qui 
est portée par les syndicats 
italiens – cela va peut-être 
changer avec les réformes – 
et les syndicats nordiques, 
notamment suédois. 
Les Suédois, on peut dire 
qu’ils ont des salaires  
minimum conventionnels 
par branche élevés qui 
conduisent à un éventail des 
salaires assez resserré. Les 
Italiens, ce n’est pas le cas, 
mais l’argument – qui était 
celui d’IG Metall –, est que 
l’instauration d’un salaire 
minimum interprofessionnel 
réduirait les prérogatives 
syndicales dans les négocia-
tions.
A mon avis, il faut avancer 
sur ces questions et notam-
ment, il y a des chercheurs 
un peu militants auprès de 
la CES qui signalent qu’on 
peut trouver des situations 
intermédiaires. Par exemple, 
en Autriche, où il n’y a pas 
officiellement de salaire mi-
nimum interprofessionnel, 
il y a malgré tout la règle 
selon laquelle aucun mini-
mum de branche ne peut être 

inférieur à 1000 euros par 
mois. Ce n’est pas interpro-
fessionnel, ensuite, on peut 
discuter des méthodes de 
revalorisation de ce seuil-là, 
mais on a quelque chose qui 
n’est pas contradictoire avec 
la logique de négociation de 
branche. 
Le deuxième point extrême-
ment important, c’est que ce 
projet reçoit les éloges d’or-
ganismes comme l’OCDE 
ou le FMI dont on n’atten-
drait pas qu’ils soutiennent 
ce genre de proposition. 
Plus récemment une note 
de la direction générale du 
Trésor donne le point de vue 
de Bercy et se montre  plu-
tôt favorable avec beaucoup 
d’arguments sur la nécessité 
d’enrayer la dégringolade 
salariale, le dumping social, 
la concurrence, et l’idée 
qu’il faut des garde-fous mi-
nimum. 
Mais la note du Ministère 
de l’Économie avance un 
concept intéressant, celui 
de niveau adéquat au-delà 
duquel le salaire minimum 
ne serait pas souhaitable, 
en raison de ses supposés 
effets négatifs sur l’emploi. 
Le danger, comme cela ar-

rive souvent dans ces cas-là, 
c’est que cette bonne idée 
soit reprise pour la déconsi-
dérer totalement. Et quand 
on regarde de près les do-
cuments de l’OCDE et du 
FMI, le niveau adéquat ou 
approprié, c’est 40% du sa-
laire médian. C’est un des 
niveaux les plus bas en Eu-
rope, qui placerait la France, 
avec ses 60%, bien au-des-
sus de ce niveau « appro-
prié ». Il y a donc là un enjeu 
politique et syndical majeur. 
Il me semble qu’il y a, dans 
les politiques néolibérales, 
un projet d’éclatement du 
salariat, de mise à mal de 
modèles sociaux où la règle 
était que les salaires, bon an 
mal an, progressaient de la 
même manière dans tous les 
secteurs de l’économie. 
Il y a d’un côté cette nouvelle 
philosophie qui est mise en 
avant et, de l’autre côté, des 
propositions de salaires mi-
nimum européens au rabais ; 
c’est pourquoi, si l’on veut 
éviter une généralisation de 
la concurrence des salariés à 
la baisse dans tous les pays 
de la zone euro et de l’union 
européenne en général, il 
faut avancer sur un projet de 
salaire minimum fixé à un 
niveau réellement décent et 
pas seulement adéquat aux 
supposées contraintes éco-
nomiques. C’est un enjeu 
important dans la période 
qui s’ouvre.
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Laurent Mauduit interroge 
Henri Sterdyniak : faut-il 
se battre face à un monde 
qui est de plus en plus dé-
régulé et défendre le SMIC 
ou un SMIC européen ? 
Ou est-ce l'horloge même 
de ce capitalisme qu'il fau-
drait corriger ? S’il y a une 
relation capital/travail qui 
est au détriment du travail, 
au sein même des profits, il 
y a un partage de plus en 
plus à l'avantage des divi-
dendes que de l’investisse-
ment. Est-ce que la vieille 
revendication syndicale de 
défense du SMIC suffit 
toujours dans ce monde 
très « anglo-saxonnisé » ou 
est-ce l'horlogerie même de 
ce capitalisme qui mérite 
d'être de nouveau régulée 
et de quelle façon ?

Quand j'étais jeune, 
j’ai participé à la 
rédaction du pro-

gramme d’un parti politique 
et nous y avions fait figurer  
l’objectif  : pas de salaire 
supérieur à 7 fois le SMIC. 
Maintenant, dans le pro-
gramme du même parti po-
litique, l’objectif est : pas de 
salaire supérieur à 20 fois le 
SMIC. Nous avons dû nous 
résigner au creusement des 
inégalités.
La France est dans un monde 
mondialisé où, dans chaque 
pays, se creusent des inéga-
lités. D'un côté, une couche 
étroite de la population  bé-
néficie de la mondialisation 
et de la victoire du capital 
sur le travail ; et de l'autre 
côté, dans les pays dévelop-
pés, les travailleurs dits non 

qualifiés sont menacés par la 
concurrence des pays émer-
gents comme par le progrès 
technique. 
À partir de là, grosso modo, 
trois stratégies sont pos-
sibles. La première, c'est la 
résignation : il vaut mieux 
avoir un salaire faible que ne 
pas travailler; il faut accepter 
le creusement des inégalités 
de revenus et de statuts, cela 
passe par la remise en cause 
du niveau du SMIC (et plus 
généralement des presta-
tions sociales et du droit du  
travail).
La deuxième solution, qui 
aujourd’hui frise l’utopie, 
serait de remettre en cause le 
capitalisme financier, de re-
trouver le discours socialiste 
productif ; les travailleurs 
doivent prendre en charge 
la production à la place de 
capitalistes peu soucieux 
de produire en France, qui 
préfèrent investir dans les 
pays à bas salaires et jouer 
sur les marchés financiers. 
Il faut modifier la manière 
dont sont conduites les en-
treprises, pour qu’elles se 
préoccupent moins de ren-
tabilité financière  et plus du 
développement de l’emploi 
et de la qualification des tra-
vailleurs.
Enfin, la troisième solution, 
sociale libérale, consiste 
à prendre aux riches pour 
donner aux pauvres. Il s’agit 
de récupérer les gains que 

Intervention de  
Henri STERDYNIAK
Économiste à l’OFCE
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la mondialisation apporte 
aux plus riches pour aider 
les plus pauvres. C’est la 
stratégie choisie en France 
puisque notre particularité 
est d’avoir maintenu le sa-
laire minimum à un niveau 
relativement élevé, d’avoir 
développé massivement les 
exonérations bas salaires qui 
ont réduit le coût du SMIC 
pour les entreprises et, par 
ailleurs, d’avoir maintenu et 
développé, le RSA, la prime 
pour l’emploi et les presta-
tions familiales qui font que 
le niveau de vie des travail-
leurs en bas de l'échelle ne 
s’est pas trop dégradé. Ainsi, 
la France est l’un des pays 
où les taux de pauvreté ont le 
moins augmenté. Progressi-
vement les taux de pauvreté 
des autres pays européens at-
teignent et dépassent les taux 
de pauvreté en France, c’est 
en particulier le cas pour  
l'Allemagne et même pour 
la Suède. La France, comme 
les Pays-Bas n'ont pas eu de 
fortes hausses de leur taux de 
pauvreté. 
Par ailleurs, la France est un 
des rares pays où, avant la 
crise, les salaires n'ont pas eu 
de décrochage important par 
rapport aux gains de produc-

tivité. Ce n’est pas le cas de 
beaucoup de nos partenaires, 
en particulier l’Allemagne. 
Jusqu'à présent, la France a 
maintenu son Etat social et a 
résisté mieux que les autres à 
la croissance des inégalités.
Cela place la France dans 
une situation fragile parce 
que les plus riches en France 
sont plus taxés que dans 
beaucoup de pays, donc elle 
doit lutter contre la tentation 
des plus riches d’aller se 
faire imposer ailleurs. Elle 
doit lutter aussi contre les 
entreprises qui ont la tenta-
tion d'aller produire et d’al-
ler se faire taxer ailleurs. La 
France apparait comme le 
mauvais élève de la mondia-
lisation libérale comme de la 
soumission aux contraintes 
européennes de réduction 
du déficit public, de baisse 
des dépenses publiques et 
sociales, de mise en cause 
du droit du travail, de mise 
en place de réformes structu-
relles, sans que le gouverne-
ment français ose dire claire-
ment : non, nous ne sommes 
pas le mauvais élève ; nous 
refusons cette stratégie ; 
nous proposons une autre 
stratégie, celle du maintien 
du modèle social européen. 

La France a dissocié complè-
tement le niveau du SMIC 
du pouvoir d'achat dont 
disposent les travailleurs 
pauvres et du coût du travail 
grâce aux mécanismes que 
sont d'un côté les exonéra-
tions de cotisations sociales 
et de l'autre le RSA, la PPE, 
les prestations familiales (y 
compris les allocations loge-
ment).
Du coup, la question du bon 
niveau du SMIC devient 
ambiguë parce que cela dé-
pend de façon importante de 
ce qu'on fait d’un côté des 
exonérations de cotisations 
sociales employeurs et de 
l’autre de ce qu'on fait du 
côté du RSA. Le système 
français a beaucoup d'ins-
truments. Dans ce cadre, le 
SMIC a un rôle particulier, 
celui de garantir une valeur 
minimum au travail, quel 
que soit le rapport de force 
local entre le travailleur 
et l'entreprise. Ainsi, tout 
travailleur a-t-il droit à un 
niveau de vie satisfaisant, 
supérieur au seuil de pau-
vreté, sans avoir à recourir 
à un mécanisme spécifique 
d'assistance.
Effectivement, la situation 
économique, conjoncturelle 
ou structurelle, fait qu’il y 
a beaucoup de personnes en 
situation difficile. Ces per-
sonnes doivent être aidées, 
à la fois financièrement et 
par des mécanismes d'inser-
tion, donc il est normal que 
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la France dispose d’un RSA. 
Par ailleurs, il serait néces-
saire que soit mis en place un 
revenu minimum qui ne soit 
pas lié à l'obligation d'inser-
tion pour un certain nombre 
de personnes qui sont très 
loin de l'emploi, temporai-
rement ou définitivement. 
Par contre, la personne qui 
travaille normalement doit 
avoir un salaire qui lui per-
met de vivre de manière dé-
cente sans avoir besoin de 
recourir à ces mécanismes 
d'assistance.

"Dans une société 
qui fonctionne  
correctement,  
le précariat doit  
être extrêmement 
faible ..."

En même temps, se posent 
deux problèmes. D’une part, 
le précariat s’étend en France 
comme dans beaucoup de 
pays développés. Le nombre 
de travailleurs précaires aug-
mente parce que de nom-
breuses entreprises ont choi-
si de sous-traiter certaines 
activités. Un certain nombre 
de tâches sont faites mainte-

nant par des travailleurs pré-
caires, qui sont  souvent des 
femmes ou des travailleurs 
fraîchement immigrés, qui 
ne bénéficient pas des statuts 
des travailleurs normaux de 
l'entreprise. Le fait d'avoir 
des mécanismes d'assistance 
réduit la pauvreté de ces tra-
vailleurs et, en même temps, 
permet à ce phénomène de 
perdurer, donc il y a un ar-
bitrage difficile. Le préca-
riat n'est pas, à mon avis, 
une situation acceptable ; 
on ne peut accepter d’avoir 
en permanence des travail-
leurs précaires qu’on aide 
par le RSA, par une prime 
d’activité. Dans une société 
qui fonctionne correctement, 
le précariat doit être extrê-
mement faible. Le travail à 
temps réduit, sans garantie, 
doit être limité à des cas ex-
trêmement particuliers (étu-
diants,  par exemple). On ne 
va pas dans ce sens-là.
Le deuxième point déli-
cat, vous en parlerez sans 
doute plus longuement cet 
après-midi, est que le salaire 
est individuel, que le niveau 
de vie est familial et que 
se pose l'articulation entre 
les dispositifs salariaux et 
sociaux. En France, actuel-

lement, le SMIC (et la PPE 
et les allocations logement) 
assure à un smicard céli-
bataire un niveau de vie de 
l’ordre de 77% du revenu 
médian, donc au-dessus du 
seuil de pauvreté. Par contre, 
se posent des problèmes de 
pauvreté, pour les personnes 
à temps partiel, pour les fa-
milles monoparentales et pour 
les familles mono-actives.
Le problème qui se posera 
l'année prochaine est celui de 
la réforme du système, d’un 
côté, la prime pour l'emploi 
a été supprimée alors qu’elle 
apportait 7,5% de pouvoir 
d’achat aux Smicards et, de 
l'autre côté, on va remettre 
en chantier le RSA activité, 
dont le barème était bien 
pensé pour accompagner la 
transition entre le RSA-socle 
et le SMIC, mais qui est un 
échec, compte tenu de son 
taux élevé de non-recours. 
Ce que nous avons préconisé 
à l'OFCE c'est de compenser 
la suppression de la prime 
pour l'emploi par une reva-
lorisation du SMIC, quitte 
éventuellement à augmen-
ter les exonérations de co-
tisations bas salaires. C’est 
précisément le rôle du SMIC 
que tous les salariés aient un 
niveau de vie satisfaisant et 
soient incités à l'emploi : il 
n'y a pas de raison qu'il y 
ait deux dispositifs avec le 
même objectif, d'un côté 
le SMIC et, de l'autre, la 
prime pour l'emploi. Donc, 
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si on supprime la prime pour 
l'emploi, il faut augmenter le 
SMIC.
Par ailleurs, il faudrait re-
penser le complément fami-
lial, l’attribuer aux familles 
de travailleurs pauvres avec 
un ou deux enfants, pour que 
les familles avec un ou deux 
enfants, dont un des parents 
gagne le SMIC n'aient pas 
besoin d'avoir recours au 
RSA. 
Le RSA-activité doit être 
maintenu, puisqu’il permet 
que toute activité se tra-
duise effectivement par une 
hausse du revenu disponible 
mais son rôle serait réduit et, 
grâce à l’extension du com-
plément familial et la hausse 
du SMIC, le non-recours au-
rait moins de conséquences 
pour les familles avec enfants.
Par ailleurs, il  faudrait créer 
une allocation d’insertion, 
du montant du RSA, pour 
les jeunes à la recherche 
d’un emploi, n’ayant pas de 
droit à l’indemnité chômage, 
allocation validant des tri-
mestres pour la retraite. 
Du point de vue des entre-
prises, les exonérations de 
cotisations sociales, qui se 
sont massivement dévelop-
pées, ont réduit fortement le 

coût du SMIC. Bien sûr, ces 
exonérations sont extrême-
ment discutables. L’évalua-
tion de leurs effets est sujette 
à caution.

"Il n'y a pas de  
spécificité française 
liée au niveau du 
SMIC ..."

Contrairement à ce qu'on 
lit trop souvent, le fait qu'il 
existe en France un SMIC 
relativement élevé n'a pas 
d’effet dramatique sur les 
taux d'emploi des travail-
leurs dits non qualifiés. 
Certes, le taux de chômage 
par niveau d'éducation est 
beaucoup plus élevé pour 
les travailleurs sans di-
plôme que pour les travail-
leurs avec un diplôme éle-
vé, mais  l’écart existe dans 
tous les pays de l'OCDE. 
L'écart est de 8,7 point en 
France, de 11,3 points aux 
États-Unis, de 11,5 points en 
Allemagne ; Quand on re-
garde les différences de taux 
d'emploi entre diplômés et 
non diplômés, l'écart pour la 
France est de 28 points. C'est 
un peu moins qu'aux États-
Unis (29 point) et qu'en  

Allemagne (31 points), un 
peu plus qu’au Royaume-
Uni (27 points). Il n'y a pas 
de spécificité française liée 
au niveau du SMIC.
En ce qui concerne la situa-
tion des jeunes de 25 à 30 
ans, la part de ceux qui ne 
sont ni en emploi, ni en for-
mation, est de 14% contre 
15% au Royaume-Uni et 
16% dans la zone Euro, 
même si les pays germa-
niques ou scandinaves font 
mieux. Le niveau du SMIC 
n'a pas, compte tenu de l'en-
semble des dispositifs mis 
en place en France, d’effet 
dramatique sur l'emploi des 
jeunes ou des non qualifiés. 
Il y a périodiquement un 
débat entre ceux qui préco-
nisent de cibler les exonéra-
tions de cotisations sociales 
sur les bas salaires pour 
maximiser l’effet sur l’em-
ploi (sans tenir compte de 
la qualité des emplois ainsi 
crées) et ceux qui proposent 
plutôt d’aider l’industrie, 
tant les entreprises de main 
d’œuvre, que les entreprises 
innovantes et les entreprises 
qui cherchent à monter en 
gamme. La seule réponse 
qu'on peut faire, c’est : il 
faut faire les deux. On ne 
peut pas, dans l'état actuel du 
marché du travail, sacrifier 
l'un ou l'autre objectif.
Il y a de nombreuses études 
sur l'impact du salaire mini-
mum qui sont finalement peu 
concluantes. Cela vient de la 
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difficulté de définir ce qu’est 
une hausse du salaire mini-
mum : est-elle compensée 
ou non par des exonérations 
de cotisations sociales em-
ployeurs ? Comment  joue-t-
elle par rapport au RSA ? 
Naturellement, la hausse du 
salaire minimum, provoque 
un effet demande puisqu'elle 
augmente le revenu de per-
sonnes qui ont une très 
faible propension à épargner. 
Cet effet demande est réduit, 
si on prend par ailleurs des 
mesures de réduction des 
dépenses publiques pour 
compenser la hausse des 
dépenses d’exonération de 
cotisations employeurs. La 
hausse du salaire minimum 
augmente théoriquement 
l'incitation au travail des sa-
lariés non qualifiés, ce qui 
joue sans doute très peu en 
France mais est très impor-
tant dans les études améri-
caines selon lesquelles la 
hausse du salaire minimum 
incite un certain nombre de 
personnes à aller travailler et 
augmente les performances 
au travail. C’est la théorie du 
salaire d’efficience. 
Du côté des entreprises, une 
hausse du salaire minimum 
peut toujours être compen-

sée par une augmentation 
des exonérations de cotisa-
tions sociales employeurs, 
de sorte que l'impact sur le 
coût des entreprises peut être 
nul.

"Certains travaux 
faits en France 
partent de  
l’hypothèse ab-
surde selon la-
quelle le salaire est 
toujours égal  
à la productivité 
du travail ..."

Certains travaux faits en 
France partent de l’hypo-
thèse absurde selon laquelle 
le salaire est toujours égal 
à la productivité du travail. 
Donc, quand on augmente le 
salaire minimum, le salaire 
d’aucun salarié n'augmente, 
mais les entreprises licen-
cient toutes les personnes 
dont la productivité est infé-
rieure au nouveau niveau du 
salaire minimum.
C’est bien sûr une hypothèse 
sans fondement. Prenez le 
cas des femmes qui remettent 
en état les chambres dans 

les hôtels. Même si on aug-
mente le niveau du SMIC, 
l’hôtel ne va pas se priver de 
ces personnes ; le salaire de 
ces personnes n'a rien à voir 
avec une quelconque pro-
ductivité du travail qui serait 
indépendante du salaire. Ce 
qui se passe c'est que, natu-
rellement, l'entreprise qui 
nettoie les chambres qui, 
souvent, maintenant, n’est 
pas la chaîne hôtelière, mais 
un sous-traitant, facture le 
coût du SMIC à l'hôtel, qui, 
éventuellement, va aug-
menter un peu le prix des 
chambres, donc l'effet de la 
hausse du SMIC sur l'offre 
de travail des entreprises est 
extrêmement limité. 
Selon certains, il existe des 
substitutions importantes 
entre facteurs de produc-
tion ; quand on augmente 
le SMIC, les entreprises se-
raient incitées, au lieu d'uti-
liser des travailleurs non 
qualifiés, à utiliser des tra-
vailleurs plus qualifiés ou du 
capital. Dans l’industrie, une 
partie importante des em-
plois non qualifiés ont déjà 
disparu du fait de la concur-
rence des pays à bas salaires. 
Dans un grand nombre d’ac-
tivité de services, ce genre 
de substitution n’est simple-
ment pas possible.
Par contre, effectivement, il 
peut y avoir des substitutions 
entre entreprises, c'est-à-dire 
que la baisse du coût du 
SMIC incite les entreprises à 
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choisir la technique de pro-
duction consistant à utiliser 
massivement du person-
nel précaire sous-payé et à 
concurrencer les entreprises 
qui ont un souci plus grand 
du niveau de salaire et de la 
compétence de leur person-
nel. Donc, on peut dire, en 
sens inverse : la hausse du 
SMIC renverse ce phéno-
mène de déqualification de 
certains  postes de travail.
Enfin, le dernier effet est 
un effet de substitution au 
niveau de la demande ; la 
hausse du coût du SMIC 
augmente le prix des pro-
duits à forte quantité de tra-
vail non-qualifié, donc peut 
décourager leur emploi par 
les ménages. Ceux-ci vont 
hésiter à avoir une femme de 
ménage ou ils ne vont plus la 
déclarer. Donc, l’impact de 
la hausse du SMIC passe sur 
des mécanismes complexes. 
Le débat aux États-Unis, 
centré sur le problème des 
employés dans les fast-foods, 
n’a pas abouti à des conclu-
sions nettes. Selon certaines 
études, augmenter le salaire 
minimum augmente un peu 
l’emploi dans les fast-foods ; 
selon d’autres, cela le dimi-
nue très légèrement. Certains 

travaux ont interrogé les 
responsables d’entreprises 
qui disent : quand le salaire 
minimum augmente, nous 
ne réagissons pas car les sa-
laires ne sont qu’une petite 
part des coûts. Réagir en 
modifiant la façon de travail-
ler serait trop coûteux. Le 
fait d'augmenter les salaires 
nous permet d'avoir des tra-
vailleurs plus motivés, avec 
moins de turn-over et d’ab-
sentéisme, donc ce n'est pas 
si mauvais pour nous.
L’OFCE a publié une étude 
d’Éric Heyer et Mathieu 
Plane qui prend en compte 
un grand nombre d'effets 
pour arriver à un bilan négli-
geable, légèrement négatif, 
de l'impact de la hausse du 
SMIC sur l'emploi.
Le SMIC européen est une 
très bonne idée. Dans chaque 
pays, un salaire minimum 
devrait représenter au moins 
un certain pourcentage du 
salaire médian, pourcen-
tage décidé en commun. 
Cela participerait de la lutte 
contre le dumping salarial en 
Europe. Ce serait l’esquisse 
d’une coordination des poli-
tiques salariales.
Reste que cela peut être une 
bonne chose comme une 

mauvaise chose. C'est une 
bonne chose si cela s'inscrit 
effectivement dans une coor-
dination satisfaisante des 
évolutions salariales. Les 
salaires, dans chaque pays, 
doivent augmenter comme 
la productivité globale du 
pays ; il faut du rattrapage 
dans les pays où les salaires 
n'ont pas augmenté comme 
la productivité du travail, 
en particulier dans les pays 
du Nord. Mais cela suppose 
que l'Europe renonce à la 
thèse dominante actuelle-
ment, selon laquelle les pays 
de la zone Euro ne sortiront 
que de la crise par des gains 
de compétitivité, donc par 
des salaires qui progressent 
moins vite que la productivi-
té. En même temps, le salaire 
minimum ne peut être le seul 
outil de la politique salariale 
(puisqu’il servirait alors de 
variable d’ajustement). On 
le voit, il faut mettre en place 
dans chaque pays des objec-
tifs nationaux pour l’évolu-
tion des salaires.
Cela suppose aussi que le 
niveau du salaire minimum 
soit fixé à un niveau satis-
faisant. Il se trouve que la 
France est le seul pays d'Eu-
rope où le salaire minimum 
représente plus de 60% du 
salaire médian. Compte 
tenu des exonérations de 
cotisations sociales, cela ne 
fait que 50%. Mais il y a 
beaucoup de pays où le sa-
laire minimum n'est que de 
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l’ordre de 45% du salaire 
médian et donc, ce n'est pas 
forcément gagné d'avoir un 
SMIC européen qui ne soit 
pas un recul pour les salariés 
français.

"La grande idée 
contre laquelle il 
faut lutter, c'est 
contre l’idée du 
SMIC sectoriel, 
différent dans  
l'industrie et dans 
les services ..."

La grande idée contre la-
quelle il faut lutter, c'est 
contre l’idée du SMIC secto-
riel, différent dans l'industrie 
et dans les services. C'est 
une idée absurde parce que 
la notion de productivité n'a 
pas de sens au niveau sec-
toriel. Prenez par exemple 
deux baby-sitters en France 
et à Bamako, elles font le 
même travail. En France, 
elle va être payée 15€ de 
l'heure, à Bamako, 2€ de 
l'heure. On ne peut pas dire 
que c’est une différence de 
productivité. Le niveau des 
salaires reflète l'état de dé-

veloppement d'un pays ; la 
notion de productivité en 
volume n’a pas de sens ; la 
productivité en valeur dans 
les services reflète le niveau 
de développement du pays. 
Il n'y a aucune valeur de la 
productivité en soi du travail 
d'une caissière ou d'une per-
sonne qui remet en état les 
chambres dans les hôtels, 
indépendamment du salaire 
dont elle bénéficie. Le prix 
relatif des services augmente 
au cours du temps même si 
les progrès techniques sont 
réalisés dans les secteurs 
industriels. On ne peut pas 
rompre cette logique. Il y a 
un grand nombre de secteurs 
dans lesquels, au cours du 
temps, il n'y a aucun gain de 
productivité.
Par ailleurs, le SMIC doit 
assurer un niveau de vie suf-
fisant à chaque travailleur. 
Donc si, effectivement, on 
estime qu'il y a un certain 
nombre de travailleurs dont 
l'emploi pose problème, que 
ce soient les plus jeunes, les 
chômeurs de longue durée, 
les seniors, cela doit passer 
par des aides spécifiques à 
l'emploi et non pas par la 
baisse du SMIC. En même 
temps, les aides spécifiques 

à l'emploi posent problème 
si on ne remet pas en cause 
la gestion de la main d'œuvre 
par les entreprises. D’une 
part, elles risquent d'encou-
rager le développement du 
précariat. D’autre part, elles 
risquent d'encourager la pra-
tique consistant à embaucher 
à titre précaire des jeunes 
qui ne bénéficieront pas 
des conditions des travail-
leurs déjà en place. Enfin, 
elles risquent d'encourager 
une pratique des entreprises 
consistant à licencier à un 
certain âge les seniors en 
se disant : ils retrouveront  
ailleurs un travail aidé.
Il est important que les tra-
vailleurs et leurs syndicats se 
battent pour restaurer l'unité 
du salariat, ce qui signifie 
que, tout en luttant pour le 
niveau du SMIC, il faut aussi 
se battre pour éviter au ni-
veau des entreprises le déve-
loppement du précariat, de la 
sous-traitance, du fait qu'un 
certain nombre de fonctions 
sont maintenant assurées par 
des personnes qui ne béné-
ficient pas de la protection 
accordée aux travailleurs 
de l'entreprise, personnes 
qui sont souvent payées en  
dessous du SMIC parce 
que le personnel d'entretien 
dans les hôtels ou dans les  
d'entreprises, le personnel 
précaire, peuvent être payés  
en dessous du SMIC en sous- 
estimant le temps nécessaire 
pour effectuer leurs tâches.
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Comme l'a dit Marie- 
Alice en introduc-
tion de la journée, je  

remercie à nouveau nos trois 
intervenants qui ont accep-
té ces échanges ce matin. 
Ils auraient dû être quatre, 
nous regrettons l’absence 
de Gilbert Cette. Et merci 
cet après-midi, à celles et 
ceux qui interviennent sur le  
deuxième volet des échanges 
qui sera plus sur l'aspect 
d'ordre social.
Je réponds d'emblée à la 
question parce que je sens 
que le suspens est intense 
dans la salle : FO est pour 
une augmentation massive 
du SMIC !
Sur l'aspect économique de 
ce matin, cela a été dit par les 
interventions des camarades 
des syndicats ou des fédéra-
tions, il est bien évident que 
le caractère social du SMIC, 
nous le mesurons pleinement 
au travers des délégués, mais 
de manière générale, des 
salariés que nous croisons 
dans les entreprises, mais 
également au niveau des 
assemblées générales, des 
colloques ou des meetings 
que nous pouvons mener à 
tous les niveaux de nos fédé-
rations, de nos syndicats ou 

de nos UD et, bien évidem-
ment, au niveau de la Confé-
dération.
Pour autant, les données 
macroéconomiques sur ces 
sujets-là sont importantes : 
on a besoin d'analyses 
macroéconomiques, pas 
forcément « MACRON-éco-
nomiques » vu l'orientation 
actuelle, pour pouvoir, y 
compris sur un plan social, 
caler avec le plus de justesse 
possible nos positions en  
appui de nos revendications.
On est entièrement d'accord, 
et d'ailleurs on ne l'a jamais 
porté comme cela, sur le 
fait que le SMIC n’est pas 
un outil de lutte contre la 
pauvreté. C'est quelque 
chose qu'on a toujours dit. 
En même temps, le fait que 
le SMIC français, soi-disant 
élevé, ne soit qu’à 150 euros 
du seuil de pauvreté, montre 
néanmoins que le fait d'avoir 
une augmentation correcte 
de ce salaire minimum est 
un enjeu de lutte contre les 
inégalités, la pauvreté et la 
paupérisation car il sert alors 
de levier.
Concernant le comité d'ex-
perts sur le SMIC, nous 
avions demandé l'intégra-
tion, au niveau de cette 

nouvelle configuration des 
experts, d’un sociologue. 
Nous l’avons obtenu, cela a 
été fait. Pour autant, le cadre 
social dans leur rapport 
reste complètement absent. 
Il n'existe toujours pas, en  
l'occurrence, malheureuse-
ment, donc cela nous pose 
un premier problème.

"Il y a des économistes 
« atterrés », mais il y 
a des politiques qu'il 
faudrait enterrer sur 
un certain nombre 
d'orientations telles 
qu'on peut les lire..."

Il y a des économistes  
« atterrés », mais il y a des 
politiques qu'il faudrait en-
terrer sur un certain nombre 
d'orientations telles qu'on 
peut les lire. On a demandé 
au niveau de la Commission 
le fait de pouvoir fonction-
ner comme le comité de 
suivi du CICE. L'avantage 
du comité de suivi du CICE 
est qu'on arrive à un moment 
donné à faire part, en tant 
que « maître d'ouvrage », si 
je puis dire, des demandes 
en l'occurrence syndicales, 
en disant : nous souhaitons 
que soit étudiée telle chose 
et ensuite les différents ser-
vices de l'État, la DARES, 
l’INSEE, Bercy, une fois 
que la commande a été  
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co-construite au niveau de 
plusieurs intervenants, on a 
la réponse à la question que 
l'on a été libre de poser. Au 
niveau du comité d’experts, 
on est uniquement dans la 
réaction d'un comité avec 
des hypothèses de base et de 
réflexion puisqu’on n'a pas 
demandé de regarder telle 
ou telle chose. Le fait qu'au-
jourd'hui sur les branches 
de moins de 5000 salariés, 
on ne dispose d’aucun élé-
ment en matière de suivi 
du SMIC, c'est une vieille 
demande de FO qui nous 
semble légitime eu égard au 
nombre de branches qui sont 
concernées et de la nécessité 
de disposer de ces éléments.
Le projet de rapport 2014 
est assez intéressant. C'est le 
deuxième rapport rendu par 
le nouveau comité d'experts.
Quand on le lit, peut-être 
qu'on n'a pas mis les bonnes 
lunettes pour le lire, on a 
vraiment l'impression, à plu-
sieurs chapitres, que la ré-
ponse à la question relative 
à un coup de pouce signi-
ficatif du SMIC est néces-
saire ou se justifie. Et assez 
régulièrement, on a même 
des arguments qui arrivent 
en ce sens. Puis, arrive la 

conclusion : et là, comme 
c’est la rigueur budgétaire, 
pas d’augmentation !
Cela montre aussi un  
élément dont on n'a pas  
véritablement parlé ici. 
S’agissant d’un dispositif 
légal et règlementaire, une 
politique d’austérité, comme 
celle menée actuellement, 
conduit à bloquer une aug-
mentation du SMIC alors 
que celle-ci se justifie plei-
nement sur le fond et face à 
la réalité.
Sur le plan européen, nous 
défendons au niveau de la 
CES, (le secteur d'Andrée 
Thomas de notre confédé-
ration) depuis longtemps 
l'instauration d'un salaire 
minimum calé autour de 
60% du salaire médian dans 
un premier temps, évidem-
ment surtout pas selon une 
logique d'alignement par le 
bas, comme toujours dans 
les revendications, avec une 
logique qui soit un point 
d'appui ou un démarrage de 
manière à ce que, dans les 
pays où il n'y en a pas, on 
est plus sur de la modération 
salariale et des salaires très 
bas, on puisse démarrer avec 
un plancher significatif de 
l'ordre de 60% de ce salaire 

médian. Après légal et/ou 
négocié, cela peut dépendre 
des pays.
Ce qui est aussi intéressant 
de notre point de vue, c'est 
que les deux éléments ma-
jeurs de nos camarades alle-
mands sur leur revendication 
d'un salaire minimum, il y a 
une donnée importante, c’est 
que si on est à 8% de travail-
leurs pauvres en France, eux 
sont à 14% avec une explo-
sion liée aux lois Hartz sur 
ces 10 dernières années qui 
semblent servir de modèle à 
la politique économique du 
gouvernement, et donc cette 
explosion-là fait que cela  
à créé en matière de paupé-
risation y compris chez ceux 
qui ont la chance d'avoir  
un job une situation insup-
portable. 
Deuxième point, aidé par 
les politiques d’austérité, le 
patronat allemand a systé-
matiquement bloqué ces der-
nières années toute capacité 
dynamique de négociation 
salariale. 
Donc, ces deux éléments là, 
la paupérisation et l'augmen-
tation du nombre de travail-
leurs pauvres, plus un patro-
nat qui a utilisé la politique 
publique d’austérité pour 
dire : l'État lui-même fait des 
économies, nous aussi, on 
doit en faire, en l'occurrence 
sur le mode salarial, a conduit 
nos camarades allemands à 
changer leur approche sur le 
plan économique.
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"Ce serait un outil  
de notre point de  
vue si chaque pays  
européen dispose 
d’un salaire  
minimum (au  
minimum 60%  
du salaire médian  
national) ..."

Dernier élément sur l'Eu-
rope, par rapport à ce qu'on 
disait sur le transport tout à 
l'heure. Ce serait un outil de 
notre point de vue si chaque 
pays européen dispose d’un 
salaire minimum (au mini-
mum 60% du salaire médian 
national), ce serait pour nous 
un outil de lutte contre le 
dumping social mais aussi 
un moyen d’éviter les trous 
dans la raquette de la direc-
tive détachement. 

Après, la question, c'est la 
capacité à le construire et 
c'est quelque chose qui est 
en vrai débat au niveau de 
la CES.

Sur l'histoire du SMIC 
comme frein à la négocia-
tion, vous avez longuement 
répondu sur le fait qu'on a 
des utilisations détournées, 
notamment sur un plan pa-
tronal et parfois sur un plan 
politique de la logique du 
SMIC. Nous restons évi-
demment sur une demande 
de SMIC qui s’inscrive véri-
tablement dans la logique de 
voiture balai. Le problème 
de la voiture balai, c’est qu’il 
y a plein de trous dans le ba-
lai, donc, il faudrait qu'on 
le remplace par une lame 
un peu plus large et qu'on 
n'hésite pas à passer la deu-
xième, voire la cinquième. 
Le problème c'est que, par-
fois, on a le sentiment, qu'y 
compris sur un plan gou-
vernemental et politique, on 
reste en première avec les 
trous du balai, mais en plus, 
on est à la remorque. Donc, 
être à la remorque de la voi-
ture balai qui a plein de trous 
et n’avance pas, c'est une 
difficulté. On a cette reven-
dication extrêmement forte 
qui est de dire : il faut aller 
sur 80% du salaire médian, 
ce qui représentait 1780 euros 
bruts par mois.

"Sur l'histoire de  
la suppression de  
la PPE, pour nous 
cela doit entraîner 
une revalorisation  
significative du 
SMIC ..."

Sur l'histoire de la sup-
pression de la PPE, pour 
nous cela doit entraîner une  
revalorisation significative 
du SMIC. Lors du groupe de 
travail du député Lefebvre en 
février/mars de cette année, 
dans le cadre des assises sur 
la fiscalité, il avait été évo-
qué cette fusion PPE/RSA et 
notamment la suppression de 
la PPE. À l'époque, on avait 
déjà rappelé la revendication 
qui est la nôtre qui est que, 
dans ce cas-là, cela doit se 
traduire par une augmentation 
du SMIC. 
J'ajoute par contre que notre 
revendication, c'est en cas 
de suppression de la PPE, 
transformation par l’évolu-
tion et l’augmentation du 
SMIC sans exonération de 
cotisation, puisque, pour 
ce qui est des exonérations 
de cotisation, le fait qu'on 
puisse avoir des difficultés 
en termes de négociation 
n'est pas lié au montant du 
SMIC, mais à la somme des 
exonérations fiscales ou de 
cotisation qui, toutes, sont 
systématiquement rattachées 
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au SMIC avec maintenant un 
spectre très large puisqu’on 
va jusqu’à 2,5 avec l'ins-
tauration du CICE. On est 
dans une logique de trappe 
à bas salaires et d'applica-
tion de la loi y compris de la 
part du gouvernement, faute 
de contrôle du fait qu'en 
moyenne, on est régulière-
ment à 13% de nos branches 
qui sont avec un niveau sala-
rial de grille inférieur à celui 
du SMIC après revalorisation.
J'ai envie de dire que c’est 
presque pire à l'État. Sur 
les statuts particuliers, dans 
la territoriale ou dans l'hos-
pitalière, on a plus de 13%, 
de façon régulière, de grilles 
qui sont inférieures au SMIC 
parfois plus de deux ans 
après la revalorisation. Cela 
pose un véritable problème. 
Dernier point, vous en avez 
peu parlé d’un élément mais 
extrêmement inquiétant pour 
nous : la régionalisation. 
Cela peut déboucher sur le 
retour à un SMIC de régions, 
voire d'entreprises. Certains 
au niveau patronal le reven-
diquent, avec une logique 
d'inversion de la hiérarchie 
des normes. L’histoire du 
passage de 22 à 13 régions 
est une chose. Nous y 

sommes opposés. Par contre, 
sur la troisième loi de la ré-
forme territoriale, qui dé-
marre son chemin parlemen-
taire actuellement au Sénat, 
il est clairement écrit que les 
13 régions futures auraient 
un pouvoir d'adaptation 
normatif et réglementaire 
y compris sur des champs  
sociaux. Le fait d'avoir trans-
féré un très grand nombre de 
missions de l'État vers 13 
régions et de prévoir une 
capacité d'adaptation nor-
mative ou réglementaire, on 
nous a expliqué, au Sénat, 
à l'Assemblée Nationale, 
au Conseil constitutionnel 
et au Conseil d’Etat, que la 
logique pourrait être d'avoir 
demain un SMIC théorique 
à 1, mais avec une capacité 
d'adaptation de 0,8 à 1,2 par 
chaque nouvelle région. On 
peut penser que cela montera 
rarement à 1,2 mais que cela 
descendra assez vite à 0,8. 
D'ailleurs, dans la revendi-
cation des élus en Alsace 
pour fusionner le conseil 
général du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin afin de faire une 
collectivité unique d'Alsace, 
le deuxième argument que 
l’ensemble des élus reven-
diquait, consistait à dire : on 

est à côté de l'Allemagne et 
de la Suisse, ce sont des pays 
qui n'ont pas de salaire mini-
mum donc on a besoin, pour 
être compétitif, de pouvoir 
adapter le SMIC national. En 
l’occurrence, le faire tendre 
vers zéro …
C'est un argument que l’on 
commence à voir et qui se-
rait potentiellement possible 
de par la réforme territoriale. 
Ce serait un retour en arrière 
vers le SMIG, qui était lui-
même régionalisé.
Cela emporte notre opposi-
tion totale.

"Nous défendons un 
salaire minimum qui 
permette d'avoir une 
bonne répartition  
des richesses, qui 
soit uniquement sur 
le salaire, pas sur 
des aides parallèles 
ou sur des leviers qui 
sont des politiques 
publiques, le logement 
ou autre, qui sont des 
régulations  
par la loi ..."

Pour terminer sur ces diffé-
rents points, Marie-Alice l’a 
dit dans sa dernière question, 
le point des critères peut être 
bloquant. Nous défendons 
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un salaire minimum qui 
permette d'avoir une bonne 
répartition des richesses, 
qui soit uniquement sur le 
salaire, pas sur des aides 
parallèles ou sur des leviers 
qui sont des politiques pu-
bliques, le logement ou 
autre, qui sont des régula-

tions par la loi. Le SMIC 
doit permettre effectivement 
que l’ensemble des salariés 
puissent avoir un niveau 
minimal correct et intégrant 
ce à quoi ils contribuent en 
matière de productivité, de 
production et donc de dé-
veloppement de la richesse 

collective au niveau du fruit 
de leur travail. C'est fonda-
mental pour nous et on est 
y attaché plus qu'à certains 
critères.

Heureusement, qu'on n'est 
pas passé comme le Pré-
sident de la République 
l’avait proposé à un critère 
basé sur la croissance, sinon 
on serait très embêté. En  
revanche, on est persuadé 
que le SMIC qui augmente 
est un outil pour créer de la 
croissance ! 
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Intervention de  
Jean-Pierre LE CROM
Directeur de recherche  
au CNRS

Laurent Mauduit introduit 
le débat en rappelant 
que, dans une histoire 
et un débat comme 
celui du SMIC, pour 
apprécier les dangers 
qui pèsent sur lui, les 
menaces possibles de 
déréglementation, il est 
absolument précieux 
d'avoir une conscience 
de l'histoire sociale 
longue dans lequel il 
s'insère. On oublie que 
les acquis sociaux sont 
le produit de batailles 
syndicales, de grèves, de 
conflits. C'est de cette 
remise en perspective 
dont on a besoin.

Je sais que FO est une or-
ganisation pour laquelle 
l'histoire compte.

Je me souviens de longues 
discussions que j'avais avec 
Alexandre Hebert à Nantes, 
au moment où je faisais ma 
thèse sur la charte du travail. 
C'est un sujet qui l'intéressait 
vraiment beaucoup. Mais là 
je ne vais pas parler de la 
charte du travail, ou peut-
être en un mot, mais Je vais 
parler du SMIC, du SMIG 
d'abord et du SMIC ensuite. 

"Il y a eu une  
préhistoire  
du SMIG..."

Il y a eu une préhistoire du 
SMIG ; à la fin du XIXème 
siècle, un contrat avait été 
passé entre les autorités lo-
cales et le métro parisien où 
l’on fixait un salaire que l’on 
disait à l'époque « normal ». 
Le mot salaire minimum est 

venu après. Il a été générali-
sé pour toutes les entreprises 
adjudicataires de travaux 
publics en 1899 à l'initiative 
du ministre du commerce 
de l'époque puisque le mi-
nistère du Travail n'a été 
créé qu’en 1906. Au sein du 
ministère du Commerce, il 
y avait une direction du tra-
vail qui a donné l’essentiel 
de ce qu’allait devenir le 
ministère du travail après. 
Donc Alexandre Millerand, 
le ministre du commerce de 
l’époque, a pris l'initiative 
de faire annexer au contrat 
passé par les municipalités 
avec des entreprises, des 
bordereaux de salaires selon 
lesquels les salaires dans ces 
entreprises ne pouvaient pas 
être inférieurs à la normale 
des salaires dans la même ré-
gion et la même profession. 
La deuxième étape se situe 
pendant la première Guerre 
mondiale, dans les entre-
prises qui travaillaient pour 
le ministère de l'armement 
parce que, pendant la pre-
mière Guerre mondiale, 
toute une part de l'écono-
mie nationale produisait des 
balles, des armes ... 
En 1917, c'est le ministère de 
l'armement lui-même qui a 
fixé le salaire minimum. Il le 
faisait souvent après concer-
tation avec les organisations 
syndicales c'est-à-dire la 
CGT et la CFTC.
Dans la préhistoire, il y a 
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aussi un texte qui utilise le 
mot salaire minimum, c’est 
une loi du 10 juillet 1915 
sur le salaire minimum des 
travailleuses à domicile dans 
l'industrie du vêtement. Les 
préfets, généralement, réu-
nissaient des commissions 
paritaires qui tentaient d’éva-
luer le salaire normal par rap-
port à ce qu'il était en atelier. 
Ensuite, les pouvoirs publics 
avalisaient ces données.
Il y a une préhistoire du sa-
laire minimum. On pourrait 
parler aussi de certains trai-
tés de travail ou d'immigra-
tion, notamment le traité 
franco-italien de 1919, où il 
était clairement indiqué que 
les immigrés auraient un sa-
laire identique aux Français 
pour la même profession et 
dans la même entreprise.
Mais jusqu'à cette époque,  
le salaire minimum était  
réservé à certaines catégories 
de salariés.
Après, il a été étendu à tous 
les ouvriers à domicile pen-
dant la deuxième guerre 
mondiale.
Les choses commencent à 
changer avec la loi du 24 
juin 1936 sur les conven-
tions collectives. Il existait 

une loi de 1919 qui était très 
libérale. Ce qui change en 
1936, c'est que le gouverne-
ment du Front populaire ins-
titue l'extension des conven-
tions collectives, c'est-à-dire 
qu'une convention collec-
tive, dès qu’elle est signée 
et répond à certaines condi-
tions, notamment des condi-
tions de représentativité des 
organisations, des questions 
de contenu. Ces conventions 
pouvaient être étendues à 
l'ensemble des entreprises et 
donc des salariés situés dans 
le champ d'application pro-
fessionnel et territorial. Dans 
les clauses territoriales, il y 
avait un salaire minimum 
mais il était professionnel, 
fixé au niveau des branches, 
donc il y avait des diffé-
rences entre les branches. 
Et ce qu'il faut ajouter sur 
cette loi de 1936, c'est qu'il 
y a eu beaucoup de conven-
tions collectives signées 
sous le Front populaire mais 
peu ont été étendues, donc 
il y avait des professions où  
il n'y avait pas de salaire  
minimum.
A la même période, on a 
institué ce qu'on a appelé 
la conciliation et l'arbitrage 

obligatoire des conflits du 
travail. Il y avait un moment 
où l’on conciliait les conflits 
et, quand on n'y arrivait 
pas, on allait chercher des 
arbitres ou des surarbitres 
qui fixaient le salaire et, en 
fait, comme l’a expliqué un 
historien bien connu, Jean-
Pierre Rioux, cela a conduit 
à une politique de déflation 
raisonnée des salaires. J'ai 
fait faire un mémoire il y a 
très longtemps à Nantes, où 
j'enseigne et, pour une aug-
mentation des prix de 5%, 
généralement les arbitres 
ou surarbitres, accordaient 
1,5%. Donc, il y a eu une 
perte de pouvoir d'achat très 
sensible.

Ensuite, il y a la charte du 
travail. J'ai lu quelque part 
que le SMIG provenait de 
la charte du travail. Ce n'est 
pas vrai. Vichy ne suppor-
tait pas l'inter professionnel, 
donc la charte du travail, re-
groupait vingt neuf familles 
professionnelles. Et ce qui 
était prévu – mais la charte 
du travail n'a pas marché –, 
c’était que les salaires soient 
fixés avec des salaires mini-
ma effectivement, mais par 
profession et ce ne sera pas 
non plus les arrêtés parodies 
de 1945 qui vont instituer le 
SMIG. C'est en fait la loi du 
11 février 1950. Je sais que 
FO est très attachée à cette 
loi.
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Cette histoire est assez mé-
connue. J'ai cherché avant 
de venir. Il n'y a pas d'histo-
riens de mon espèce qui s'y 
soit intéressé, même chez 
les juristes, à part Gérard 
Lyon-Caen, qui avait fait un 
traité sur les salaires où il y a 
quelques pages sur l'histoire, 
mais ce n'est pas très déve-
loppé. Mais ce qu’il ressort 
de l’article de Gérard Lyon-
Caen, c’est que, certes, la loi 
du 11 février 1950 a institué 
le SMIG, mais qu'au départ, 
il n'était pas censé refléter les 
variations du coût de la vie. 
Le gouvernement était libre 
d’en fixer le montant selon 
les conditions économiques 
générales, les syndicats n'in-
tervenant que dans la défi-
nition d'un budget type de 
consommation des familles 
ouvrières. Et ce système a 
été modifié plusieurs fois 
dans les années cinquante. 
En 1952, on a instauré un 
élément très important : 
l'échelle mobile des salaires, 
mais comme le gouverne-
ment intervenait sans cesse 
pour déterminer le prix des 
denrées et des services qui 
entraient dans la compo-
sition de l'indice, l’échelle 

mobile n'était pas respectée. 
Donc, il y a eu un troisième 
changement en 1957 où on 
est plus ou moins revenu à 
l'échelle mobile. 

"Le problème du 
SMIG, c’est qu'il 
était calculé sur  
l'indice des prix et 
non pas par rapport 
au salaire moyen ..."

Le problème du SMIG, c’est 
qu'il était calculé sur l'in-
dice des prix et non pas par 
rapport au salaire moyen. Il 
a donc fallu transformer le 
SMIG en SMIC. Cela s'est 
fait après mai/juin 1968. 
C'était dans le cahier de re-
vendication des organisa-
tions syndicales puisqu'on 
avait augmenté le SMIG de 
35 à 37% ce qui était consi-
dérable, et l'idée qu'il y avait 
derrière, c'était que les plus 
petites entreprises auraient 
un peu de mal à assurer ce 
genre d'augmentation, donc 
l'idée était de lisser par  
rapport à l'évolution de l'éco-

nomie. C'est une loi qui a 
été discutée au Conseil éco-
nomique et social puis au  
Parlement.

Qu’est-ce que le mécanisme 
du SMIC ? On indexe le 
SMIC sur l'indice des prix à 
la consommation. Cela exis-
tait déjà avant. A partir de 
1970, une hausse constatée 
des prix de 2% entraîne une 
augmentation corrélative du 
SMIC dès le mois suivant au 
lieu d'un délai de 2 mois. On 
passe de 2 mois à un.

Indépendamment de ce  
mécanisme automatique, le 
montant du SMIC est fixé 
chaque année au 1er juillet à 
partir de différents éléments. 
Ce sont les comptes écono-
miques de la nation et les 
conditions économiques gé-
nérales, ce qui ne change pas 
grand-chose par rapport à ce 
qui existait avant. Surtout, 
ce qui change fondamenta-
lement les choses, c’est que 
le montant du SMIC est éga-
lement fixé en fonction de 
l'augmentation du pouvoir 
d'achat des salaires horaires 
moyens enregistrés par l'en-
quête trimestrielle du minis-
tère du travail, mais il n'y a 
pas d'indexation. Et, en plus, 
ce n'est pas l'augmentation 
des salaires nets qui consti-
tue la référence par laquelle 
le SMIC doit être augmenté 
mais seulement la moitié de 
celle-ci.
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Ce dispositif, qui était plus 
favorable que le SMIG, a 
néanmoins fait l'objet de  
critiques. 
J'en ai relevé trois. 
Certains ont dit qu’il aurait 
pu être tenu compte de para-
mètres complémentaires de 
ceux que je viens d'indiquer, 
notamment l’accroissement 
de la productivité, qui, dans 
les années 1960, était très 
forte. Donc l’accroissement 
de la productivité, le PIB 
auraient permis un meilleur 
lien avec l’expansion écono-
mique. 
Deuxième type de critique, 
le SMIC n'était pas men-
sualisé ; c'était un SMIC ho-
raire. La mensualisation est 
venue après, avec un accord 
national interprofessionnel 
repris dans la loi en 1978.
Un troisième type de cri-
tiques était fait au SMIC à 
propos de la question des 
abattements. La loi a sup-
primé les abattements de 
zone. On supprime le salaire 
minimum en agriculture, 
mais on conserve les abat-
tements pour les jeunes, les 
travailleurs des DOM et les 

travailleurs dont l'aptitude 
physique était insuffisante. 

"Gérard Lyon-Caen 
rappelait, dans un 
article qu'il avait 
publié en 1970  
dans le Dalloz,  
que, parmi les  
neuf pays dans  
la CEE à l'époque, 
aucun d’entre eux 
n’avait un salaire 
minimum..." 

La critique principale portait 
sur le fait que le SMIG a été 
maintenu sous le nom de sa-
laire garanti dans toute une 
série de prestations sociales 
en matière de politique de 
l'emploi, de Sécurité sociale, 
d'aide sociale, de politique 
fiscale, etc. L'évolution du 
montant des prestations était 
déconnectée de celles du 
SMIC puisqu'il était seule-
ment tenu compte du seul 
indice des prix. Et c'était vrai 
aussi pour la fixation d'un 

certain nombre de plafonds 
d'aides sociales ou bien en 
matière d'évaluation des 
avantages en nature pour 
le calcul des indemnités de 
congés payés, toute une sé-
rie de domaines où l’on avait 
maintenu le salaire garanti à 
côté du salaire de croissance, 
sauf en matière de formation 
professionnelle.

Voilà ce que je pouvais dire 
sur l'évolution.

Je voulais dire également 
un mot sur une idée qu’il 
serait bien de la verser au 
débat. Gérard Lyon-Caen 
rappelait, dans un article 
qu'il avait publié en 1970 
dans le Dalloz, que, parmi 
les neuf pays dans la CEE à 
l'époque, aucun d’entre eux 
n’avait un salaire minimum. 
Et Gérard Lyon-Caen disait, 
ce qui serait difficile à dé-
fendre aujourd’hui, que des 
personnes sont opposées au 
salaire minimum parce que 
son existence nuit au déve-
loppement des conventions 
collectives et qu'il concourt 
au maintien des bas salaires. 
Et il ajoutait que l'idée d'un 
salaire minimum comme 
plancher avait des raisons 
sociales mais aussi des rai-
sons économiques. L'objec-
tif est de hâter la disparition 
d'entreprises malsaines qui 
ne survivent qu'en payant 
mal leur personnel.
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Intervention de  
Jea-Luc OUTIN
Économiste - Sociologue
Chargé de recherches au 
CNRS

Jean-Luc Outin commence 
par remercier les organisa-
teurs de l'avoir invité.

Pour prolonger ce que 
vient de présenter Pierre 
Concialdi et préciser les 

phénomènes de pauvreté et 
leur extension, il me semble 
que la question est double : 
Comment les dispositifs que 
sont le RSA, la PPE, etc. 
contribuent-ils à lutter contre 
la pauvreté appréhendée à un 
moment donné ? Ici, il y a au 
moins deux aspects à consi-
dérer : l'aspect monétaire, 
lié au niveau des prestations 
et à leur incidence sur le  
revenu du ménage ; c’est le 
plus évident, celui que l’on 
considère principalement. 
Mais, il y a aussi un aspect 
statutaire : qu’est-ce que ces 
prestations, ces interventions 
sociales, désignent comme 
place dans la société ? Le 
fait d'être allocataire du RSA  
est-il un phénomène banal 
où désigne-t-il une place 
plutôt disqualifiée ?

Deuxième élément à prendre 
en compte, c’est une dimen-
sion dynamique : du point 
de vue individuel, quel im-
pact sur les trajectoires et 
les transitions ; du point de 
vue collectif, est-ce que ces  
dispositifs contribuent à 
créer de la dualité dans la so-
ciété ? L'enjeu est extrême-
ment important.

Laurent Mauduit rappelle 
que le RSA induisait une 
idée de transition.

J.-L. Outin : le RMI a été 
fondé sur l’idée voire le 
mythe de la transition. La 
notion d'insertion était suf-
fisamment ambivalente pour 
laisser penser qu'on organi-
sait un dispositif général de 
transition. Il n’a fonctionné 
que partiellement comme 
cela.

Il me semble que l'évolu-
tion que l’on peut envisager 
de ces mécanismes institu-
tionnels découle aussi de la 
question qu'abordait Alain 
Supiot dans son ouvrage. 
Les experts ont mis l'accent 
sur l'impact économique du 
SMIC, en termes de coût 
du travail. Cela a eu des 
répercussions importantes 
sur l'apparition de ces mé-
canismes et sur leur niveau, 
comme l’a rappelé Pierre 
Concialdi. Dans cette pers-
pective, l’approche s’est 
centrée sur les questions d'in-
citation et de désincitation 
par rapport à la recherche 
d’emploi. Comment situe- 
t-on le RMI puis le RSA par 
rapport au SMIC ? L’action 
sur les comportements indi-
viduels devait contribuer à 
ce que les transitions visées 
se déroulent bien. D’ailleurs, 
les années 80 marquent une 
rupture par rapport à ce qui 
avait été mis en place pour 
des populations pauvres hors 
emploi dans les années 70. 
Pour le minimum  garanti, 
on est passé grosso modo 
des deux tiers du salaire  
minimum à sa moitié. La fai-
blesse relative du minimum 
est un problème secondaire 
dès lors que la situation  
couverte est temporaire.  

Quelques éléments, d'abord, 
sur la pauvreté monétaire  
et la pauvreté en emploi. 
Comme Pierre Concialdi 
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l’a rappelé, la mesure est 
conventionnelle. On utilise 
le taux de pauvreté moné-
taire à 60%, ce qui donne, 
pour 2012, un taux de pau-
vreté de l'ordre de 13%. 
Malgré la nouvelle dégra-
dation de la situation écono-
mique, il baisse par rapport à 
2011, ce qui montre une li-
mite de la mesure relative de 
la pauvreté. Si tout le monde 
s'appauvrit, il peut y avoir 
moins de pauvres. En 2012, 
la baisse du revenu médian 
indique que tous les ménages 
se sont appauvris, ce qui en-
traine une baisse du seuil de 
pauvreté et contribue à celle 
du nombre de personnes 
pauvres. Cependant, ce 
mouvement général de 2012 
recouvre une autre évolution 
car si les plus riches se sont 
un peu appauvris, le revenu 
médian des plus pauvres a 
baissé bien davantage. D’ail-
leurs, on l’observe à travers 
les indicateurs d’intensité de 
la pauvreté qui augmentent 
très sensiblement entre 2011 
et 2012.
Si on adopte ensuite une ap-
préhension de la pauvreté en 
termes de conditions de vie, 
on a un taux de pauvreté de 

l’ordre de 12%, soit une po-
pulation dont l’effectif est à 
peu près équivalent. Mais ce 
ne sont pas strictement les 
mêmes personnes, de telle 
sorte que si l’on prend l'une 
ou l’autre de ces approches, 
on trouve environ 20% des 
ménages ordinaires en si-
tuation de pauvreté. Si on 
prend les deux indicateurs 
croisés pauvres monétaires 
et pauvres en conditions de 
vie, on n'a que 5% de la po-
pulation. L'ampleur du phé-
nomène change en fonction 
de l’approche utilisée et de 
l'interprétation qu'on peut en 
avoir, d’où l’interrogation 
sur la pertinence des dispo-
sitifs de politiques publiques 
et leur cible. 

"Autre aspect, la  
pauvreté monétaire 
ou en conditions de 
vie touche d'abord 
des personnes qui 
n’ont pas d'emploi ..."

Autre aspect, la pauvreté 
monétaire ou en conditions 
de vie touche d'abord des 
personnes qui n’ont pas 

d'emploi. Le taux de pau-
vreté parmi les chômeurs 
est d'un peu plus d'un tiers et 
parmi les autres inactifs, non 
étudiants, non retraités, il y 
en a aussi un tiers qui sont 
en situation de pauvreté. Au 
contraire, le taux de pauvreté 
monétaire des actifs occupés 
est de 7,5%, en légère baisse 
entre 2011 et 2012, mais en 
augmentation lente depuis 
une dizaine d’années. Là 
encore, il convient de prêter 
attention aux conventions 
utilisées. Sophie Ponthieux 
avait montré que si on les 
modifiait, on pouvait appré-
hender une population de 
pauvres en emploi beaucoup 
plus importante.
Ce taux de 7,5% de pauvreté 
en emploi recouvre une dif-
férence assez forte entre les 
salariés (environ 6% sont en 
situation de pauvreté moné-
taire) et les travailleurs indé-
pendants. Cela fait écho à ce 
que disait Philippe Askenazy 
ce matin. Il y a maintenant 
des formes d'indépendance 
qui n’ont plus rien à voir 
avec celles des années 60 et 
qui exposent à des situations 
de pauvreté plus marquées 
que pour les salariés.
Bien sûr, on retrouve ce 
qui a été dit ce matin sur la 
forte disparité des taux de 
pauvreté en emploi selon 
les secteurs d’activité. Dans 
l'agriculture, le commerce, 
la restauration, les services 
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aux personnes, ils sont beau-
coup plus importants, ce 
qui renvoie à une moindre 
qualité des emplois, aussi 
bien en termes de salaires 
plus faibles que de formes 
d'emploi plus précaires. Cela 
conduit à souligner l'ambiva-
lence de la mesure du taux de 
pauvreté en emploi. En effet, 
elle appréhende les revenus 
au niveau du ménage et les 
situations d'emploi au niveau 
individuel, de telle sorte qu'il 
y a un paradoxe : les femmes 
sont les plus concernées par 
les emplois précaires et à 
temps partiel ; cependant, 
elles sont moins concernées 
par les situations de pauvreté 
en emploi quand elles ont un 
conjoint puisque le revenu 
de celui-ci améliore les res-
sources du ménage. Mais, on 
retrouve parmi les femmes 
pauvres, les femmes seules 
avec enfant. Cela aussi fait 
écho à ce qui a été dit ce ma-
tin, les situations de pauvreté 
peuvent découler non seule-
ment de conditions d'emploi 
défavorables, mais aussi de 
l'importance de la charge 
des enfants. Cela interroge 
les politiques familiales ou 
les services collectifs qui 

peuvent améliorer le niveau 
de vie. 

"Un autre élément  
important à considérer  
est l'impact des 
transferts sociaux sur 
le niveau de pauvreté 
monétaire ..." 

Un autre élément important 
à considérer est l'impact des 
transferts sociaux sur le ni-
veau de pauvreté monétaire. 
Ce sont les prestations so-
ciales les plus universelles 
qui ont l'impact le plus fort. 
Pierre Concialdi l'a indi-
qué tout à l'heure, le niveau 
du RSA (inférieur à 500€ 
pour une personne seule) 
est tel qu'il permet de pal-
lier les phénomènes de très 
grande pauvreté, ceux qui 
sont en dessous du seuil de 
40%. Mais sa perception ne 
fait pas franchir le seuil de 
60%, même si l’on prend 
en compte des droits tels 
que CMU, APL, etc. Au 
contraire, la dégradation des 
prestations de logement, par 
exemple, peut faire basculer 
dans la pauvreté les ménages 
qui sont juste au-dessus du 

seuil. De ce point de vue, 
l’action publique de lutte 
contre la pauvreté est pa-
radoxale : le plan de lutte 
contre la pauvreté engage 
une revalorisation plurian-
nuelle du RSA pour rattraper 
la dégradation qu’il a subie, 
mais en même temps la reva-
lorisation des aides au loge-
ment est bloquée.
Pour compléter, on peut 
se référer à l'enquête de la 
DREES qui interroge les 
personnes sur le montant du 
revenu dont elles estiment 
avoir besoin pour vivre. 
C’est une appréciation sub-
jective. En 2011, ce mon-
tant était, pour une personne 
seule, de 1450€ environ.
Quelques mots sur RSA et 
PPE. Ce sont deux méca-
nismes différents qui ont 
été mis en place dans des 
conditions économiques et 
politiques différentes. Ils 
renvoient à des champs ins-
titutionnels particuliers de 
l’intervention publique (po-
litiques sociales/politiques 
fiscales). Mais, ils ont des 
objectifs en partie commun, 
tels que l'incitation à la re-
prise de l'activité profes-
sionnelle et le maintien dans 
l'emploi, d'où la référence au 
niveau du SMIC. Comment 
situe-t-on le RSA par rapport 
à ce seuil salarial, et la lutte 
contre la pauvreté en em-
ploi ? Cela renvoie à la ques-
tion de la norme de l'emploi.
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Quels sont les effets de ces 
deux dispositifs ?
La PPE a été très critiquée 
parce qu'elle est assez peu 
ciblée. Elle vise une popu-
lation large et très hétéro-
gène de plus de 6 millions 
de personnes, entre le deu-
xième et le septième décile 
de niveau de vie. D'où la 
critique de saupoudrage. 
Cela s’est traduit, en 2008, 
par la décision de geler la 
PPE, afin de financer le RSA 
activité. Mais, cela aboutit à 
une situation très ambiguë et 
intolérable puisqu’on on a 
redistribué à des personnes 
pauvres ce qu'on a pris à 
d'autres personnes en géné-
ral peu favorisées. 

"Les situations  
professionnelles  
des allocataires du 
RSA sont marquées 
par une très grande 
instabilité ..." 

La critique principale du 
RSA, c’est le non accès 
massif. Le rapport d'évalua-
tion avait mesuré à environ 
deux tiers, le nombre des 

bénéficiaires potentiels en 
pointant principalement des 
problèmes d'information. 
En réalité, et cela a été dit ce 
matin, il y a deux dimensions 
qui ne sont pas suffisamment 
pointées : comment gère- 
t-on un droit pérenne face à 
des situations changeantes 
et instables ? Les situations 
professionnelles des alloca-
taires du RSA sont marquées 
par une très grande instabilité. 
Cela engendre un réexamen 
fréquent de leurs droits, avec 
des situations très difficiles : 
quand la personne reprend 
un emploi, elle peut cu-
muler son salaire avec son 
RSA pendant les premiers 
temps car on se réfère aux 
ressources du trimestre pré-
cédent ; quand elle perd son 
emploi, on se réfère à cette 
période d'emploi, donc elle 
doit attendre pour percevoir 
le RSA. Pour l’individu, il 
en résulte une très grande in-
certitude quant à ses droits, 
ce qui peut contribuer à cette 
prise de distance observée 
par rapport à l'offre publique. 
Au-delà de la question du 
niveau des ressources, leur 
instabilité est un facteur de 
précarité important.

Le deuxième aspect, plus 
sociologique, conduit à se 
poser la question du statut 
social construit par une pres-
tation comme le RSA acti- 
vité ? Il n'est pas évident que 
les personnes, même si elles 
sont en situation matérielle et 
de niveau de vie délicate, se 
reconnaissent dans cette réu-
nion avec d'autres personnes 
en situation de pauvreté. 
D’une certaine manière, du 
fait des caractéristiques du 
RSA activité (mode de ges-
tion, caractère différentiel de 
la prestation, etc.), l’action 
publique désignent les béné-
ficiaires comme «pauvres». 
Or, eux-mêmes, s’appré-
hendent d’abord comme des 
«travailleurs», même s’ils 
savent que leur situation 
économique est très pré-
caire. Le discours de certains 
politiques et acteurs publics 
sur les assistés et l’assista-
nat ne peut que conforter 
ces «travailleurs pauvres» 
dans le rejet d’une prestation 
comme le RSA, même dans 
sa déclinaison RSA-activité.
Le discours de Martin Hirsch 
consistait à dire : en fusion-
nant tout cela (RMI, API, 
PPE) et en mettant en place 
un dispositif RSA, on va tirer 
vers le haut les personnes qui 
sont loin de l'emploi. En fait, 
on a plutôt tiré vers le bas 
celles qui sont en situation 
d’emploi précaire, ce qui 
a induit un phénomène de 



2ÈME TABLE RONDE 
QUELLES DIMENSIONS SOCIALES POUR  
LE SMIC ? QUEL IMPACT DU SMIC  
DANS LA FONCTION PUBLIQUE ?

56

Actes du colloque «Regards pluridisciplinaires sur le Smic et le pouvoir d’achat des salariés en France» - 24 novembre 2014 S I CM

retrait. On voit bien que les 
revendications d'autonomie 
et de dignité des personnes 
contribuent à une prise de 
distance forte à l'égard de 
l'offre publique. On peut se 
demander si  la prime d'ac-
tivité destinée à remplacer 
le RSA activité et la prime 
pour l’emploi dont la gestion 
va rester dans le champ des 
aides sociales ne va pas in-
duire le même phénomène 
de retrait. Les économistes, 
en mettant trop l’accent sur 
les questions d’incitation et 
d’information, occultent ces 
dimensions importantes.

"La population des 
allocataires du RSA 
se renouvelle d'un 
tiers par an et pour 
le RSA activité,  
c’est encore plus 
important ..."

Dernier point, le RSA et les 
transitions sur le marché du 
travail. Il me semble que 

cela interroge beaucoup le 
discours public qui appré-
hende les allocataires RSA 
comme un nombre et un 
tout homogène ; pourtant, il 
y a une multiplicité de flux 
d'entrées et de sorties dû 
dispositif RSA, et encore 
plus du RSA activité. La 
population des allocataires 
du RSA se renouvelle d'un 
tiers par an et pour le RSA 
activité, c’est encore plus 
important. Ce décalage très 
fort entre la réalité du fonc-
tionnement d'un dispositif 
et le discours politique ou 
social a des incidences. Bien 
sûr, les transitions sont va-
riables. Une partie des allo-
cataires du RSA activité en 
sort (environ 40% sortent 
dans l’année) ; une autre par-
tie reste durablement, du au 
fait qu'ils occupent des em-
plois à temps partiel stables, 
même s’ils souhaitent tra-
vailler davantage. Mais, 
parmi ceux qui sortent, cer-
tains se retrouvent l’année 
suivante parmi les deman-
deurs d'emplois indemnisés 
et sont donc exposés à un 

retour dans le RSA après 
épuisement de leurs droits à 
l’assurance chômage. A côté 
d’un processus de transition 
plutôt favorable, on note 
donc un phénomène de dua-
lisation qui prend différentes 
modalités : prise en charge 
durable du fait des emplois à 
temps partiels qui sont occu-
pés, prise en charge intermit-
tente du fait de la précarité 
des statuts d’emploi. Au-delà 
de la question des transi-
tions et des trajectoires in-
dividuelles, celle qui se pose 
est la place que prend un 
dispositif tel que le RSA ap-
préhendé comme une forme 
institutionnelle nouvelle qui 
contribue à la régulation de 
certains segments du marché 
du travail. Tout en cherchant 
à pallier les effets de cette 
segmentation pour les in-
dividus, elle peut conforter 
les processus correspondant, 
d’un point de vue plus glo-
bal. Joint avec un renfor-
cement des «droits et obli-
gations» des individus, ce 
dispositif n'a-t-il pas comme 
effet de transformer une par-
tie des pauvres hors emploi 
en pauvres en emploi. Il est 
urgent de débattre des consé-
quences économiques, so-
ciales mais aussi politiques 
d’une telle situation. 
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Laurent Mauduit pose 
la question suivante : 
Y a-t-il des phénomènes 
spécifiques à la fonction 
publique ? Ce que l’on 
décrit dans le secteur  
privé se retrouve-t-il à 
peu de chose près dans 
la fonction publique ?

Je vais parler des garanties 
dans la fonction publique, 
notamment à partir d'une 

étude que j'ai réalisée dans 
le cadre de l’IRES, qui por-
tait sur la rémunération des 
fonctionnaires dans la fonc-
tion publique de l'État. Il est 
difficile d’évoquer les deux 
autres fonctions publiques 
en raison de la complexité de 
la reconstitution des données 
les concernant. Dans le cadre 
de cette étude, qui portait à 
la fois sur les concepts uti-
lisés dans les rémunérations 
des fonctionnaires (les non 

non titulaires qui pourraient 
être concernés par le traite-
ment minimum dans la fonc-
tion publique n’ont pas été 
étudiés), la recherche portait 
sur la construction des rému-
nérations en distinguant  le 
traitement principal des ré-
gimes accessoires (primes) 
mais aussi la négociation 
salariale dans la fonction pu-
blique. Pour cette dernière, 
on observe un retrait de la 
négociation interministé-
rielle au profit de démarches 
moins coûteuses sur le plan 
budgétaire.
Dans cette étude, il y avait 
aussi des éléments qui 
concernaient plus particu-
lièrement le SMIC. On m’a 
demandé d’analyser le trai-
tement minimum de la fonc-
tion publique. La question 

était de savoir s’il était au 
même niveau que le SMIC ? 
Au-dessus ou au-dessous ? 
Une autre question concer-
nant la construction des ré-
munérations dans la fonction 
publique, qui fait référence 
aux corps dont la  logique 
dépasse celle des métiers. 
Plus précisément, il s’est agi 
de savoir  si la première ré-
munération autrement dit le 
premier échelon de chaque 
corps avait connu une dimi-
nution par rapport au SMIC 
ou non sur une période de 30 
ans. Donc à partir de 1982.
Je voudrais faire une pre-
mière remarque sur ces pieds 
de corps et ensuite revenir 
sur le traitement minimum 
et la construction des rému-
nérations dans la fonction 
publique.
Sur ces pieds de corps, c'est-
à-dire le premier indice d'une 
grille indiciaire d’un corps 
donné, l'écart entre le SMIC 
et ce premier indice avait 
diminué de façon considé-
rable. A l'époque, on m'avait 
demandé de travailler sur 
neuf corps caractéristiques  
de la fonction publique 
d’État. Je vais commencer 
par les corps de catégorie 
C, qui ont les rémunérations 
les plus basses de la fonction 
publique et qui peuvent être 
davantage concernés par le 
SMIC que les autres. L’écart 
qui, en 1982, se situait entre 

Intervention de  
Carole MONIOLE
Maître de conférences,  
Université Paris Ouest,  
Nanterre La Défense



2ÈME TABLE RONDE 
QUELLES DIMENSIONS SOCIALES POUR  
LE SMIC ? QUEL IMPACT DU SMIC  
DANS LA FONCTION PUBLIQUE ?

58

Actes du colloque «Regards pluridisciplinaires sur le Smic et le pouvoir d’achat des salariés en France» - 24 novembre 2014 S I CM

13 et 34% pour ce pied de 
corps par rapport au SMIC, 
est passé entre 0 et 5%. Il en 
résulte une perte d’attracti-
vité de la rémunération dans 
la fonction publique laquelle 
peut  être un élément impor-
tant pour un candidat à la 
fonction publique. Ce phé-
nomène qu'on trouve pour la 
catégorie C, on le retrouve 
en catégorie B, avec des 
écarts qui sont passés autour 
de 36% à un peu moins de 
2% en 2012. 
On le comprend alors, la 
question du SMIC, dé-
passe les agents de catégo-
rie C pour inclure celle des 
agents de la catégorie B. 
Les corps de la catégorie A 
regroupent  les enseignants, 
les ingénieurs mais aussi les 
attachés, les administrateurs 
civils. Si l’on prend les pro-
fesseurs certifiés en 1982, 
on s'aperçoit que l'on passe 
de 80% à 13% au-dessus 
du SMIC, donc on n'est plus 
très loin du SMIC.
Cette situation est d’autant 
plus inquiétante que dans la 
fonction publique, les poli-
tiques de revalorisation sala-
riale, en tout cas sur le traite-
ment indiciaire, concernent 

souvent  les pieds de corps 
qui ont connu de nombreux 
relèvements. Malgré tous les 
relèvements intervenus  sur 
la période que j'ai étudiée 
(de 1980 à 2012), on ob-
serve une perte d'attractivité 
par rapport au SMIC. Cette 
politique de relèvement des 
premiers échelons des corps 
perdurent puisqu'en 2014 et 
2015 dans la mesure où le 
gouvernement a fait le choix 
sur la catégorie C, pour évi-
ter de se retrouver en des-
sous du SMIC, de revaloriser 
quelques échelons de la caté-
gorie B et une bonne partie 
de la grille des catégories C. 
Une des explications qu'on 
peut avancer, tient au fait 
que le SMIC, grâce à ses 
mécanismes de calcul et de 
revalorisation, a connu  une 
progression malgré tout 
meilleure alors que, dans 
la fonction publique un des 
éléments importants, la va-
leur du point, c'est-à-dire 
un point qui va permettre 
de calculer le traitement sur 
la base d'un indice majoré, 
n'avait pas connu la même 
évolution.
La seconde remarque que je 
voulais faire est d’expliquer 

pourquoi le SMIC protège 
les bas salaires puisqu'il ap-
paraît comme un plancher. 
En effet, le traitement mini-
mum de la fonction publique 
ne va pas pouvoir être en 
dessous et les gouverne-
ments qui se sont succédés 
ont maintenu cette logique.
Au préalable, il importe de 
rappeler les modalités de 
calcul de la rémunération 
principale. Si celle-ci évo-
lue peu, cela tient à la faible 
évolution de ses différentes 
composantes à savoir la 
correspondance entre les 
indices bruts et les indices 
majorés et la valeur du point. 
Les politiques qui se sont 
succédées ont revalorisé le 
bas de la grille indiciaire, qui 
va correspondre à la catégo-
rie C pour essayer d’être au 
plus près possible du SMIC 
pour les salaires les plus bas. 

"La revalorisation  
de ce point se fait 
généralement de 
manière inférieure  
à l'inflation,  
conduisant à   
une perte de  
pouvoir d'achat ..."

L'autre point important, c'est 
la valeur du point qui est  
le plus petit dénominateur 
commun de la fonction pu-
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blique. Or la revalorisation 
de ce point se fait générale-
ment de manière inférieure 
à l'inflation, conduisant à  
une perte de pouvoir d'achat. 
Cette valeur est gelée depuis 
juillet 2010 parce que c'est 
un moyen de faire des éco-
nomies importantes. Dans 
le projet de loi de finances 
pour 2015, le gouvernement 
affiche une économie de  
1 milliard d’euros au titre de 
la non revalorisation de la 
valeur du point.
On le comprend aisément, 
la dimension budgétaire est 
très présente dans la fonc-
tion publique en particulier 
sur les paramètres généraux 
tels que la valeur du point.
Aujourd'hui, la tendance 
dans la fonction publique 
est de considérer qu’il faut 
prendre en compte la car-
rière dans l’appréciation de 
la perte de pouvoir d’achat. 
Ainsi, l'évolution de la ré-
munération (par exemple 
en changeant d’échelon)  
constitue une réponse et, au 
besoin, si cela ne suffit pas, 
il y a un mécanisme qui a 
été mis en place en 2008, la 
GIPA (garantie individuelle 
du pouvoir d’achat). Ainsi,  

grâce à ce système, on en-
tend répondre au problème 
de l'inflation et à la perte du 
pouvoir d'achat d'un certain 
nombre de fonctionnaires. 
Cette démarche est très at-
tractive sur le plan budgé-
taire puisqu'elle ne coûte 
pas grand-chose au regard 
de la valeur du point, qui 
coûte un milliard d'euros 
pour 1,35% d'augmentation. 
Nous n'avons pas, comme 
dans le secteur privé, autant 
de statistiques. Pour la fonc-
tion publique d'État, le coût 
de la GIPA représente 80M€.
Qui plus est, la GIPA, est une 
dépense non dynamique, car 
l’appréciation des agents éli-
gibles se fait chaque année 
au regard des 4 années pré-
cédentes. Ainsi si un agent  
a eu durant 4 ans un petit 
avancement d'échelon ou 
une promotion de grade, elle 
ne sera pas éligible à la GIPA 
car l’augmentation de sa ré-
munération sera supérieure à 
celle de l’inflation.
J’en viens maintenant au fait 
que le SMIC protège aussi 
les bas salaires dans la fonc-
tion publique parce qu'il est 
un garde-fou pour la fonc-
tion publique.

"Ainsi, si le SMIC 
augmente, il va 
falloir augmenter le 
traitement minimum 
pour se situer juste 
au niveau du SMIC 
mais pas plus ..." 

Il l'est alors même que, dans 
la fonction publique, on a un 
traitement minimum, qui a 
été mis en place à partir des 
années 50. On peut observer 
que l'écart avec le SMIC 
s'est réduit au point d'être au 
niveau du SMIC et donc c'est 
plutôt le SMIC qui constitue 
la valeur de référence. Ainsi, 
si le SMIC augmente, il va 
falloir augmenter le traite-
ment minimum pour se si-
tuer juste au niveau du SMIC 
mais pas plus. 

Chaque année, quand le 
SMIC augmente, le traite-
ment minimum doit suivre. 
Ce traitement minimum 
n'intervient que si l'indice de 
rémunération de l'agent se 
situe en dessous. Donc, on 
est dans une situation où le 
traitement minimum suit le 
SMIC et donc qu’il n'y a pas 
de politique dynamique pour 
avoir des bas salaires large-
ment au-dessus du SMIC. 
On se contente de suivre ce 
SMIC. 

Le dernier relèvement date 
de 2013 et, depuis, le choix 
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du gouvernement a été de 
revaloriser le bas des grilles 
indiciaires pour essayer, 
pendant 2/3 ans, de se si-
tuer légèrement au-dessus 
du SMIC mais n'avoir pas à 
intervenir sur le traitement 
minimum. 
Dans cette logique où il 
faut se situer au moins au 
niveau du SMIC, il y a 
différents paramètres pos-

sibles : la valeur du point, 
les correspondances entre 
les indices bruts et les in-
dices majorés, la fixation du 
traitement minimum et les 
grilles indiciaires. Comme 
le relèvement du traitement 
minimum ne suffit plus, le 
Gouvernement a fait le choix 
pour 2014/2015 de relever le 
bas des grille indiciaires de 
la catégorie C pour se situer 

juste au-dessus du SMIC 
mais pas plus. 
Enfin, il faut aussi noter que 
le SMIC est une valeur de 
référence, dans l'hypothèse 
où le SMIC aurait été reva-
lorisé et que les gouverne-
ments n'auraient pas eu le 
temps de prendre un texte 
pour se situer au niveau du 
SMIC, les agents bénéficie-
raient d'une indemnité diffé-
rentielle, le temps qu'il y ait 
une augmentation. On a un 
traitement minimum mais sa 
construction est par rapport 
au SMIC et cela constitue le 
bas des traitements dans la 
fonction publique.
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Intervention de  
Françoise MILEWSKY
Économiste à l'OFCE 

Laurent Mauduit rap-
pelle que, dans les mou-
vements progressistes, 
il y a toujours eu une 
sensibilité à la question 
particulière des femmes. 
Mais, quand bien même 
les grands principes sont 
affichés, il y a parfois, 
dans la vie quotidienne, 
des oublis par rapport à 
la situation particulière 
et la surexploitation. "J'ai 
un souvenir professionnel 
très précis, les premières 
mesures d'allégement de 
cotisations sociales pour 
inciter le travail féminin 
à temps partiel. C’était 
avec Martine Aubry fin 
1992. Cela s'est passé 
dans l'indifférence géné-
rale. Il y avait une presse 
sociale importante et je 

me souviens de Delphine 
Girard qui était indignée 
en se disant : la mesure 
Aubry va accroître très 
fortement la précarité du 
travail féminin".

Françoise Milewski :  
"et elle avait raison".

Laurent Mauduit sou-
ligne que très peu de 
journalistes disaient 
cela à l’époque. Il y a 
un double intérêt, de 
connaître le statut spé-
cifique des femmes, la 
surexploitation éventuelle 
et en même temps, de 
comprendre au travers 
du statut des femmes, 

leur précarité, ce que 
cela renseigne sur le 
marché du travail. Ce 
sont deux points sur les-
quels on aura plaisir à 
vous entendre.

Je vais tenter d’expliquer 
qu’aborder la question 
des dimensions sociales 

du SMIC ne peut pas se faire 
indépendamment du sexe 
des bénéficiaires du SMIC 
et des bas salaires. Ce n'est 
pas un point particulier, mais 
quelque chose qui me paraît 
essentiel pour comprendre 
d’une part le développement 
de la précarité et de la pau-
vreté, d’autre part la nature 
du lien au marché du travail 
des hommes et des femmes, 
et ce que dit la nature du lien 
des femmes avec le marché 
du travail de notre société 
dans son ensemble. J’abor-
derai aussi la question de 
l'autonomie et de l’indépen-
dance financière.

Pour expliquer cela, je com-
mencerai par repréciser le ta-
bleau qui a été fait ce matin, 
afin de montrer cette réalité 
toute simple mais fonda-
mentale qui est que les smi-
cards sont en majorité des 
smicardes : les chiffres sont 
d'une brutalité criante.
En France, les femmes sont 
un peu plus de 43% des sa-
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lariés et 57% des smicards ; 
près de 14 % d'entre elles 
sont au SMIC contre 8% des 
hommes. Près de 22% des 
femmes à temps partiel sont 
au SMIC horaire. Et si l’on 
prend en compte les seuls 
temps complets, la part des 
femmes qui sont au SMIC 
est plus importante que 
celle des hommes. On peut 
étendre ces constats aux bas 
salaires : la part des femmes 
parmi les bas salaires est en-
core plus importante. 
Cette surreprésentation des 
femmes tient à de multi-
ples causes. La première 
est liée aux secteurs où 
travaillent respectivement 
femmes et hommes, c’est-
à-dire à la non-mixité des 
métiers et des secteurs, en 
d’autres termes à la ségré-
gation professionnelle. Les 
hommes travaillent majori-
tairement dans l'industrie et 
les femmes majoritairement 
dans les services. Parmi 
les services, dans de nom-
breuses activités le SMIC 
concerne une proportion de 
salariés plus importante que 
dans la moyenne de l’écono-
mie : c’est le cas de la grande 
distribution, des commerces, 

de l'hôtellerie-restauration, 
des soins, de l'entretien et 
du ménage. Cela a déjà été 
cité ce matin : ce sont des 
secteurs où le SMIC est 
surreprésenté. Et un secteur 
spécifique, celui des emplois 
de service à la personne, qui 
est en développement, crée 
beaucoup d’emplois rému-
nérés au SMIC.

"Le paradoxe est  
que les femmes 
sortent globalement 
mieux formées du 
système éducatif  
et qu’en même  
temps elles sont  
majoritaires parmi 
les salariés peu ou 
non qualifiés ..."

La seconde cause tient à la 
structure des qualifications. 
Le paradoxe est que les 
femmes sortent globalement 
mieux formées du système 
éducatif et qu’en même 
temps elles sont majoritaires 
parmi les salariés peu ou 
non qualifiés. C’est lié d’une 
part à une orientation sco-

laire sexuée, d’autre part à la 
non-reconnaissance de cer-
taines qualifications. Dans 
l'industrie, au fil des ans, ont 
été négociées des grilles de 
qualification précises. Dans 
le secteur tertiaire, et notam-
ment lorsqu'il s’agit d'em-
plois atomisés dans de toutes 
petites entreprises, l'échelon-
nement des classifications 
n'est pas aussi étendu. De 
plus – on voit que s’entre-
mêlent en permanence l’his-
toire du marché du travail et 
l'histoire des inégalités entre 
les femmes et les hommes –, 
on considère que les femmes 
ont des compétences in-
nées, c’est-à-dire que ce 
qu'elles font dans la sphère 
marchande correspond à ce 
qu’elles font déjà dans la 
sphère domestique. Elles 
savent le faire spontanément 
et il n'y a nul besoin de re-
connaître une qualification 
et un salaire correspondant. 
Il y a ainsi une distorsion 
entre la non-reconnaissance 
de la qualification et l'utilité 
sociale de ce type de métier. 
On peut étendre cela à bien 
d'autres domaines que ce-
lui des emplois à domicile, 
d'aide aux personnes dépen-
dantes - enfants ou personnes 
âgées.
La troisième raison tient au 
temps de travail. Les salariés 
au SMIC sont surreprésentés 
parmi les temps partiels. Les 
salariés à temps partiel sont 
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un peu plus de 20% des sala-
riés, mais plus de 40% sont 
smicards. Or les femmes 
sont majoritaires parmi les 
temps partiels : 80% des 
temps partiels sont occupés 
par des femmes et un tiers 
des femmes travaillent à 
temps partiel contre seule-
ment 6% des hommes. Cela 
conduit à une faiblesse du sa-
laire moyen, à la fois du fait 
du nombre d'heures, mais 
également du fait du salaire 
horaire qui est en moyenne 
plus bas qu'il ne l'est pour 
les temps complets. Ce phé-
nomène est encore accentué 
dans la réalité par les élé-
ments évoqués ce matin et en 
début d'après-µmidi : dans un 
certain nombre de services, la 
durée allouée à une tâche est 
bien inférieure au temps pas-
sé dans la réalité : cela a été 
décrit de façon systématique 
pour bon nombre d'emplois 
à domicile, en particulier 
la prise en charge des per-
sonnes âgées dépendantes. 
En pratique, on aboutit alors 
à une rémunération infé-
rieure au SMIC horaire. Cela 
concerne autant le secteur 
marchand que la fonction 
publique et certains emplois 

des associations, notamment 
dans les activités de l'aide à 
la personne.
Enfin, une quatrième raison 
tient aux statuts d'emploi, 
CDD ou CDI. Fabien Toutle-
monde a déjà précisé que les 
statuts d'apprentissage, hors 
CDD et CDI, sont propor-
tionnellement les plus rému-
nérés au SMIC. J’ajouterai 
que les CDD sont pour une 
part plus grande rémunérés 
au SMIC que ne le sont les 
CDI, et les femmes sont sur-
représentées parmi les CDD.
Tout cela dessine le tableau 
que j'ai titré tout à l'heure : « les 
smicards sont des smicardes ».

"Les femmes ont  
1,4 fois plus de 
chance d'être  
rémunérées sur  
la base du SMIC  
que les hommes ..."

Si l’on raisonne toutes 
choses égales par ailleurs, 
indépendamment des carac-
téristiques individuelles des 
hommes et des femmes, les 
femmes ont 1,4 fois plus de 

chance d'être rémunérées 
sur la base du SMIC que les 
hommes. Cela illustre les iné-
galités et les discriminations. 
Les conséquences découlent 
de ces constats. J’en abor-
derai quatre, à chaque fois 
au travers de la question des 
liens avec le marché du tra-
vail et de celle de la division 
sexuée des rôles sociaux.
Premier point : la précarité. 
Celle-ci comporte le volet 
« classique » de l'instabilité 
et de la discontinuité dans 
l'emploi : pour les femmes, 
les frontières sont floues 
entre l'activité, l'inactivité, 
les périodes de chômage, 
de CDD, de retrait du mar-
ché du travail. Beaucoup de 
femmes sont à la fois dans 
et hors du marché du travail. 
Les ruptures de parcours et 
la fragilité de l'insertion ca-
ractérisent les liens avec le 
marché du travail. La réin-
sertion après une longue in-
terruption se traduit souvent 
par une déqualification.
Mais la précarité, c’est aussi 
le sous-emploi durable. Ce 
n'est alors pas une précarité au 
sens d’une instabilité, mais 
au contraire d’une stabilité 
dans le sous-emploi. C'est 
cette composante qui a ex-
plosé, à la fois pour des rai-
sons qui tiennent à l'évolu-
tion du marché du travail et 
aux politiques publiques, qui 
ont favorisé le temps partiel 
au début des années 1990.
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Ces temps partiels ne fa-
vorisent pas l'articulation 
sphère privée / sphère pro-
fessionnelle. Ils sont au 
contraire souvent carac-
térisés par des horaires 
fragmentés, des coupures 
importantes, des horaires 
atypiques, des amplitudes 
de travail de longue durée, 
ce qui a pour conséquence 
une dégradation des condi-
tions de travail et de vie. Les 
femmes sont surreprésentées 
dans ces emplois et elles y 
demeurent le plus souvent, 
sans possibilité d’évolution. 
La crise a accentué ce phé-
nomène. Certes l'accrois-
sement du chômage des 
hommes a été plus important 
que celui des femmes. Mais 
les modalités d'ajustement 
ont été différentes : un cer-
tain nombre de femmes déjà 
à temps partiel, notamment 
dans le secteur des services, 
ont vu leurs horaires dimi-
nués. Et le chômage des ca-
tégories B et C, c’est-à-dire 
des personnes qui travaillent 
en activité réduite et qui sou-
haiteraient travailler davan-
tage, s’est fortement accru. 
Or ce sont majoritairement 
des femmes.

J'insiste tout particulièrement 
sur ces points parce que les 
analyses traditionnelles de la 
précarité, du sous-emploi et 
des bas salaires négligent la 
relation particulière que les 
femmes ont avec le marché 
du travail. Le processus de 
discrimination se déroule 
avant même l'emploi, pen-
dant la formation, puis dans 
l’emploi. Cette fragilité de 
l’insertion est due au fait 
que c'est sur les femmes 
que repose la responsabilité 
d'articuler tâches familiales 
et tâches professionnelles. 
Cela conduit à accepter des 
« mauvais emplois », des 
temps partiels contraints, de 
prendre des temps partiels 
« choisis » faute de structures 
d’accueil de la petite enfance 
en nombre suffisant. La pré-
carité n'est pas spécifique 
aux femmes, bien sûr, mais 
elle les concerne davantage 
car ses fondements relèvent 
à la fois des évolutions du 
marché du travail propre-
ment dit et de ce qui se passe 
dans la sphère domestique : 
du fait de la division sexuée 
des rôles sociaux, certaines 
femmes interrompent ou  
réduisent leur activité.

La deuxième conséquence 
que je voudrais évoquer 
tient à la question de  
l'autonomie ou de la dé-
pendance. Une femme à bas 
salaire est financièrement 
dépendante, tout comme 
l’est une femme à temps par-
tiel ou inactive ou en congé 
parental. Elle n'est pas forcé-
ment en situation de pauvre-
té grâce à la solidarité finan-
cière à l'intérieur du couple. 
Mais l’absence d'autonomie 
est importante parce qu'elle 
aura des conséquences en 
cas de rupture conjugale. La 
norme n'est plus celle de la 
femme au foyer. Le modèle 
de Monsieur gagne-pain –
Madame au foyer s’est trans-
formé en modèle à double 
apporteur de revenus. Mais 
c’est en fait un modèle Mon-
sieur gagne-pain – Madame 
gagne moins ! Le salaire 
reste d'appoint, ce qui réduit 
l’indépendance et l'autonomie 
financières. 
Le modèle à double appor-
teur de revenus sans mise en 
cause de la division sexuée 
traditionnelle des tâches et la 
multiplication du nombre de 
femmes seules avec enfants 
créent des inégalités sociales 
supplémentaires. Les iné-
galités entre les femmes et 
les hommes ne sont pas des 
inégalités comme les autres : 
elles ont ceci de particulier 
qu’elles mêlent en perma-
nence ce qui relève de la 
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sphère professionnelle et de 
la sphère privée. Les liens 
entre l’insertion dans le mar-
ché du travail et la réparti-
tion des rôles dans la famille 
sont multiples.
Troisième conséquence, la 
pauvreté. La pauvreté en 
emploi s’étend, comme l’a 
déjà évoqué Pierre Concialdi 
tout à l'heure. J’ajouterai que 
ce sont souvent les ruptures 
de parcours personnel ou 
professionnel qui font bascu-
ler dans la pauvreté : congé 
parental long, séparations, 
divorces. Un seul salaire 
devient alors un problème. 
L’emploi à temps partiel  
– qu’il soit contraint ou 
choisi – est insuffisant pour 
subvenir aux besoins. Le 
temps partiel choisi à l'inté-
rieur d’une famille devient 
source de pauvreté en cas 
rupture conjugale, alors que 
la décision du temps partiel 
avait été prise en commun.
On doit discuter de la dis-
tinction entre individu et 
ménage. Aujourd'hui, un 
travailleur pauvre est une 
personne qui travaille et vit 
au sein d'un ménage pauvre. 
Le niveau de vie est estimé à 
l’aune de celui de la famille. 

Les femmes représentent la 
grande majorité des salariés 
à bas salaire, mais ne sont 
pas la majorité des travail-
leurs pauvres. L'approche 
familiale du revenu masque 
des pans entiers de pauvreté. 
La pauvreté est particuliè-
rement criante parmi les  
familles monoparentales. 
Une quatrième conséquence 
tient aux retraites. Mon ana-
lyse sera simpliste, faute de 
temps. L'écart moyen des 
pensions de retraite entre 
femmes et hommes s’est 
réduit dans le passé et conti-
nuera de se réduire. Mais il 
est tout à fait certain que va 
se développer une catégorie 
de retraitées pauvres : ce 
sont des femmes qui se re-
trouvent seules – célibataires 
ou divorcées – et qui ont eu 
des parcours professionnels 
discontinus, à temps partiel, 
mal payés. Là encore, on est 
au carrefour de l’évolution 
du marché du travail et de 
celle des inégalités de sexe.
Pour conclure, je vais 
d’abord reprendre ce que 
j'ai dit en introduction : la 
question des bas salaires des 
femmes n'est pas une ques-
tion en plus : « au fait, il y a 

les femmes ». La surrepré-
sentation des femmes parmi 
le SMIC et les bas salaires 
repose sur la division sexuée 
des rôles sociaux et sur les 
mécanismes d'insertion dans 
le marché du travail. 
L'hyper-flexibilité, les mi-
ni-jobs à l’allemande, les 
contrats zéro heure au 
Royaume-Uni concernent 
surtout des femmes et ce 
n'est pas un hasard. La 
déstructuration de normes 
d'emploi, dont le temps  
partiel en tant que sous- 
emploi durable, rémunéré  
au SMIC, les touchent tout 
particulièrement.
L'externalisation et la 
sous-traitance, la multipli-
cation des statuts d'emplois 
– y compris d'auto-entre-
preneur – et le contourne-
ment des règles font qu'au 
sein d'une même entreprise 
se côtoient plusieurs types 
d’emplois. La France ne 
connaît pas encore le contrat 
zéro heure mais on voit déjà 
combien se sont étendues 
à la fois l’incertitude du 
temps de travail et donc du 
revenu, et la pauvreté. Donc 
pour répondre à la question 
que vous m’avez posée, oui 
on connaît une situation 
de détricotage du tissu so-
cial et des droits sociaux, et  
l'insertion des femmes sur  
le marché du travail est un 
élément essentiel pour le 
comprendre. 
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Laurent Mauduit intro-
duit la séance par une 
interpellation générale 
à propos du livre du 
Professeur Alain Supiot5 
«L’esprit de Philadelphie». 
Pour Laurent Mauduit, 
ce livre tend à expliquer 
que ceux qui ont libéré 
la France et le pays, les 
alliés, avaient une am-
bition de stabilité éco-
nomique et financière 
qui se traduit dans les 
accords de « Bretton 
Woods ». Mais on ou-
blie très souvent que les 
accords de Philadelphie, 
qui ont aussi cette am-
bition de stabilité, ont 
donné naissance à l’OIT. 
L'histoire que nous avons 

vécue à la fin des Trente 
Glorieuses a consisté en 
une sorte de « détri-
cotage progressif » du 
modèle social que vou-
laient les libérateurs, issu 
de la fin de la guerre et 
des Trente Glorieuses. 
Il interroge alors les  
intervenants : Est-ce que 
ce constat, tous, dans  
vos domaines spécifiques 
de compétences, vous le 
partagez ? Est-ce que 
vous dites que nous 
sommes, dans la situation 
présente, dans une situa-
tion sociale préoccupante?

L. Mauduit demande à 
Pierre Concialdi de dé-
crire ce qu’est l'état de 
smicard. Est-ce que le 
SMIC protège contre la 
pauvreté ? En quoi, dans 
notre modèle social, mal-
gré ces filets de sécurité 
que sont le SMIC et le 
RSA, le phénomène de 
pauvreté avance ? 

En deux mots, oui, il me 
semble clair qu'on est 
depuis pas mal de temps 

dans une période de « détri-
cotage » des droits sociaux, 
et qu'effectivement, ce qui 
se passe pour le SMIC, mais 
aussi d'autres dispositifs de 
protection sociale, illustre 
malheureusement assez bien 
cette entreprise. On peut re-
trouver certains éléments de 
ce débat, notamment dans 
toute l'idéologie sur l'incita-
tion au travail.
Même si nous sommes à la 
table ronde qui s’intéresse 
à la dimension sociale du 
salaire minimum, il faut 
d’abord rappeler que les di-
mensions économiques et 
sociales sont toujours im-
briquées. Ceci dit, je vou-
drais, pour commencer, 
essayer de poser quelques 
repères, parce que je pense 

Intervention de  
Pierre CONCIALDI
Chercheur à l’IRES

5 Alain Supiot, spécialiste en droit du travail, est Professeur au collège de France.
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qu'on en manque dans ce dé-
bat sur le RSA et le SMIC. 
C'était aussi, je pense, une 
des questions à l'origine de 
ce colloque. Ce matin, on a 
beaucoup parlé du SMIC en 
insistant sur le fait qu’il était 
d'un niveau élevé en pour-
centage du salaire médian. Je 
pense que les choses ne sont 
pas aussi simples que cela. 
Je ne sais pas si le SMIC 
est d'un niveau élevé ou pas, 
mais je vais vous donner des 
repères qui permettront à 
chacun de se faire une opi-
nion sur le sujet et aussi sur 
le RSA.
Je vais commencer par 
quelques éléments un peu 
techniques pour expliquer 
par rapport à quels repères 
on peut évaluer le niveau de 
vie procuré tant par le RSA 
que par le SMIC. On a l'habi-
tude en France, depuis pas si 
longtemps que cela puisque 
cela fait une vingtaine d’an-
nées que l'INSEE publie les 
seuils de pauvreté, d'utiliser 
les seuils de pauvreté publiés 
par l’INSEE. Aujourd'hui, ce 
seuil est de l'ordre de 1000 
euros pour un célibataire. 
C’est évidemment plus pour 
un couple avec des enfants.

"On n'a pas une 
vraie image de  
ce qu’est le niveau 
de vie à travers  
ces enquêtes ..."
On peut faire deux critiques 
à cet indicateur. La première, 
c'est que c’est un seuil qui 
ressort de données d'enquête 
et que si on prend simple-
ment les données macro 
économiques, celles de la 
comptabilité nationale, on 
arrive à un niveau de vie qui 
est supérieur de 20 à 25%, 
ce qui rehausserait d’autant 
le seuil de pauvreté puisque 
ce dernier est calculé comme 
un certain pourcentage du 
niveau de vie médian (60% 
généralement). Le seuil uti-
lisé par l’INSEE est utile 
pour caractériser et dénom-
brer les populations pauvres, 
parce qu’il faut avoir un 
seuil cohérent avec les don-
nées d’enquête. Cependant, 
la réalité des niveaux de vie 
est bien différente, pour di-
verses raisons, notamment le 
fait qu'un certain nombre de 
revenus, malgré les progrès 
de la statistique publique, 

notamment les revenus de la 
propriété, sont très sous-esti-
més dans les enquêtes. Ainsi, 
on n'a pas une vraie image 
de ce qu’est le niveau de 
vie à travers ces enquêtes, et 
quand on prend un pourcen-
tage conventionnel qui est 
en général 60% de ce seuil 
de niveau de vie médian, on 
arrive à 1000 euros à travers 
les données d’enquête, mais 
à 1200 ou 1250 euros en 
prenant en compte les reve-
nus sous-estimés dans ces 
enquêtes. La différence est 
considérable. 
Deuxième critique, ce pour-
centage est conventionnel. 
Philippe Askenazy ce matin 
a fait référence aux travaux 
de chercheurs britanniques 
sur le « living wage ». Ces 
travaux se fondent sur des 
budgets de référence. Il s'agit 
de réunir pendant un proces-
sus assez long des personnes 
et de les faire discuter pour 
savoir quels sont les biens 
et services nécessaires au 
minimum aujourd’hui pour 
avoir un  niveau de vie dé-
cent. Au terme de ce pro-
cessus, quand on valorise ce 
panier de biens et services, 
on aboutit à des revenus bien 
supérieurs au seuil usuel de 
pauvreté. 
Ceci pour dire que, si on peut 
prendre comme borne mi-
nimum le seuil de pauvreté 
établi par l’INSEE, on peut 
très facilement admettre que 
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c'est vraiment un minimum ; 
on est sans doute autour de 
1200 et 1250 euros.

Laurent Mauduit estime 
que le seuil de pauvreté, 
ce sont les économistes au 
plan national qui ont dé-
terminé le mode de calcul 
pour le fixer.

Pierre Concialdi répond né-
gativement. Les économistes 
ont dit : on prend la médiane 
et on prend 60% ; on pour-
rait prendre 50%.
Mais cette médiane est 
sous-estimée par rapport à la 
réalité du niveau de vie. 
Et quand on pose la question 
aux gens, ils répondent bien 
supérieurement à cela. C'est 
ce que montre l'étude bri-
tannique et il se trouve que 
l'ONPES a fait un travail de 
même nature pour la France, 
et on aboutit à des ordres de 
grandeur à peu près compa-
rables.
Ma fourchette de référence, 
ce ne sera pas seulement 
1000 euros mais entre 1000 
et 1200 ou 1250 euros.
J'en viens à des éléments 
plus significatifs. Comment 
situer le RSA par rapport à 
cela ?

Le RSA est très inférieur à 
ces seuils, disons de 40% 
suivant les références. On 
peut dire que le RSA est un 
seuil d'extrême pauvreté.
Et c'est vrai par rapport 
aux références que je viens 
d’indiquer, mais aussi en 
comparaison internationale. 
Un chercheur de l'IRES a 
participé à des travaux com-
paratifs internationaux sur 
cette question, pour essayer 
de comparer le niveau de vie 
avec des revenus d'assistan-
ce dans différents pays. La 
France est le pays où, quand 
on rend les choses compa-
rables, le niveau de vie des 
personnes en assistance est 
le plus faible, inférieur de 
15, 20 ou 25% selon les si-
tuations considérées. 
On a en France un reve-
nu minimum garanti qui 
est vraiment extrêmement 
faible, et, il faut le rappeler 
aussi, qui est aussi très li-
mité dans son champ d'ap-
plication puisque, même 
si on a étendu le droit au 
RSA aux moins de 25 ans, 
les conditions d'octroi de 
ce minimum sont tellement 
restrictives pour ces jeunes, 
qu'ils n’y ont quasiment pas 

accès, contrairement à bien 
d’autres pays. 
Donc premier constat : un 
seuil d'extrême pauvreté ex-
trêmement réduit dans son 
accès aux populations.
La conséquence, et c'était la 
logique du RSA, c’est qu’il 
faut absolument travailler si 
on veut sortir de la pauvreté. 
Comment se situe le SMIC 
par rapport à cela ? 
On peut prendre deux cas 
types : le célibataire et un 
couple avec deux enfants. 
Le célibataire au SMIC a 
aujourd'hui environ un peu 
moins de 1200 euros de re-
venu disponible, quand on 
tient compte des aides au 
logement et du système de 
transfert. Si le on compare 
au seuil de référence évoqué 
en premier lieu, on pourrait 
dire qu'il est à la limite de 
la pauvreté. Ce célibataire 
n'est pas pauvre si on prend 
le seuil calculé par l’INSEE 
à partir des données d’en-
quête. Mais il serait pauvre 
si l’on prenait un seuil plus 
réaliste et qui correspondrait 
plus à ce que les gens expri-
ment comme étant le niveau 
nécessaire pour vivre. 
Et c'est encore plus vrai si on 
prend le cas d'un couple avec 
deux adolescents où, là, on 
ne sort pas de la zone de pau-
vreté, même avec 2 SMIC à 
temps plein. Pour en sortir à 
peu près, il faudrait avoir au 
moins 2 SMIC et demi. 
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J'entends souvent dire que 
le SMIC ne permet pas de 
lutter contre la pauvreté, car 
celle-ci serait principalement 
liée au chômage et au sous- 
emploi. Il est évident que le 
chômage et le sous-emploi 
rendent la situation encore 
bien plus difficile. Mais il 
est clair aussi et que, même 
avec deux salaires à temps 
plein, une famille avec deux 
enfants ne sort pas de la pau-
vreté. Ce qui montre que le 
SMIC n’est pas d’un niveau 
suffisamment élevé pour at-
teindre cet objectif. 

Voilà pour cadrer un peu 
les choses sur les niveaux 
que procurent actuellement 
notre dispositif de RSA et le 
SMIC.

"Depuis une trentaine 
d’années, il y a une 
résurgence de cette 
idée assez ancienne 
selon laquelle il  
faudrait faire la part, 
parmi les pauvres,  
de ceux qui sont  
méritants ou pas ..."

Maintenant, que peut-on dire 
sur les évolutions ? Cela ren-
voie au débat sur la question 
de l'incitation au travail, etc.
Depuis une trentaine d’an-
nées, il y a une résurgence 
de cette idée assez ancienne  
selon laquelle il faudrait faire 
la part, parmi les pauvres, de 
ceux qui sont méritants ou 
pas.
Je me limiterai à deux 
constats simples. Le pre-
mier, en termes de niveau, 
si on prend les comparaisons 
internationales, la France 
est le pays où l’écart entre 
le niveau de vie au salaire 
minimum et le niveau de 
vie par rapport aux revenus 
d’assistance est le plus élevé. 
En d’autres termes, la France 
est le pays qui incite le plus 
les salariés à travailler. 
Et ce qu'il est aussi inté-
ressant de souligner et de 
rappeler, c'est que l’écart 
entre le SMIC et le RSA 
s’est considérablement accru 
depuis la création du RMI-
RSA puisqu'au moment de 
la création du RMI, le RMI 
représentait 67 heures de 
SMIC brut. Aujourd'hui, on 
en est à 51 heures. Cela veut 
dire que l’écart s’est consi-
dérablement accru.

Que ce soit en comparaison 
internationale ou en regar-
dant l'évolution de l'écart 
entre le SMIC et le RSA, on 
ne peut donc pas dire qu'il y 
ait un problème de désinci-
tation au travail. Je ne sais 
pas si le ministre du travail 
va venir aujourd'hui. On se 
souvient tous de sa phrase 
sur les chômeurs qui ne  
recherchent pas d'emploi.

Laurent Mauduit précise 
qu’il avait écrit de manière 
plus brutale : « La chasse 
aux chômeurs ». 

Pierre Concialdi : ce que 
je voudrais souligner, c’est 
le poids de la parole poli-
tique dans ce débat. Il y a 
un véritable fossé entre la 
réalité du comportement des 
chômeurs, qui dans leur im-
mense majorité souhaitent 
trouver un emploi et en re-
cherchent un, et certains dis-
cours politiques qui stigma-
tisent ces mêmes chômeurs 
au motif que certains d’entre 
eux ne rechercheraient pas 
d’emploi. Le problème est 
que le poids de la parole 
politique est bien plus lourd 
que celle des chercheurs, et 
que cette parole politique 
contribue à imprégner les 
esprits d’idées fausses. On 
peut véritablement parler, 
en ce sens, d’irresponsabilité 
politique. On l’observe clai-
rement depuis la création du 
RMI, avec la multiplication 
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de ces « petites phrases » 
sur la prétendue « désincita-
tion au travail » et, de façon 
concomitante, le bascule-
ment de l’opinion publique à 
l’égard des chômeurs. 
En résumé, les Français 
considéraient à l’époque de 
la création du RMI, à la fin 
des années 80, que c'était un 
petit coup de pouce pour ai-
der les pauvres et l'opinion 
publique a clairement bas-
culé au tournant des années 
1990/2000 vers l’idée que, 
non, ce n'était pas cela. 
Je pense qu'il faut clairement 
s'inscrire en faux contre cette 
idée-là et, répétons-le, il y a 
des tas de travaux qui se sont 
intéressés aux trajectoires 
des RMIstes et qui montrent 
très bien que la première 
préoccupation des personnes 
au chômage est de reprendre 
un emploi, même si elles ne 
trouvent pas dans l'immédiat 
de satisfaction financière. 
Je voudrais pour terminer 
ajouter deux commentaires.
Le premier, c’est que je 
pense qu’il faut resituer la 
question du SMIC, du sa-
laire minimum, dans celle 
plus générale de l'évolution 
des salaires. On sait très bien 

qu'il y a eu une dévalorisa-
tion du travail salarié depuis 
30 ans. Cela s'est traduit 
notamment par le fait qu'il 
y avait un décalage crois-
sant entre ce qui allait aux 
salaires et ce qui allait aux 
profits. Je trouve intéressant 
de verser à ce débat ce que 
pensent les salariés eux-
mêmes. Il y a eu une enquête 
de l’INSEE il y a quelques 
années où l’on demandait 
aux salariés quelles étaient 
leurs insatisfactions par rap-
port au travail. Le principal 
motif qui ressortait, c'était le 
salaire. Il y avait une ques-
tion subsidiaire qui était : 
à votre avis, quel serait le 
salaire nécessaire pour qu'il 
soit suffisant. L’écart entre le 
salaire effectivement perçu 
par les salariés et le salaire 
considéré comme suffisant 
s’élevait, en moyenne, à plus 
de 400 euros par mois. 
Tout le monde ici peut ima-
giner ce que cela représente 
par rapport au niveau de  
salaire actuel. Quand on 
multiplie cet écart moyen 
par le nombre de salariés, on 
aboutit à une estimation de 
ce que l’on pourrait appeler 
un « retard salarial » et qui 

est de l'ordre de 5 points de 
PIB, ce qui représente 100 
milliards. Donc c'est tout à 
fait considérable. 
Ce retard salarial, il faut 
en tenir compte, parce que 
quand j'entends dire et ré-
péter que le SMIC, en pour-
centage du salaire médian en 
France, est élevé et parmi 
les plus élevés de ce qu'on 
observe parmi les pays eu-
ropéens comparables. Mais 
comme on a développé des 
politiques de modération 
salariale qui ont tassé la 
hiérarchie des salaires, il y 
a deux façons d’interpréter 
ce constat. Soit le SMIC 
est trop élevé par rapport 
à la médiane des salaires, 
soit cette médiane s'est  
elle-même considérablement 
affaissée sous l’effet de ces 
politiques de « modération 
salariale ». Je pense que la 
deuxième interprétation est 
la plus pertinente. 
Avec les politiques d’exoné-
ration de cotisations sociales 
sur les bas salaires, on a en 
effet créé des phénomènes 
de trappes à bas salaires. Une 
partie croissante des salariés 
se retrouve aujourd’hui dans 
ces zones de bas ou très bas 
salaires, ce qui a contribué 
à tirer vers le bas la moitié 
basse de la distribution des 
salaires.
Donc, je pense qu’on ne peut 
pas poser la question du ni-
veau du SMIC sans reposer 
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la question plus générale du 
niveau des salaires et de leur 
décrochage depuis une tren-
taine d’années. 
Le dernier point que je vou-
lais aborder et qui me semble 
aussi évident, est rarement 
envisagé dans le débat. Dans 
les dispositifs de protection 
sociale, il faut des minima, 
c'est certain, mais il faut 
aussi des maxima. De mon 
point de vue, la question du 
salaire minimum ne peut pas 
être déconnectée du salaire 
maximum.

Laurent Mauduit précise 
que c’était bien le sens de 
son interpellation lors de 
la première table ronde, 
parce que, dans le capi-
talisme rhénan, les hauts 
salaires n'acceptaient pas 
de ne pas être trop élevés 
pour que les salaires bas ne 
soient pas trop bas et on a 
assisté à un éclatement.

"Cela veut dire  
qu'on est prêt à 
accepter qu'un petit 
groupe de personnes  
s’accapare de  
l'ensemble des  
richesses, ce qui  
ne sera accepté  
par personne ..."

Pour Pierre Concialdi, c'est 
pour cette raison qu'il faut 
mettre ces questions en dé-
bat, parce que, sur le prin-
cipe, il ne voit pas comment 
on peut récuser l'idée d'un 
salaire maximum. Si on la 
récuse, cela veut dire qu'on 
est prêt à accepter qu'un 
petit groupe de personnes 
s’accapare de l'ensemble des 
richesses, ce qui ne sera ac-
cepté par personne, donc il 
faut bien quelque part qu'il y 
ait un maximum. Après, il y 

a un vrai débat de politique, 
une vraie question démo-
cratique pour voir comment 
fixer ce maximum. La ques-
tion doit être mise en débat 
aussi avec la question du  
salaire minimum.
Je ne parle pas des revenus 
de la propriété qui ont explo-
sé. Au début des années 80, 
les revenus de la propriété 
représentaient un quart de 
la masse des salaires nets et 
aujourd'hui, c'est environ la 
moitié.
Cela a contribué à creuser les 
inégalités.
On sait aussi que les très 
hauts salaires ont connu une 
croissance phénoménale 
entre le milieu des années 80 
et le milieu des années 2000 
(un point de masse salariale).
Et la masse des salaires per-
çus par le 1% de salariés 
les mieux payés représente 
aujourd’hui environ 6,5% 
de la masse salariale totale. 
C'est-à-dire probablement 
plus, ou beaucoup plus que 
la masse salariale perçue 
par l'ensemble des smicards. 
Il y a donc un vrai enjeu  
dans la question du salaire 
maximum. 
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Je veux d'abord remercier 
tous ceux et celles qui, 
depuis ce matin, ont 

participé à ces débats et no-
tamment les intervenants, 
ainsi que celui qui a animé, 
Laurent Mauduit, les débats 
toute la journée. 
Je veux également remercier 
le Ministre du Travail d'avoir 
accepté de venir, même si 
j’ai bien compris qu'il n'avait 
pas encore de mandat pour 
donner un coup de pouce 
au SMIC, mais cela viendra 
peut-être, on va essayer qu'il 
y en ait un ! 
Je voudrais juste rappeler 
quelques éléments en conclu-
sion de cette journée de  
travail.
D'abord, le rôle impor-
tant que nous accordons au 
SMIC. Cela a été évoqué 
dans la table ronde tout à 
l'heure, un intervenant disait 
que le SMIC avait un rôle de 
cohésion sociale. J'ajouterai 
que c'est un des éléments de 
la république sociale, qui est 
d'assurer un minimum d'éga-
lité de droits entre l'ensemble 
des citoyens et l'ensemble 
des salariés. Cela veut dire 
avoir un même niveau de 
SMIC sur l'ensemble des ter-
ritoires. Il y a eu des débats 

ce matin : le SMIC est-il un 
frein à l'emploi ou pas ? Glo-
balement, ce débat, s'articu-
lait entre ceux qui disaient : 
il n'est pas prouvé qu'il y ait 
un effet négatif sur l'emploi 
donc prudence et – je suis de 
ceux qui le pense –  qu'amé-
liorer le SMIC est un élé-
ment dynamique, y compris 
sur le plan de la consomma-
tion. On voit très bien que, 
dans notre pays aujourd'hui, 
comme dans beaucoup de 
pays européens, la consom-
mation patine, 0,2% pour le 
dernier chiffre en France. Il 
suffit d'aller dans les grands 
magasins pour voir qu'il y a 
beaucoup moins de monde 
que d'habitude. J’ajoute éga-
lement que tout relèvement 
du SMIC joue un rôle dy-
namique sur l’ensemble des 
salaires. Chaque fois qu'il y 
a un relèvement du SMIC, 
cela permet d'essayer de « re-
booster » les négociations 
sur les minima convention-
nels de branche. Maintenant, 
avec la loi Warsmann, dans 
les 3 mois, il faut renégocier. 
Mais il manque toujours un 
élément de sanction parce 
que si, dans les 3 mois, on ne 
renégocie pas, il n'y a pas de 
sanction. Le SMIC joue aussi 

un rôle pour tous les salaires 
des agents de la fonction pu-
blique. Les gouvernements 
successifs sont obligés de re-
valoriser la catégorie C pour 
qu’elle ne soit pas dépassée 
par le niveau du SMIC. C’est 
donc un élément dynamique 
sur l’ensemble des grilles de 
salaires. 

"Chaque fois  
qu'il y a un  
relèvement du 
SMIC, cela  
permet d'essayer  
de « rebooster »  
les négociations  
sur les minima 
conventionnels  
de branche ..."

Il a été rappelé tout à l'heure 
que, quand les Français sont 
interrogés sur le niveau de 
salaire minimum pour vivre, 
il est de l'ordre de 1450 eu-
ros, c'est-à-dire au-dessus de 
la valeur du SMIC. 
Cela m’amène au deuxième 
point que je voulais rappeler, 
c'est une des revendications 
de Force Ouvrière qui n'est 
pas nouvelle mais que nous 
continuons à porter, c'est que 
nous atteignions une valeur 
du SMIC égale à 80% du 
salaire médian. Comme le 
disait un économiste tout à 
l'heure, si la médiane des sa-
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laires diminue, cela peut nous 
faire arriver au taux plus ra-
pidement. Mais ce n’est pas 
cela l’objet. D'ailleurs, si j’ai 
bien compris, nous étions au 
niveau de 60% en France, 
cela a tendance à diminuer 
ces dernières années. Il y a 
un objectif des syndicats au 
niveau européen, c'est que le 
minimum soit de 60% dans 
tous les pays européens. 
Qu'il y ait un SMIC à 60% 
du salaire médian dans tous 
les pays européens et le fait 
que de plus en plus de pays 
européens aient recours à un 
SMIC quel que soit le mode 
de calcul, est un élément 
important. Vous citiez l'Alle-
magne tout à l'heure, même 
si ce sont des conditions dif-
férentes. On rappelait tout 
à l'heure, dans le cadre du 
débat, que nos camarades 
allemands du DGB qui refu-
saient l'existence d'un SMIC 
considérant que cela devait 
relever de la liberté de la 
négociation ont été conduits 
à demander un SMIC parce 
que le libéralisme éco-
nomique conduisait à ce 
qu'il n'y ait plus de salaire  
minimum dans beaucoup 
de branches. Et cela a  
donné lieu à toutes les  

dérives, entre autres sur le 
détachement.
Troisième point, c’est rappe-
ler, mais c'est dans le rapport 
des experts sur le SMIC qui 
nous a été remis vendredi 
dernier, qu'entre 2003 et du 
2011, soit 8 ans, 26% des 
salariés ont vu leur rémuné-
ration globale diminuer, cela 
veut dire les heures supplé-
mentaires et les primes, pas 
le SMIC en tant que tel, mais 
26% des salariés français 
ont vu leur rémunération 
globale diminuer, ce qui est 
un élément important. 
Et on arrive aujourd'hui dans 
une situation complexe où, 
pour caricaturer, toute aug-
mentation du SMIC coûte 
cher au budget de l'Etat 
compte tenu des exoné-
rations qui sont attachées 
au SMIC, de l'ordre de 20 
milliards d'euros. Cela lui 
donne un rôle de trappe à bas 
salaire. Un débat va être ou-
vert dans le cadre du comité 
de suivi des aides publiques 
au-delà du CICE sur, y com-
pris les exonérations de co-
tisations, mais nous pensons 
que ce système est à revoir. 
Cela a été rappelé lors de la 
table ronde, on ne peut pas 
déconnecter les questions 

économiques des questions 
sociales et la question de la 
politique économique est 
effectivement une question 
clé, y compris le débat en 
matière de politique écono-
mique. 
Je vous accorde que certains 
économistes sollicités ont 
eu peur de discuter avec les 
économistes qui sont inter-
venus aujourd’hui puisqu'ils 
se sont récusés. Comme quoi 
c'est assez difficile quand on 
est social libéral ou libéral 
tout court de discuter avec 
des économistes de tendance 
keynésienne.
Je ne vais apprendre à  
personne, militants ou mi-
nistre, que nous considérons 
qu'on est dans une logique 
de rigueur ou d'austérité. 
Vous connaissez les uns et 
les autres les positions de 
Force Ouvrière y compris 
sur le pacte de responsabili-
té. Notre opposition est due 
au fait que les 41 milliards 
plus les 5 milliards pour les 
ménages vont de pair avec 
les 50 milliards d'euros de 
réduction des dépenses éco-
nomiques et sociales et nous 
considérons, au même titre 
que certains économistes, 
que cela joue un rôle récessif, 
au moins à court terme, sur 
la situation économique. En 
même temps, tout le débat 
sur la nature de la politique 
économique est aussi lié au 
SMIC, non pas à son exis-
tence, mais à son évolution. 
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Au niveau européen, nous 
pensons avec les autres syn-
dicats européens qu'il faut 
un plan de relance sur les 
infrastructures et les inves-
tissements publics de l'ordre 
de 260 milliards d’euros par 
an sur 10 ans.
On est plus exigeant que  
M. Juncker.
Et je voudrais terminer sur 
quatre points, mais vous 
avez répondu par avance, 
en disant que, bien entendu, 
nous sommes et vous l'avez 
rappelé contre tout sous-
SMIC d'une manière ou 
d'une autre. Mon prédéces-
seur disait : il y a 3 dossiers 
tabous dans le pays, non pas 
qu'on ne puisse pas en discu-
ter, mais qui sont potentielle-
ment explosifs : le SMIC, la 
protection sociale collective 
et la laïcité, et sur ces diffé-
rents points, on a toujours vu 
que quand un gouvernement 
voulait toucher au SMIC, à 
juste titre, il y a toujours eu 
des réactions. Et c'est le cas 
y compris sur les dernières 
propositions du président 
du MEDEF quand il veut 
un sous-SMIC complété par 
l’État. Cela n'est bien entendu 
pas acceptable. 

Question d'opportunité, nous 
lisons tous dans la presse 
la sortie future d'un rap-
port franco-allemand dont 
nous n'avons pas le conte-
nu, mais, pour FO, il n'est 
pas envisageable de geler 
ou modérer les salaires. 
Certains journalistes m'ont 
interrogé ce matin en me di-
sant : est-ce que vous avez 
entendu parler de ce que le 
gouvernement pourrait dire 
aux organisations syndicales, 
à savoir : vous devez être 
modéré dans vos demandes 
salariales ? J’ai dit non, je 
n'ai pas entendu cela, mais je 
n'imagine pas un seul instant 
que le gouvernement fasse 
cela, c’est évident. Sinon,  
la réponse fuserait aussi  
rapidement.
Dernier point, nous sommes 
aussi inquiets des consé-
quences éventuelles de la 
réforme territoriale sur le 
SMIC, en fonction des pou-
voirs qui pourraient être ac-
cordés demain aux grandes 
régions, mais aussi parce 
qu'ici ou là, des voix se sont 
élevées – ce fut le cas au 
moment du référendum en  
Alsace – tous partis confondus, 
disant : à partir du moment 

où nous sommes confrontés à 
la compétitivité des Suisses 
et des Allemands, il faut 
nous laisser des marges de 
manœuvre pour adapter le 
code du travail ou le SMIC.
Je ne voudrais pas qu’il y 
ait des adaptations possibles 
qui briseraient cette notion 
de république sociale. Mais 
j'ai cru comprendre que le 
ministre du travail n’était 
pas non plus pour une régio-
nalisation du SMIC. Donc 
si le débat vient, je pense 
que nous aurons un allié au 
sein du gouvernement. C'est 
un élément qui m'apparaît  
positif.
Dernier point, le SMIC 
devra être revalorisé nor-
malement au 1er janvier. Je 
rappelle que le passage de 
juillet à janvier, on le doit à 
FO. C’est nous qui avions 
expliqué en son temps qu'il 
fallait plus de temps aux 
négociations de branche, 
parce que, quand c'était le 1er 
juillet, les patrons prenaient 
prétexte que c'était les va-
cances puis la rentrée, donc 
on commençait à négocier 
en octobre. Mais y compris 
s’il y a officiellement une in-
flation plus faible, cela pour-
rait justifier un petit coup de 
pouce au SMIC, signe positif 
pour le social, l’économie et 
les salaires. 

Je vous remercie.

Le colloque est clos à 16 h 37.
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Bonjour à toutes et à 
tous. Merci de m'avoir 
convié. Je vais essayer 

de répondre un peu à l'in-
terpellation républicaine et 
dans le cadre du débat répu-
blicain, c'est bien la moindre 
des choses qu'il y ait des 
échanges de positions. 
On m'a demandé d'intervenir 
sur le SMIC. Quelle était ma 
position ? Je vais la donner. 
Ce sera donc celle du gou-
vernement. 
Mais avant, sur l'absence 
de débat public et sur le fait 
qu'il n'y aurait qu'une seule 
politique économique pos-
sible, je m’élève en faux 
contre cela. Il n'y a pas une 
seule politique économique 
possible. On peut considérer 
qu'il y a d'autres politiques 
économiques.
Après, le choix qui est fait, 
est fait, mais il y a d'autres 
politiques économiques pos-
sibles. 
La défaite de 40, puisque 
c'est de celle-là dont vous 
parliez, c’est très bien de ci-
ter Marc Bloch, je suis tout 
à fait au clair avec ces cita-
tions, pour la droite, c’est le 
Front populaire l'échec de 40 
et on a mis 20 ans à remonter 
dans l'opinion publique l'idée 

que la défaite de 40 n'était 
pas due au Front populaire. 
Et il y a une dizaine d’an-
nées, des arguments comme 
cela étaient encore avancés, 
sur l'absence de politique 
militaire. Et il y a ceux qui 
me disent : vous remettez 
en cause les acquis du pro-
gramme national de la Ré-
sistance. J'entends cela aussi. 
Je leur dis : est-ce que vous 
connaissez le programme 
national de la Résistance ? 
Je réponds cela quand même 
parce que cela mérite d'être 
regardé. La retraite était à 65 
ans et les seuils, c’était à 100 
et pas à 50. C'est un ministre 
socialiste après qui a mis le 
seuil à 50.
Donc, il faut relativiser.
Sur les politiques écono-
miques, il y en a plusieurs 
possibles, c’est vrai.
Celle que nous menons 
est difficile, elle est sur un 
chemin de crête, mais cela 
mérite un débat public. Je 
suis tout à fait d'accord avec 
l'idée du débat public. 
La relance, quand on a un 
outil économique dégradé 
comme celui que nous avons, 
avec des entreprises qui ont 
perdu de la compétitivité, ce 
n'est pas un gros mot, il y a 

ici des syndicalistes avertis, 
ils savent ce qu’est une en-
treprise qui se développe, 
une entreprise qui est com-
pétitive et une entreprise qui 
n'investit pas, qui perd sa 
compétitivité. On a fait cela 
en 81, on a relancé cela, pour 
avoir relancé, on a relancé, et 
en 83, c'était la rigueur et on 
n'avait plus le droit de quitter 
le pays pour aller passer des 
vacances ailleurs.
Donc, oui, on peut dire : il 
faut relancer le SMIC, vous 
avez eu sûrement ce débat 
et c'est normal de l'avoir. On 
l'a eu nous-mêmes au sein 
du Parti socialiste, ce que 
vous disiez ici est juste, il y 
a eu un grand débat au sein 
du Parti socialiste pour sa-
voir s'il fallait augmenter le 
SMIC et de combien. Il n'y 
a pas une position unanime 
sur cela. 

"Je pense qu'en  
matière économique, 
il faut faire preuve de 
grand pragmatisme, 
cela ne veut pas  
dire de démanteler 
les acquis, mais  
faire preuve de  
pragmatisme,  
c'est tenir compte  
de la situation  
économique que  
l'on trouve ..."
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Je pense qu'en matière éco-
nomique, il faut faire preuve 
de grand pragmatisme, cela 
ne veut pas dire de déman-
teler les acquis, mais faire 
preuve de pragmatisme, c'est 
tenir compte de la situation 
économique que l'on trouve.
Sur le SMIC lui-même, je 
vais reprendre le fil de ce 
que j'étais venu vous dire, 
merci de m'avoir convié, j'ai 
toujours envie de débattre, 
si vous m'invitez à d'autres 
tables rondes, je viendrai 
bien volontiers, non pas pour 
faire une conclusion mais 
donner mon point de vue, il 
en vaut bien d'autres avec le 
temps.
Je pense que la méthode 
que nous avons essayée de 
mettre en place depuis 2012, 
le dialogue social, c'est une 
méthode qui porte ses fruits. 
Ce n'est pas facile. Ce n'est 
pas ici que je vais dire le 
contraire, mais elle ne porte 
pas atteinte aux positions 
de chacun, elle permet ou 
doit permettre de confronter 
les points de vue pour es-
sayer de faire avancer dans 
le cadre du progrès social 
les positions des uns et des 
autres. 

"À cet égard, je note 
d'ailleurs que FO  
a signé certains  
accords et n'en a  
pas signé d'autres, 
cela prouve bien qu'il 
y a là un échange ..."

À cet égard, je note d'ail-
leurs que FO a signé certains 
accords et n'en a pas signé 
d'autres, cela prouve bien 
qu'il y a là un échange.
Le SMIC, le meilleur moyen 
de l'aborder, c'est de prendre 
le Code du Travail qui est 
tant décrié. L'article L3231-
2 du code du travail dit des 
choses de manière tout à fait 
claires. Il est écrit : «Ga-
rantir aux salariés dont les 
rémunérations sont les plus 
faibles leur pouvoir d'achat 
et une participation au dé-
veloppement économique de 
la nation – ce sont des mots 
qu'on n'entend plus beau-
coup aujourd'hui, tout en 
veillant à ce que sa progres-
sion n'entraîne pas de distor-
sion durable avec l'évolution 
des conditions économiques 
générales et des revenus». Il 

y a des vieilles idées qui sont 
toujours neuves. 
Et donc, dans la crise que 
nous avons traversée et que 
nous traversons encore, la 
crise économique qui est 
pour partie liée au sous-in-
vestissement européen, la 
garantie de maintien du pou-
voir d'achat des salariés les 
moins qualifiés - pas forcé-
ment mais quand même les 
moins qualifiés – contraste 
avec tous les pays qui ont 
connu des reculs sociaux 
sans précédent et donc, on 
peut dire que le SMIC n'est 
pas seulement pertinent au 
point de vue des principes 
politiques, il l'est aussi éco-
nomiquement et même so-
cialement.
Et ce n'est pas sans raison 
que notre pays, la France, le 
gouvernement, se bat pour 
son extension en Europe. 
C'est un combat politique à 
mener.
Je le mène, je le conduis et 
je continuerai de le conduire. 
Des avancées ont eu lieu 
quand même, en Grande- 
Bretagne en 1999 grâce aux 
travaillistes et en Allemagne 
dernièrement grâce à une 
sociale-démocrate, vraiment 
bon teint au sein du gouver-
nement allemand. C'est elle 
qui a poussé pour qu’il soit 
adopté.
C'est un fait important, le 3 
juillet 2014, le Parlement al-
lemand a adopté la mise en 
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place progressive à partir de 
2015 d'un salaire minimum 
légal interprofessionnel de 
8,5 euros. On peut dire que 
ce n'est pas assez, c'est un 
autre débat, mais le fait est.
Donc, il faut bien mesu-
rer la rupture – et cela va 
m'amener à la position qu'on 
a – que ce choix constitue 
dans un pays où les salaires 
minima étaient jusqu'à pré-
sent déterminés de façon 
autonome par les partenaires 
sociaux via, ce qui est tradi-
tionnel, des conventions col-
lectives. Mais ce qu'on peut 
voir, c'est qu'au fil du temps, 
dans la plupart des Länder, 
le taux de couverture par 
une convention collective 
des salariés a reculé. Ain-
si, dans les anciens Länder, 
le taux de couverture par 
une convention collective 
est passé de 76% en 1998 
à 60% en 2012, donc il y 
a un net recul. C'était plus 
élevé dans les Länder an-
ciens que dans les nouveaux 
Länder qui sont passés de 63 
à 49%. Donc quelle est la 
conséquence ? Elle est assez 
simple, des salariés sous-
payés qui concurrencent à la 
baisse bien évidemment des 
industries dans une course, 

je ne sais pas s'il faut dire 
«affolante», mais oui elle 
peut être perçue comme 
telle, au moins-disant social. 
Et là, on a un exemple très 
précis qui a eu des consé-
quences sociales impor-
tantes en France, celui des 
abattoirs. Les abattoirs al-
lemands, avec des salaires 
de misère, puisque les tra-
vailleurs détachés qu'on 
paye trois fois rien, souvent 
vendent leur force de tra-
vail en se mettant aux en-
chères dans une course au 
moins-disant social car il n'y 
a pas de salaire minimum 
comme chez nous.

"Ma position, c'est 
que l'Europe ne doit 
pas chercher son 
salut dans la mise en 
concurrence par des 
salariés en jouant les 
systèmes sociaux les 
uns contre les autres ..."

Ma position, c'est que l'Eu-
rope ne doit pas chercher son 
salut dans la mise en concur-
rence par des salariés en 
jouant les systèmes sociaux 

les uns contre les autres. 
L’Europe doit au contraire 
promouvoir, en tout cas c’est 
l'idée que je me fais de l’Eu-
rope, le progrès social. Au 
sein de l'union européenne, 
il ne restera plus que 6 pays 
qui n'ont pas de salaire mini-
mum national. 22 sur 28 ont 
maintenant adopté un salaire 
minimum national. 
Le débat que vous avez sur : 
faut-il relever ? De combien 
relève-t-on ? Faut-il aller 
plus loin ? Les conditions 
pour relever le SMIC vous 
les connaissez. Et si on veut 
aller vers une harmonisation 
vers le haut, les termes du 
débat vont se poser dans 22 
pays. C'est vrai qu'il faudra 
encore de nombreux progrès 
pour qu’il y ait une sorte 
d'homogénéité. Ce n'est pas 
tout de suite que cela va se 
faire, mais ce qui a été réali-
sé n'est pas négligeable.
Certes, le SMIC, pour autant, 
n'évite pas toute la crise, je 
suppose que vous l'avez dit. 
Notre situation, d'ailleurs, en 
atteste, c'est clair, mais, là 
encore, c'est un élément im-
portant, il combat avec force 
la pauvreté et l'explosion des 
inégalités. 
Quelques exemples que je 
prends souvent d'ailleurs 
pour défendre le SMIC en 
France, on lui doit beau-
coup. En Allemagne, la pau-
vreté a augmenté 4 fois plus 
qu'en France. On peut dire 
qu’elle est trop élevée aussi 



INTERVENTION DE 
FRANÇOIS REBSAMEN,  
MINISTRE DU TRAVAIL, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

81

Actes du colloque «Regards pluridisciplinaires sur le Smic et le pouvoir d’achat des salariés en France» - 24 novembre 2014 S I CM

en France, je suppose qu'on 
le dit, c'est vrai, mais elle a 
augmenté 4 fois plus en Al-
lemagne. Un travailleur sur 
cinq est un travailleur pauvre 
de l'autre côté du Rhin et le 
SMIC est le pivot de cette 
lutte contre la pauvreté, à 
commencer par celles des 
travailleurs. 
Même l'OCDE, qui n'est pas 
un repaire de gauchistes, le 
confirme. Donc protéger le 
salaire horaire ne suffit pas 
quand on ne trouve pas de 
travail, c'est vrai, ou qu’on 
travaille seulement, j’en suis 
conscient, quelques heures 
par semaine. Le temps par-
tiel est facteur de pauvreté. 
C'est pourquoi – et d'ailleurs 
c'est quelque chose qui ne 
passe pas très bien auprès 
d'un certain nombre d'en-
treprises –, c'est pourquoi 
dans la loi de sécurisation 
sur l'emploi, il y a un accord 
pour passer au temps partiel 
minimum de 24 heures heb-
domadaires, sauf accord de 
branche prévoyant un seuil 
minimum différent. Ces né-
gociations ont avancé, et 
on a également majoré les 
heures complémentaires de 
10% dès la première heure. 
La fusion qui a été évoquée 

par le président de la Répu-
blique et sur laquelle nous 
travaillons, PPE-RSA en une 
prime d'activité individuali-
sée permettra, on verra selon 
quelles modalités, permettra 
aussi de soutenir le pouvoir 
d'achat de ces salariés. Mais 
je le dis clairement, ce ne 
sera pas pour se substituer 
aux hausses de salaire ni en-
fermer des salariés comme 
on peut le penser dans des 
trappes à bas salaires.
Donc, cet arsenal ne lutte pas 
seulement contre la pauvre-
té. Il empêche véritablement 
de chavirer dans la crise éco-
nomique. Selon l’INSEE, 
les dépenses de protection 
sociale et d'assurance-chô-
mage qu'on appelle les sta-
bilisateurs automatiques so-
ciaux permettent de réduire 
la baisse du PIB de 10% la 
première année et de 25% 
la deuxième. Notre modèle 
social, tout réformé qu'il doit 
être, tient la route.
On peut être critique, pour 
autant il faut être juste.
Donc, le SMIC reste un mo-
dèle d'avenir. Là-dessus les 
choses sont claires.
Depuis 2012, parce que nous 
tenions au SMIC, on a pro-
cédé à une revalorisation de 

2%, après 6 années a mini-
ma c’est-à-dire uniquement 
prévue par les règles. Nous 
avons fait également évo-
luer les règles de revalorisa-
tion du SMIC et un groupe 
d'experts le suit, vous y êtes 
d'ailleurs pleinement asso-
ciés. Et donc la garantie du 
pouvoir d'achat passe par 
l'indexation sur l’inflation. 
Jusqu'alors, l'indice utilisé 
pour le calcul de la revalori-
sation était celui dit des mé-
nages urbains dont le chef 
est ouvrier ou employé hors 
tabac.
Nous avons changé cela pour 
baser l'évolution du SMIC 
sur l'inflation constatée pour 
les ménages des premier et 
deuxième déciles de la dis-
tribution des niveaux de vie. 
C'est une évolution impor-
tante parce que cet indice 
nouveau permet de mieux 
prendre en compte les dé-
penses contraintes qui pèsent 
plus lourdement sur les mé-
nages à faible revenu que 
sur les autres, le logement 
ou même encore l'énergie 
même si, momentanément, 
il y a des baisses dans ce 
secteur. C'est une différence 
qui prend tout son sens, et 
avec ce nouveau critère, la 
revalorisation, cela ne se sait 
pas, sera un peu meilleure. 
Elle sera un peu plus signi-
ficative.
Autre évolution, la réfé-
rence depuis 1970 était le 
salaire de base ouvrier. Il ne  



INTERVENTION DE 
FRANÇOIS REBSAMEN,  
MINISTRE DU TRAVAIL, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

82

Actes du colloque «Regards pluridisciplinaires sur le Smic et le pouvoir d’achat des salariés en France» - 24 novembre 2014 S I CM

correspond plus à la socio-
logie des salariés au SMIC. 
Hier, c'étaient les ouvriers, 
la désindustrialisation a mal-
heureusement fait son œuvre 
et l'industrie qui demeure en 
France emploie des salariés 
souvent fort heureusement 
payés au-delà du SMIC.

Donc les Smicards d'au-
jourd'hui sont pour beau-
coup des employés. Nous 
prenons en compte désor-
mais l'évolution du pouvoir 
d'achat, non plus des seuls 
ouvriers mais des ouvriers et 
des employés.

Et ce soutien au SMIC va 
au-delà des politiques éco-
nomiques qui étaient menées 
précédemment.

"Le SMIC, là aussi, 
c'est comme un pilier 
qui est posé, c’est 
quelque chose qui 
soutient tout l'édifice 
social, en disant : 
non, aucun travail  
ne doit ne peut  
déroger au salaire 
minimum ..."

Pourquoi ? Parce que c'est 
un moyen de contenir et ré-
duire les inégalités en bas 
de l'échelle de ces revenus. 
C'est aussi une manière 
de maintenir notre modèle 
social quand émergent de 
nouvelles formes d'emplois, 
ceux dits atypiques ou même 
le détachement légal des tra-
vailleurs. Le SMIC, là aussi, 
c'est comme un pilier qui est 
posé, c’est quelque chose qui 
soutient tout l'édifice social, 
en disant : non, aucun travail 
ne doit ne peut déroger au 
salaire minimum.
Là, les choses sont claires.
Et nous rappelons alors ré-
gulièrement les branches 
parce qu'il y a encore des 
branches qui ont un mini-
ma conventionnel inférieur 
au SMIC. Ces situations ne 
sont pas acceptables. Je dis 
souvent : je les secoue, cela 
fait sourire, mais je veux 
maintenir la pression sur ces 
branches afin qu’elles re-
lèvent rapidement le niveau 
de ces minima.
Je souhaite que la négociation 
soit vivante et j'y veillerai.
Défendre le SMIC, si on  
essaie de dire les choses 
simplement, c'est une façon 
de donner de la valeur au tra-

vail. On parle beaucoup de 
la valeur travail, je préfère 
qu'on parle de la valeur du 
travail. C'est peut-être mes 
antécédents qui me font dire 
cela. Donc, le SMIC recon-
naît la valeur du travail ; ce 
dernier point est essentiel et 
les efforts du gouvernement 
vont dans ce sens.
Je ne sais pas si vous l'avez 
évoqué, mais comme Jean-
Claude Mailly va parler 
derrière moi, je vais lui ré-
pondre à l'avance : pourquoi 
après une telle défense du 
SMIC, ne pas plaider pour 
un coup de pouce ? C'est sû-
rement le débat qui a eu lieu 
à la table ronde.
Dans le SMIC, il y a comme 
un engagement national. 
Quand la croissance revient, 
le SMIC doit augmenter plus 
largement. Quand elle n'est 
pas là, je le dis comme je le 
pense, le coup de pouce n'est 
pas toujours la bonne solution.
L'objectif prioritaire, c’est 
l’emploi et l'investissement 
et les salaires découlent du 
démarrage des deux pre-
miers, tandis que la prime 
d'activité soutiendra le pou-
voir d'achat à court terme. 
Bien sûr et heureusement, 
il y a des négociations qui 
se passent, des négociations 
dans les branches et dans les 
entreprises, et le SMIC pro-
gresse selon des règles que 
j'ai rappelées, chaque année. 
Mais nous avons un défi 
pour redresser notre pays, 
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c'est de rétablir la compétiti-
vité de nos entreprises.
Et donc le SMIC, c'est un 
choix de société et son im-
pact sur l'emploi n'est pas 
nul quand la concurrence 
n'est fondée que sur les 
prix. Je me permets de le 
dire comme cela. Le gou-
vernement l’assume avec le 
pacte de responsabilité et de 
solidarité, mais il ne vous 
a pas échappé que si nous 
diminuons les cotisations 
sociales employeur sans ré-
duire les coûts, nous ne tran-
sigeons pas pour autant avec 
le SMIC. Et je rejette tout 
SMIC qui deviendrait caté-
goriel ou dérogatoire, c’est 
un autre sujet. Il faut le dire 
clairement. C'est un rejet. On 
a connu des tentatives dans 
l'histoire sociale de notre 
pays, en général assez mal-
heureuses pour ceux qui les 
ont portées.
J'ai quelques souvenirs de 
cela, le sous-SMIC pour les 
jeunes, ou les demandeurs 
d'emploi de longue durée. 
Je ne suis pas non plus d'ail-
leurs pour un SMIC comme 
cela existait en Allemagne 
d'une certaine manière à 
travers les négociations col-

lectives, qui serait différent 
d'une région à une autre, 
parce que cela peut venir 
dans les têtes de quelques-
uns, sait-on jamais. Il faut 
faire attention à cela, je ne 
crois pas que ce soit opéra-
tionnel. Je ne crois pas que 
ce soit conforme à l'engage-
ment que nous avons pris. Le 
SMIC est un outil national 
de solidarité et il doit rester 
le même sur l'ensemble du 
territoire national.

On peut poser la question : 
pourquoi les jeunes de-
vraient-ils être rémunérés 
moins que les autres ? C'est 
normal, quand un jeune 
apprend son métier par 
exemple, c'est vrai, mais cela 
existe, c'est l'apprentissage. 
A ce moment-là, on est dans 
une période d'apprentissage 
du métier, on n'est pas dans 
une période de métier plein 
et entier. Je souhaite d’ail-
leurs qu'on arrive à dévelop-
per un peu plus l'apprentis-
sage. Mais pour qu’un jeune 
puisse pleinement jouer son 
rôle, tenir sa place dans la 
vie active, il y a un slogan : 
à travail égal, salaire égal. Il 
faut le rappeler.

Je crois d'ailleurs que, dans 
une grande majorité, la so-
ciété française ne veut pas 
de solutions inégalitaires 
et j'ai rappelé ce qui s’était 
passé dernièrement sur ces 
tentatives-là. Elles n'étaient 
pas toutes de mauvaise foi 
au départ. Tout le monde n'a 
pas toujours la volonté de 
porter atteinte à des acquis 
sociaux quand ils font des 
propositions, mais quand 
on n’est pas droit dans ses 
bottes, parfois cela finit 
mal. Comme quoi les temps 
changent très vite.
En outre, l’efficacité éco-
nomique de ce type de so-
lution n'est pas démontrée. 
Au Royaume-Uni, aux Pays-
Bas, le taux de chômage des 
jeunes, où ils ont des dif-
férences de rémunération, 
est deux fois plus élevé que 
l'ensemble de la popula-
tion et ici, avec les emplois 
d'avenir, on est arrivé, mo-
destement, pas suffisamment 
j’en conviens, à stabiliser et 
à faire reculer le chômage 
des jeunes. 
La problématique est la 
même pour les demandeurs 
d'emplois de longue durée. 
Demander de choisir entre 
un emploi ou un salaire n'est 
pas quelque chose d’accep-
table. Doit-on considérer 
que les inégalités en bas de 
l'échelle des revenus sont 
plus ou moins supportables 
que les inégalités d’accès à 
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l’emploi ? Je réponds non. 
C'est pourquoi nous trai-
tons à la fois des inégali-
tés des salaires et d'accès à 
l'emploi avec les outils de 
la politique de l'emploi que 
vous connaissez, les emplois 
d'avenir, les contrats de gé-
nération qui ne portent pas 
aussi fort et aussi loin que 
nous le sous souhaiterions 
mais on ne baisse pas la 
garde pour autant, la concer-
tation sur les chômeurs de 
longue durée et des disposi-
tifs de soutien à l'embauche, 
sans oublier l’apprentissage 
dont j’ai parlé, pour les plus 
jeunes.

"Plus il y a  
d'opinions qui 
peuvent s'exprimer, 
différentes de ce 
qu'on appelle  
l'idéologie  
dominante qui se  
répand, mieux ce 
sera parce qu'aux 
défaites idéologiques 
succèdent les  
défaites politiques ..."

Voilà ce que je voulais vous 
dire après les tables rondes 
que vous avez eues. Il faut 
tenir les deux ensembles. 
C'est en tous les cas le sens 
de la prime d'activité, avec le 
soutien des salaires et rendre 
l'emploi davantage incitatif. 
Mais je voudrais vous dire 
en conclusion de ce rapide 
propos que je suis prêt à 
participer à tous les débats 
publics et c'est vrai que notre 
pays en a besoin. Ce serait 
d'ailleurs très bien. Plus il 
y a d'opinions qui peuvent 
s'exprimer, différentes de ce 
qu'on appelle l'idéologie do-
minante qui se répand, mieux 
ce sera parce qu'aux défaites 
idéologiques succèdent les 
défaites politiques. 

(Applaudissements).
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